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Liste des modifications

Version Ch. Modification

34 1 «Répertoire des prescriptions d'exploitation» actualisé

1.3.1 Intégration de la réglementation P 20361547 «Arrêt d'urgence par 
l'agent de train» dans le répertoire des prescriptions d'exploitation. 

3 Liste des documents supprimés actualisée en raison de la présente 
modification.

33 1 «Répertoire des prescriptions d'exploitation» actualisé

3 Liste des documents supprimés actualisée en raison de la présente 
modification.

32 1 «Répertoire des prescriptions d'exploitation» actualisé

1.3.1 Intégration de toutes les réglementations de P 20046875 «Régle-
mentation complémentaire aux prescriptions d'exploitation» dans 
le répertoire des prescriptions d'exploitation. Ainsi, P 20046875 et 
le chiffre 2.3.1 avec la note correspondante ont pu être abrogés.

3 Liste des documents supprimés actualisée en raison de la présente 
modification.
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1 Répertoire des prescriptions d’exploitation
1.1 Généralités

Les documents «Généralités» et «Tableaux» sont publiés avec P 20000800 dans un 
document PDF commun.  

Les articles des prescriptions d'exploitation [1.0] à [14.3] figurent également dans 
l'appli Prescriptions, à l'article PCT correspondant.

Titre Numéro Version Date

[0.0] Prescriptions d’exploitation P 20000800 d/f/i 34 11.12.2022

[1.0] Généralités P 20000802 d/f/i 14 12.12.2021

[2.0] Signaux P 20000818 d/f/i 13 01.07.2020

[3.0] Annonces et transmissions P 20000803 d/f/i 15 11.12.2022

[4.1] Avant et après le mouvement P 20000805 d/f/i 17 01.07.2022

[4.2] Exécution P 20000812 d/f/i 10 01.07.2022

[4.3] Genres de mouvements P 20000806 d/f/i 10 01.07.2020

[4.A1] Attelages, liaisons P 20000807 d/f/i 13 11.12.2022

[5.1] Formation des trains P 20000808 d/f/i 15 01.07.2022

[5.2] Assurer les trains immobilisés P 20125423 d/f/i 06 12.12.2021

[5.3] Prescriptions de freinage P 20000817 d/f/i 15 01.07.2022

[5.4] Visite du train P 20000816 d/f/i 16 01.07.2022

[6.3] Départ P 20000826 d/f/i 11 01.07.2022

[6.4] Circulation P 20000827 d/f/i 06 01.07.2020

[6.5] Entrée P 20000828 d/f/i 10 11.12.2022

[8.0] Sécurité au travail P 20000829 d/f/i 06 01.07.2020

[9.9] Irrégularités à la ligne de contact P 20005399 d/f/i 05 01.07.2020

[9.10] Dérangements aux équipements 
de sécurité des trains

P 20000833 d/f/i 11 12.12.2021

[9.11] Dérangements aux véhicules P 20000831 d/f/i 19 01.07.2022

[9.12] Dérangements aux freins P 20000832 d/f/i 09 13.12.2020

[9.13] Danger et accidents P 20000834 d/f/i 10 01.07.2022
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1.1.1 Tableaux

[13.2] Directives et conditions P 20000988 d/f/i 12 01.07.2021

[13.3] Avant et pendant la marche P 20002122 d/f/i 09 01.07.2020

[14.2] Utilisation des freins P 20000801 d/f/i 09 11.12.2022

[14.3] Freins Dérangements P 20000900 d/f/i 05 01.07.2020

Titre Numéro Version Date

[T.Forma] Tableaux de formation des 
trains

P 20000811 d/f/i 06 13.12.2020

[T.Charge] Tableaux des charges nor-
males 

P 20000813 d/f/i 12 01.07.2022

[T.Rampe] Rampes des lignes et charges 
normales augmentées

P 20000814 d/f/i 11 13.12.2020

[T.CFF] Véhicules moteurs CFF P 20000823 d/f/i 13 12.12.2021

[T.ETF] Données des véhicules des 
autres ETF

P 20000825 d/f/i 12 01.07.2022

Titre Numéro Version Date
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1.2 Livret de matériel roulant

Les livrets de matériel roulant sont publiés séparément.

1.2.1 Livret de matériel roulant des rames automotrices

Numéro Titre Langues

P 20003125 [ICN] RABDe 500 ICN d/f/i

P 20020942 [511] RABe 511 d/f/i

P 20003123 [DTZ] RABe 514 DTZ d/f

P 20003126 [FLIRT] RABe 521-524, 527 FLIRT d/f/i

P 20003149 [GTW] RABe 520 Seetal, 
RABe 526 Thurbo

d/f/i

P 20003428 [NINA] RABe 525 NINA RegionAlpes d/f

P 20236630 [SOB FLIRT] FLIRT, Traverso d/i

P 20004772 [Astoro] ETR 610 / RABe 503 d/f/i

P 20000850 [TGV] TGV 2N2 Euroduplex d/f

P 20139035 [FV Dosto] RABDe 502 / RABe 502 d/f/i

P 20142757 [Giruno] RABe 501 d/i

P 20249082 Rame articulée tricourant REGIOLIS 
LEX

f

P 20214105 [ICE 4] ICE 4 Baureihe 412 d

P 20363411 [KISS] KISS Baureihe 4010/4110 d
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1.2.2 Livret de matériel roulant des trains-navettes

1.2.3 Livret de matériel roulant des trains

1.2.4 Livret de matériel roulant Infra CFF

Numéro Titre Langues

P 20003127 [460] Train-navettes Re 460, 
VU IV et IC 2000

d/f/i

P 20006650 [DPZ] Train-navette Re 450 DPZ d

P 20023161 [HVZ] Trains duplex HVZ d

P 20005282 [Domino] RBDe 560 DO
Train-navette Domino

d/f/i

P 20003128 [420] Trains-navettes Vst IIId Re 420 d/f/i

P  20006072 [Railjet] ÖBB Railjet BR 1116 d

Numéro Titre Langues

P 20175031 [Lok] Locomotive + composition de voitures d/f/i

P 20003284 [SOB] Véhicules SOB d

Numéro Titre Langues

I-40041 Véhicules de chantier ferroviaire et 
wagons

d/f/i

I-40050 [TES] Train d’extinction et de sauvetage TES d/f/i

I-40057 [Xem] Véhicule de maintenance d/f/i

I-40015 Diagnosefahrzeug
XTmass 99 85 91 60 001-5 (Roger 1000)

d
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1.3 Réglementation complémentaire

1.3.1 Prescriptions d’exploitation

Numéro Titre Langues

P 20004650 [>>13.3] Accompagnement dans la cabine de 
conduite

d/f/i

P 20088924 ETCS L2 Aide-mémoire ETCS Circulation «L2» d/f/i

P 20190017 ETCS L1 Aide-mémoire ETCS Circulation «L1» d/f/i

P 20173705 Restrictions de circulation / homologation 
de véhicules

d/f/i

R 310.4 Historische Fahrzeuge d

P 20152734 Betrieb mit Fahrzeugen ohne Türverrie-
gelung auf Grenzstrecken CH-Italien

d/i

P 20361547 [>>9.13] Arrêt d’urgence par l’agent de train d/f/i
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2 Généralités
2.1 Situation initiale

Les «prescriptions d’exploitation CFF Transport» P 20000800 concernent la mise en 
œuvre opérationnelle des prescriptions de circulation des trains R 300.1-15 (PCT) va-
lables sur l’ensemble du territoire suisse.

Elles sont établies conformément à la directive sur la promulgation de prescriptions 
d’exploitation et de circulation des trains (Dir. PE-PCT).

2.2 Champ d’application

Les entreprises de chemin de fer à voie normale suivantes ont établi les présentes 
prescriptions d’exploitation CFF Transport sous la conduite des CFF.

Ces prescriptions s’appliquent aux chemins de fer suivants sur le réseau à voie nor-
male en Suisse:
■ CFF Voyageurs 
■ CFF Infrastructure
■ SOB
■ Thurbo
■ RegionAlps
■ CJ
■ TRAVYS
■ SBB GmbH (n’applique que l’extrait P 20168737 «Betriebsvorschrift SBB-GmbH 

Verkehr»)

2.2.1 Utilisateurs

La présente documentation est valable pour tous les collaborateurs dûment formés 
qui exécutent des tâches en relation avec la conduite, l’accompagnement, la prépa-
ration et l’entretien des trains.
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2.2.2 Véhicules historiques

Les prescriptions d'exploitation CFF transport s'appliquent également aux véhicules 
de CFF Historic, la fondation pour le patrimoine historique des CFF, pour autant qu'ils 
circulent sous la responsabilité d'une ETF, conformément au chiffre  2.2.

Des dispositions complémentaires concernant l'engagement et l'exploitation sont in-
tégrées au R 310.4.

2.3 Documents prioritaires et documents associés

■ PCT R 300.1-15 Prescriptions suisses de circulation des trains
■ I-30111 DE PCT Infrastructure
■ I-30121 Prescriptions locales pour les trains et les mouvements de manœuvre
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3 Réglementations abrogées
Réglementations abrogées dans les prescriptions d’exploitation (P 20000800), ver-
sion 34 du 11.12.2022, ainsi qu’autres réglementations rattachées aux prescriptions 
d’exploitation et abrogées à cette date.

Numéro

Date

Titre Attribution Remplacé par

P 20001833
01.07.2016

SOB 
W-2014-
304

Traitement des formu-
laires et des enveloppes 
de prestations

P 20000800 Suppression des enve-
loppes de prestations. 
Réglementation du traite-
ment des formulaires au 
point «Conservation des 
messages» du document P 
20000803 Annonces et 
transmissions [3.0]. 

P 20000841
01.07.2021

Extraits de lois et de 
prescriptions

P 20000800 Intégration dans l'appli Pre-
scriptions en guise de com-
plément aux PCT 
«Circulation des trains», 
point «Exploitation des 
tramways».
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4 Commentaires sur les modifications 
Modifications au 11.12.2022

4.1 Traitement des formulaires et des enveloppes de prestations

Suppression des enveloppes de prestations et de la réglementation P 20001833 
«Traitement des formulaires et des enveloppes de prestations» ainsi que du document 
SOB W-22014-304 «Leistungskuvert Änderung in der Behandlung bei der SOB». 

Le mécanicien est personnellement tenu de conserver et remettre sur demande 
chaque message qu'il protocole ou reçoit par écrit durant une période de 24 heures 
au moins au-delà du dernier événement auquel se réfère le message.

4.2 Contrôle de la position basse des pantographes

Ce contrôle de la position basse des pantographes doit avoir lieu immédiatement 
avant l'attelage ou le dételage de la ligne de train.

4.3 Véhicules à l'installation fixe de préchauffage

Pour l'accouplement ou le découplement de la ligne de train, également au sein du 
groupe de véhicules, il faut en premier retirer le câble de l'installation fixe de pré-
chauffage déclenchée.

Avantages:
■ Un point de coupure est visible.
■ Le câble de l'installation fixe de préchauffage dispose en règle générale d'un in-

terrupteur qui assure le déclenchement de l'installation de préchauffage du câble 
concerné (protection en cas de confusion des câbles ou des installations de pré-
chauffage).

■ Si quelqu'un enclenche par erreur l'installation de préchauffage, l'attelage n'est pas
automatiquement sous tension.

■ Le risque de déplacement des véhicules avec câble raccordé de l'installation fixe
de préchauffage est réduit.
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4.4 Ouverture forcée des portes

Il est permis d'utiliser l'ouverture forcée des portes. Si, dans le train, des véhicules 
se trouvent en mode de transfert, il est permis d'utiliser l'ouverture forcée des portes 
uniquement en cas d'urgence.
Cette restriction est nécessaire car les portes des véhicules peuvent également par-
fois s'ouvrir en mode de transfert.

4.5 Desservance des freins en cas de tourbillons de neige et de formation de glace

Pour garantir l'efficacité du frein pneumatique même en cas de tourbillons de neige 
ou par grand froid, il faut freiner tous les trains de temps en temps au moyen du frein 
pneumatique.

4.6 Améliorations rédactionnelles

Certaines améliorations rédactionnelles ont été apportées.

PP PP-SQU-PVN-BVN

sig. L Looser sig. A. Rufener
Responsable Production Voyageurs Responsable des 

prescriptions d’exploitation
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1.0

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

14 4.3 Les trains non accompagnés de l'entreprise de transport 
ferroviaire SOB sont précisés et l'itinéraire Bern-Burgdorf-
Olten-Zürich-Ziegelbrücke-Chur est ajouté.

13 1.3 Explication sur le livret de matériel roulant et précision sur 
son utilisation.

1.4 Explication sur les données du véhicule et précision sur 
leur utilisation.

4.1 Note de bas de page sur les «trains accompagnés» inté-
grée dans le corps du texte.

12 2.6 Ajout du terme «NBS»

4.3 Autres tronçons ajoutés pour les trains InterRegio du SOB

11 tous
1

1.4

2

4.3

■ Adaptation de la désignation succincte et du titre
■  Reprise du chiffre «Remarques» sur les prescriptions 

d'exploitation de [0.0] Bibliographie des prescriptions 
d'exploitation P 20000800

■ Application des prescriptions pour les trains de mar-
chandises aux trains de service et de chantier d'In-
frastructure, sauf mention particulière.

■ Reprise des définitions de [5.1e] Véhicules de chantier
■ Reprise de la définition de voiture de commande du 

I-30111
■ Ajout de la définition de la loc Q
■ Circulation des trains SOB Lz - Gd - Rw - SG sans ac-

compagnement

10 tous
1.2

■ Ordre adapté sur la base des PCT
■ Trains du cirque KNIE déplacés dans les PE Cargo

09 1.1 Les trains du trafic grandes lignes y figurent désormais de 
façon explicite
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1 Remarques pour les prescriptions d'exploitation
Complément du R 300.1, chiffre 2.1.4 «Prescriptions d'exploitation»

1.1 Désignation succincte

La désignation succincte des livrets généraux des prescriptions d’exploitation est 
structurée selon le schéma suivant.

Exemple: [5.1] «Formation des trains»
5 – renvoie au R 300.5 «Préparation des trains»
1 – renvoie au chiffre 1 du R 300.5 «Formation des trains»

Exemple: [3.0] «Annonces et transmissions»
3 – renvoie au R 300.3 «Annonces et transmissions»
0 – renvoie à plusieurs chiffres du R 300.3 «Annonces et transmissions» 

Les différents livrets de matériel roulant reprennent les désignations succinctes des 
véhicules concernés.

1.2 Représentation des renvois

Les renvois sont intégrés de manière à ce qu’on les trouve rapidement, sans qu’il soit 
nécessaire de les adapter à chaque modification de la numérotation.

1.2.1 Exemples

[5.1] «Formation des trains», chiffre «Lignes équipées pour la signalisation en cabine» 
P 20000808

P 20004650 [>>13.3] «Accompagnement dans la cabine de conduite», 
Chiffre «Courses publiques»

I-30121 [391] «Reichenbach i.K.- Lötschberg-Basistunnel (LBT) – Visp», chiffre «Res-
trictions pour les trains dotés de plusieurs pantographes» 

PCT R 300.4 «Mouvements de manœuvre», chiffre 1.7.4 «Atteler des véhicules»
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1.3 Livret de matériel roulant

Les livrets de matériel roulant contiennent les prescriptions d'exploitation complé-
mentaires du matériel roulant correspondant. Avec les prescriptions d'exploitation gé-
nérales, ils constituent les prescriptions d'exploitation applicables au matériel roulant 
décrit dans le livret.

Les livrets de matériel roulant des trains-navettes doivent être également pris en 
compte lorsque leurs véhicules sont intégrés dans d'autres trains.

1.4 Données du véhicule

En cas de différences entre les livrets de matériel roulant et les inscriptions sur les 
véhicules, ces dernières sont déterminantes. Les données figurant dans les livrets 
de matériel roulant et les tableaux sont utilisées à des fins de planification et de for-
mation. Elles contiennent les indications correspondantes de la série principale des 
véhicules.

1.5 Trains de service et de chantier d'Infrastructure

Les prescriptions pour les trains de marchandises s'appliquent aux trains de service 
et de chantier d'Infrastructure, sauf mention particulière.
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2 Termes
Complément du R 300.1, chiffre 3.2 «Explication des termes»

2.1 Véhicules de chantier

Véhicules moteurs de chantier et engins de chantier, sur rails, circulant avec des 
appareils de traction et de choc normaux.

2.2 Véhicules moteurs de chantier

Tous les véhicules de chantier spéciaux et automoteurs, sur rails, circulant avec des 
appareils de traction et de choc normaux. En font partie toutes les machines 
automotrices telles que les machines de chantier, les engins de pose, les bourreuses, 
les cribleuses, les bourreuses pour appareils de voie, les meuleuses de rail, les trains 
de soudure, les machines d’aplanissement, etc.

2.3 Engins de chantier

Tous les véhicules de chantier spéciaux non automoteurs, sur rails, circulant avec des 
appareils de traction et de choc normaux. En font partie toutes les machines non 
automotrices, telles que les machines de chantier, les engins de pose, les 
bourreuses, les compositions de transformation, les wagons-grue, les grues de 
chantier, les wagons tunnel, etc.). Les engins normaux (de ballast et de gravier, de 
service, etc.) n’en font pas partie.

2.4 Voiture de commande

■ Véhicule pour train de voyageurs muni d'une cabine de conduite à partir de laquelle 
la télécommande de véhicules moteurs non occupés est possible.

■ Véhicule moteur commuté en régime «Voiture de commande».

2.5 Loc Q

Un ou plusieurs véhicules moteurs desservis et en service en queue du train, ne dé-
plaçant que leur propre poids.
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2.6 NBS

Désignation «Ligne Rail 2000» pour les tronçons ETCS Level 2 Mattstetten-Rothrist 
et Wanzwil-Solothurn sur les inscriptions des véhicules et dans les prescriptions d'ex-
ploitation CFF Transport.

3 Présence de collaborateurs
Complément du R 300.1, chiffre 4.2.2 «Utilisation des trains»

3.1 Trains non accompagnés ou trains de marchandises 

Le personnel du chemin de fer ou externe qui voyage avec un train de matériel vide 
ou avec un train de marchandises sur une longue distance s’annonce auprès du mé-
canicien de locomotive lors de l’embarquement et lorsqu’il quitte le train. Il prend place 
si possible dans la première voiture, ou alors dans la cabine de conduite inoccupée.

Entre l’installation d’entretien ou de garage et la gare de départ, il est admis de voyager 
sans annonce préalable dans une voiture quelconque des trains de matériel vides.
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4 Accompagnement des trains
Complément du R 300.1, chiffre 4.4 «Accompagnement des trains»
Les trains de voyageurs non accompagnés constitués de matériel roulant inadapté 
doivent être accompagnés.

Les éventuelles restrictions spécifiées dans les livrets de matériel roulant 
et dans [9.11] «Dérangements aux véhicules» P 20000831 Ziffer «Déran-
gements aux portes de trains de voyageurs non accompagnés» doivent être 
observées. 

4.1 Trains accompagnés

Les trains des catégories suivantes selon chiffre «Schéma de base» du I-30111 [1.4] 
sont accompagnés:
■ trains directs internationaux
■ trains de nuit internationaux
■ TGV
■ Trains InterCity 
■ InterRegio
■ Trains internationaux d'agence et d'autos accompagnées

Exceptionnellement, ces trains peuvent circuler sans accompagnement si le matériel 
roulant est adapté à cette fin. Le mécanicien de locomotive doit en être informé.

En outre, les trains portant une mention particulière dans leur marche peuvent être 
accompagnés (p. ex. trains spéciaux, trains militaires avec transport de personnes).

4.2 Trains exceptionnellement accompagnés

Si le train est exceptionnellement accompagné, il faut renseigner le mécanicien de 
locomotive. L’accompagnateur de train s’annonce suffisamment tôt auprès du mé-
canicien de locomotive.
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4.3 Trains de l'ETF SOB

Les trains InterRegio suivants avec un code débiteur SOB circulent sans accompa-
gnement:
■ Luzern - Arth-Goldau - Rapperswil - Wattwil - St. Gallen
■ Basel - Luzern - Arth-Goldau - Göschenen - Bellinzona - Locarno
■ Zürich - Zug - Arth-Goldau - Göschenen - Bellinzona - Locarno
■ Bern - Burgdorf - Olten - Zürich - Ziegelbrücke - Chur
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Table des matières

Liste des modifications  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

1 Signalisation de la queue du train . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

Liste des modifications

Version de la réglementation Voir P 20000800 Classe de confidentialité Interne
Valable dès le 01.07.2020 Propriétaire P-O-SQU

Processus concerné Apporter les presta- 
tions de mobilités

Langues disponibles DE, FR, IT

Divisions concernées Voyageurs, Infrastructure 
Destinataires spécifiques / distribution LIDI: P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport
Remplace P 20000818, Version 12, 01.07.2018
Attribution P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport

Version Chapitre Modification

13 tous

1

■ Nouvelle édition de P 20000818 renvoyant au R 300.2 
«Signaux» [2.0]

■ Déplacement de l'ancien contenu de P 20000818 
«Données pour la conduite du train» [5.3e] vers le livret 
[5.3] «Prescriptions de freinage» P 20000817

■ Informations ajoutées pour la signalisation de la queue 
du train
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1 Signalisation de la queue du train
Complément au R 300.2 des PCT, chiffre 5.7.2 «Signalisation de la queue du train»
Si, lors de l'acheminement de voitures (p. ex. voitures intermédiaires de trains-
navettes), la queue du train ne peut pas être signalisée par deux feux rouges à cause 
de la construction des véhicules, la dernière voiture est autorisée à porter un seul feu 
rouge ou deux cibles réfléchissantes de couleur rouge et blanche selon la figure 588 
des PCT.

La signalisation de la queue du train pour les trains de marchandises peut être utilisée 
pour les trains de service.

Consulter le livret de matériel roulant pour la signalisation de la queue des 
trains-navettes pour d'autres véhicules.
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5.3 Entente réciproque en cas de modification du numéro de train  . . . . . . . . . . . . . .7

6 Communication avec le chef-circulation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8

Liste des modifications

1 Conservation des messages
Complément du R 300.3, chiffre 4.2.1 «Protocoler»

Le mécanicien est personnellement tenu de conserver et remettre sur demande 
chaque message qu'il protocole ou reçoit par écrit durant une période de 24 heures 
au moins au-delà du dernier événement auquel se réfère le message.

Version Chapitre Modification

15 1 Suppression des enveloppes de prestations et de la ré-
glementation P 20001833 «Traitement des formulaires et 
des enveloppes de prestations» ainsi que du document 
SOB W-22014-304 «Leistungskuvert Änderung in der Be-
handlung bei der SOB».
Le mécanicien est personnellement tenu de conserver et 
remettre sur demande chaque message qu'il protocole ou 
reçoit par écrit durant une période de 24 heures au moins 
au-delà du dernier événement auquel se réfère le mes-
sage.

14 3 Le mécanicien disposant de TIP 2 consulte toutes les in-
formations déterminantes à la marche de chaque train 
dans TIP 2 avant le début du travail et avant chaque pres-
tation (sans remise personnelle de véhicule).

13 4 Précision de la procédure à suivre lors de courses via des 
tronçons sans couverture «GSM-R CH» avec des véhi-
cules ne prenant pas en charge les données du réseau mo-
bile «Public CH».
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2 Assistant électronique du mécanicien LEA 
Complément du R 300.3, chiffre 5.2 «Documents pour le mécanicien de locomotive»

2.1 Abréviations

Dans la présente prescription, l'abréviation LEA désigne non seulement l'«assistant 
électronique du mécanicien» LEA, mais aussi tous les systèmes similaires tels DIS 
ou LOPAS. Tous ces systèmes sont donc utilisés de la même manière. 

2.2 Principes

Les mécaniciens de locomotive dotés du LEA sont tenus de s'y référer pour obtenir 
les informations requises en vue de la conduite du train. L'utilisation du LEA est obli-
gatoire pour le personnel en disposant.

Les pages en vigueur du RADN doivent en plus être emportées au format électronique 
sur un autre appareil ou au format imprimé (lignes attribuées et lignes de détourne-
ment).

Les tronçons de ralentissement figurent dans les marches de train au format élec-
tronique. Il n'est pas nécessaire d'emporter de liste supplémentaire.

Si les marches de train spéciales contiennent des instructions d'exploitation supplé-
mentaires ou particulières pour le personnel roulant, le mécanicien de locomotive doit 
en être tenu informé. Cette remarque ne s'applique pas si la marche de train spécial 
est personnelle et remise au format papier aux mécaniciens de locomotive concernés.

2.2.1 Mises à jour

Des instructions de travail contiennent des dispositions complémentaires conformes 
aux processus internes.

Chemin de fer Mise à jour de la base de données LEA  

CFF-P, CFF-I, Regio-
nAlps

Tous les jours avant le début du travail, au maximum 3 
heures à l'avance

Thurbo Au moins toutes les 24 heures

SOB Tous les jours dans le cadre de la préparation du service
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2.3 Présentations dans LEA

2.3.1 Différentes parties de gare

Différentes parties de gare (points horaires) peuvent être reliées à l’aide d’accolades. 
La présentation dans LEA se fait avec une barre verte. Sur le plan de l'exploitation, 
il s'agit d'une seule et même gare composée de plusieurs points d'exploitation.

2.3.2 Signes pour dépassements et croisements (I,II,V)

En fonction du système, il peut arriver que plusieurs de ces signes soient introduits 
sur un même point d’exploitation. A des fins de simplification, il n’est représenté qu’un 
signe I, II ou V par point d’exploitation et sans numéro de train. Cela équivaut à la
pratique actuelle.

2.3.3 Course de manœuvre

Lorsqu’un train circule en tant que course de manœuvre entre deux gares voisines, 
on peut le représenter avec une marche de train avec un R derrière le numéro de train 
dans LEA. Dans la ligne consacrée aux remarques, on indiquera où et comment l’as-
sentiment est donné pour cette course de manœuvre.

2.4 Remplacement en cas de panne du LEA 

2.4.1 Non fonctionnement avant la prise du service

Le mécanicien de locomotive doit se procurer le plut tôt possible un appareil de
remplacement. Si ce n’est pas possible, les marches de trains nécessaires et les éven-
tuelles autres informations peuvent être tirées d’Internet.

2.4.2 Panne durant la marche

■ Le mécanicien de locomotive consulte les pages RADN nécessaires (au format 
électronique ou imprimé)

■ Les tronçons de ralentissement sont signalés sur le terrain conformément au FDV 
R 300.2 «Signaux».

■ Consulter la marche du train sur Internet
■ Utiliser un appareil de remplacement dès que possible
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2.4.3 Restrictions pendant la marche 

En l'absence de marche, les restrictions suivantes s'appliquent:
■ l’accompagnateur de train peut, si nécessaire, confirmer les arrêts du train;
■ en cas de doute, s’arrêter;
■ dans les gares d’arrêt ou en cas de doute, il faut s’attendre à une situation

correspondant à un signe ¬ et entrer en gare en «marche à vue» depuis le seuil 
de vitesse.

3 TIP 2
Complément du R 300.3, chiffre 5.2 «Documents pour le mécanicien de locomotive»

Le mécanicien disposant de TIP 2 consulte toutes les informations déterminantes à 
la marche de chaque train dans TIP 2 avant le début du travail et avant chaque pres-
tation (sans remise personnelle de véhicule).

Il faut également tenir compte des restrictions dans TIP 2, si aucune annotation ne 
figure dans la cabine de conduite.
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4 GSM-R 
Complément du R 300.3, chiffre 8 «Transmission en phonie»

4.1 Courses via des tronçons avec couverture GSM-R

En cas de couverture par le réseau mobile «GSM-R CH », il faut sélectionner le réseau 
mobile «GSM-R CH» sur la CabRadio.

4.2 Courses via des tronçons sans couverture GSM-R

4.2.1 Courses régulières

Pour les courses régulières via des tronçons sans couverture «GSM-R CH», le vé-
hicule doit
■ prendre en charge les données du réseau mobile «Public CH» (National Roaming) 

ou
■ être équipé d'un support pour téléphone portable.

Le téléphone portable doit être annoncé en mode fonctionnel et être appairé au 
kit mains libres depuis son support. Le chef-circulation ne doit pas être informé de 
l'absence de communication via la CabRadio.

4.2.2 Courses irrégulières

Pour les courses irrégulières via des tronçons sans couverture «GSM-R CH», le mé-
canicien doit, si les conditions ci-dessus ne sont pas remplies, informer le chef-cir-
culation sur une autre possibilité de le joindre afin de garantir la communication (p. 
ex. téléphone portable).
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5 Communication à bord des trains 
Complément du R 300.3, chiffre 8.1.2 «Communication pour la conduite du train»

5.1 Activation de la réception de téléphone portable

Le mécanicien de locomotive et les accompagnateurs de train doivent enclencher leur 
téléphone portable GSM-R avant le début du service et ne l'éteindre qu'à la fin de celui-
ci. Ils s'annoncent en sélectionnant le code de fonction correspondant, et ce au plus 
tard à bord du train.

À la gare de départ et à la gare de rebroussement, l'accompagnateur de train contacte 
le mécanicien de locomotive. Ils échangent les informations nécessaires. 

5.2 Entente réciproque en cas de détournements

Les mécaniciens de locomotive et les accompagnateurs de train s’informent 
mutuellement des détournements à venir. Ils se concertent à propos des possibles 
restrictions (p. ex. vmax ou voitures à deux étages) et des procédures de départ sur 
le tronçon détourné.

5.3 Entente réciproque en cas de modification du numéro de train

Les mécaniciens de locomotive et les accompagnateurs de train s'informent mutuel-
lement des modifications exceptionnelles à venir du numéro de train.
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6 Communication avec le chef-circulation
Complément du R 300.3, chiffre 8.2.1 «Appel sélectif (appel avec des moyens tech-
niques)»

Le mécanicien de locomotive doit en principe appeler le chef-circulation via le numéro 
1300.

Si le mécanicien de locomotive doit informer au préalable un autre chef-circulation 
que celui qui est compétent au moment donné, il doit l’atteindre en composant le nu-
méro figurant dans le RADN.
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4.1

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

17 tous améliorations rédactionnelles

2.1 Simplification. Tous les véhicules sont désormais équipés 
de portes verrouillables de l'intérieur.

3.5 Nouveau chiffre «Garage de véhicules en exploitation hi-
vernale» pour prévenir les dégâts dus au gel sur les voi-
tures.

5.2 Les voitures peuvent facilement partir à la dérive. Par 
conséquent, les voitures garées individuellement ou en 
groupe doivent être immédiatement assurées par des dis-
positifs indépendants du frein à air.

7 Nouveau chiffre «Assurer des trains»; «Remisage» et 
«Remisage de courte durée» issus du chiffre 5 déplacés.

16 2 Nouveau chiffre «Véhicules remisés en plein air» avec 
adaptation rédactionnelle de trois chiffres du point «As-
surer des véhicules», qui n'avaient rien à voir avec la pro-
tection contre la dérive.

2.4 Pour protéger les batteries des Re 460 contre une dé-
charge, les Re 460 sont également remisées seules en po-
sition «Parc».

15 tous Déplacement des chiffres concernant le SOB vers le livret 
de matériel roulant [SOB] P 20003284
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4.1

1 Remise de service
Complément du R 300.4, chiffre1.1 «Remise de service» 

1.1 Trains-navettes

La remise de service des trains-navettes gui rebroussent ou non occupés est par prin-
cipe effectuée en position «Parc».

Si le mécanicien prend en charge un train-navette déclenché, il doit contrôler qu'au-
cune intervention n'est effectuée sur le véhicule avant de le réenclencher.

2 Véhicules remisés en plein air
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.1 «Généralité» 

2.1 Fermeture à clé des véhicules remisés

Véhicules pour trains de voyageurs: 
■ Lors du remisage, toutes les cabines de conduite doivent être fermées au moyen 

de la clé carrée et de la clé KESO. 
■ Les portes d'accès pour les voyageurs doivent être verrouillées depuis la cabine 

de conduite lorsque les véhicules sont enclenchés. 
■ Les portes d’accès qui ne peuvent pas être verrouillées doivent être fermées mais 

la clé carrée n’est à utiliser que sur ordre (de la répartition du service ou d’une di-
rective locale). 

2.2 Remisage de véhicules pour des trains de voyageurs

Les trains-navettes et les rames automotrices doivent être remisés sous tension, en 
position «Parc».

Les voitures et voitures de commande doivent, dans la mesure du possible, toujours 
être raccordées aux installations de préchauffage sur site. Ces mesures permettent 
d'éviter une décharge complète des batteries par les consommateurs silencieux et 
de garantir, en hiver, une protection contre les dégâts dus au gel.

En l'absence d'installations de préchauffage, les consommateurs doivent être coupés, 
notamment sur les voitures de commande, lors des remisages de durée relativement 
longue. 
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2.3 Remisage des voitures-restaurants

Les voitures-restaurants isolées, les trains et rames automotrices intégrant des voi-
tures-restaurants doivent toujours être remisés sous tension. On évite ainsi que la 
chaîne du froid des aliments ne soit interrompue.

Si ce point ne peut pas être respecté, il convient d'un informer le Helpdesk afin que 
des mesures adaptées soient engagées et que la sécurité des aliments soit garantie.

2.4 Remisage des Re 460

Les Re 460 doivent être remisées en position «Parc».
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3 Véhicules remisés en exploitation hivernale
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.1 «Généralité»

3.1 Principes généraux

Pour éviter que la neige et le froid ne provoquent des dérangements et des endom-
magements aux véhicules par conditions hivernales, il est nécessaire
■ en présence de fortes chutes de neige,
■ en présence de températures inférieures ou égales à 5° C,
■ lors du préchauffage ou
■ sur ordre particulier

de garager sous tension les véhicules garés à l'air libre.

Sur les véhicules de réserve et les véhicules différés ou stationnés dans une gare in-
termédiaire (notamment les voitures), il est nécessaire de vider les réservoirs d’eau 
à l’annonce d’un risque de gel.

3.2 Responsabilités

3.2.1 Personnel

Si certaines conditions météorologiques l’imposent, tout collaborateur doit prendre, 
en accord avec le service de support compétent, des mesures judicieuses et adaptées 
aux spécificités locales afin d’écarter le risque d’endommagement des véhicules, peu 
importe l’appartenance des véhicules ou du personnel à l’une ou l’autre des 
entreprises de transport ferroviaire.

3.2.2 Planification: mise sous tension/contrôle des véhicules

Lors de conditions hivernales, les ordres de mise sous tension et de contrôle des vé-
hicules moteurs et des trains doivent être intégrés dans les plans de travail. Des ins-
tructions séparées sont établies pour les lieux de garage particulièrement exposés.
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3.3 Temps de référence pour le garage

3.3.1 Sans contrôle 

3.3.2 Cas spéciaux

Les véhicules moteurs électriques sans position «Parc» peuvent également être garés 
hors tension selon l'instruction correspondante.

3.3.3 Sur le réseau de la DB

Sur le réseau de la DB, les prescriptions d'exploitation CFF Transport s'appliquent 
pour le garage de véhicules CFF.

Lors de la reprise de véhicules se trouvant en Allemagne ou provenant d'Allemagne, 
les CMC/coupe-circuits automatiques doivent être contrôlés et enclenchés le cas 
échéant.

Véhicule Type de garage Durée

Véhicules moteurs électriques en position «Parc» 4 jours

sans position «Parc» 8 heures

Véhicules thermiques raccordés à l’installation de 
préchauffage

4 jours

sans installation de préchauf-
fage

3 heures

Te, Tem 3 heures
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3.4 Garage des véhicules moteurs à l’air libre

Les véhicules moteurs doivent être garés à l'air libre avec le frein d'immobilisation serré 
et le frein à air desserré. Le frein à air de la charge remorquée doit également être 
desserré. L'effort de retenue minimal doit être garanti.

3.4.1 Garage des véhicules électriques

Les véhicules moteurs électriques doivent, si équipés être stationnés en position 
«Parc».

Les véhicules et les trains sans position «Parc» stationnant à l'air libre doivent être 
garés comme suit:
■ fermer la fenêtre de la cabine de conduite 
■ ouvrir les portes du compartiment machines (sauf véhicules moteur avec 

climatisation de la cabine de conduite)
■ fermer le «robinet BV»
■ placer le robinet de mécanicien en position neutre
■ fermer les portes / verrouiller au moyen de la touche de verrouillage des portes
■ enclencher et contrôler la ligne de train

□ Pour les trains-navettes, sans ordre particulier
□ Pour les véhicules moteurs attelés à une composition, après en avoir reçu l'ordre

■ s’assurer que toutes les fenêtres et les portes des voitures sont fermées
■ afin d’empêcher la pénétration de poussières et neige à l’intérieur des voitures, l’en-

semble des portes d’intercirculation doivent être fermées toute l’année
■ les chauffages des compartiments, plates-formes et cabines de conduite doivent 

être activés (sauf chauffe-glaces).

3.4.2 Garage des véhicules thermiques

■ Dans la mesure du possible, tous les véhicules thermiques doivent être raccordés 
à l’installation de préchauffage correspondante.

■ A l’annonce d’un risque de gel, il convient de chauffer le liquide de refroidissement 
des véhicules moteurs thermiques dont le temps de stationnement à l’air libre est 
supérieur au temps de référence de 3 heures.

■ Avant le garage, vérifier que le réservoir de carburant est suffisamment rempli. 
Consigne: réserve de diesel en litres = 10 x le temps d’immobilisation (en heures). 
Exemple: une locomotive est immobilisée durant 48 heures le week-end.
Le réservoir doit donc contenir 10 x 48 = 480 litres de diesel.

3.4.3 Contrôle des véhicules garés sous tension
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Si la durée du garage est supérieure au temps admissible sans surveillance, le per-
sonnel des locomotives doit procéder, sur ordre de l’unité de disposition, à un contrôle 
des véhicules. 

Le contrôle des véhicules moteurs doit être effectué par du personnel instruit; il 
comprend les opérations suivantes:
■ Généralités

□ Contrôler le chauffage de la cabine de conduite. Aucun objet ne doit se trouver 
à proximité immédiate des corps de chauffe (risque d’incendie)

□ Contrôler la charge de la batterie
□ Contrôler la réserve d’air comprimé.

■ En plus, pour les véhicules électriques
□ Contrôler la température des transformateurs (80°C max.).
□ En cas de chutes de neige, abaisser et lever les pantographes au chiffre 3.6 

«Chutes de neige».

■ En plus, pour les véhicules thermiques
□ Contrôler les raccordements électriques du chauffage du liquide de 

refroidissement ainsi que le fonctionnement de la pompe de liquide de 
refroidissement

□ En l’absence de chauffage du liquide de refroidissement, il faut faire fonctionner 
le moteur 15 à 20 minutes toutes les 3 heures.

3.5 Garage de véhicules en exploitation hivernale 

En cas de risque de gel, si les voitures sont garées plus de 4 heures sans alimentation 
électrique ou si elles sont acheminées dans un état défectueux aux ateliers, les ré-
servoirs d'eau doivent être vidés.

3.5.1 Garage des BTEX WLABmz (AB33s) en exploitation hivernale

À l'annonce d'un risque de gel, les voitures-lits avec chauffage à eau chaude doivent 
toujours être garées en étant protégées:
■ avec la ligne de train enclenchée ou
■ avec une alimentation électrique à partir d'une «alimentation externe» de 400 V 

63 A ou
■ dans des halles à l'abri du gel.

Si des voitures défectueuses et sans alimentation électrique doivent être acheminées 
alors que du gel est annoncé, le chauffage à eau chaude doit être vidangé dans un 
centre d'entretien.
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3.6 Chutes de neige

3.6.1 Mécanicien de locomotive

Le mécanicien de locomotive essaie d’empêcher l’accumulation de neige sur les 
pantographes (des véhicules moteurs en stationnement) en abaissant et levant ré-
gulièrement ceux-ci.

3.6.2 Personnel d’entretien et de formation des trains

Le personnel d’entretien et de formation des trains instruit prête assistance aux mé-
caniciens de locomotive.

3.6.3 Enlèvement de la neige sur les pantographes

S’il est manifeste que l’abaissement et le levage des pantographes ne seront d’aucune 
efficacité, le service de support doit en être immédiatement informé.

3.7 Particularités des véhicules moteurs

3.7.1 Re 460

L'efficacité de l'effort de retenue des PMS gelés doit être contrôlée en exerçant un 
effort de traction.

Assurer le véhicule avec des sabots d’arrêt si l’efficacité est insuffisante. 

3.7.2 Am 841

3.7.2.1 Préchauffage du liquide de refroidissement

La locomotive est équipée d’un appareil de préchauffage du liquide de refroidissement 
Webasto. Cet appareil peut être mis sous tension et programmé depuis le pupitre de 
commande de la cabine de conduite. La montée en température se fait par paliers 
d’environ 1°C par minute de fonctionnement.
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3.7.3 Am 843

3.7.3.1 Garage

■ Connexion électrique 400 V, 63 A: 
la connexion électrique 400 V permet d’assurer l’ensemble des fonctionnalités de 
climatisation et de préchauffage.

■ Connexion électrique 220 V:
cette connexion ne doit être utilisée que pour la charge de secours de la batterie. 
L’appareil de préchauffage du liquide de refroidissement Webasto peut être mis 
sous tension et programmé. La montée en température se fait par paliers d’environ 
1°C par minute de fonctionnement.

■ En position «Parc»:
la position «Parc» ne doit être utilisée que pour durant une courte durée, puisque 
la locomotive se met elle-même hors tension après un certain temps.

3.7.4 CFF Tm 234

Le circuit de refroidissement dans l’avant-corps doit être commuté en mode hiver.
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4 Remisage / préparation des véhicules de chantier pour 
le transport

Complément du R 300.4, chiffre 1.7.1 «Généralité»

4.1 Remisage

Lorsque les véhicules de chantier ne doivent pas être déplacés, leurs responsables 
doivent les signaler, sur leurs deux parties frontales, à l’aide de panneaux: «Déplacer 
interdit» (d/f/i) posés sur le crochet de traction.

Lorsque plusieurs véhicules de chantier sont attelés en groupes d’engins ou de vé-
hicules (convoi), les panneaux doivent être posés de part et d’autre du convoi 
(parties frontales). Si les véhicules de chantier ne sont pas attelés ou si chaque vé-
hicule du convoi sera déplacé séparément, chaque véhicule de chantier doit être si-
gnalisé.

Signification: déplacement de véhicules de 
chantier interdit
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4.2 Préparation pour le transport

Si les véhicules de chantier sont prêts au service et ont été mis à disposition pour le 
transport par leurs responsables, les panneaux doivent être retirés et déposés dans 
les véhicules de manière à ce qu’on ne les aperçoive pas. La mise à disposition est 
soumise à toutes les prescriptions de préparation des trains prévues par les PCT ainsi 
qu’aux dispositions d’exécution du gestionnaire de l’infrastructure ou de l’ETF 
concernée.

4.2.1 Véhicules à construction spéciale

Si le pictogramme (T) est affiché sur le véhicule, il faut apposer, lors de la prise en 
charge une étiquette complétée selon le «Modèle T».

Signification: le véhicule peut être dé-
placé, des sabots d’arrêt sont posés

Signification: le véhicule peut être dé-
placé, les sabots d’arrêt ont été retirés.
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5 Assurer des véhicules
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.2 «Assurer des véhicules»

5.1 Garage de véhicules moteurs attelés

Lors du garage de plusieurs véhicules moteurs attelés, on activera un frein d’immo-
bilisation sur chaque véhicule moteur. 

5.2 Voitures

Les voitures garées individuellement ou en groupe doivent être immédiatement as-
surées contre la dérive, comme les voitures isolées, par des dispositifs indépendants 
du frein à air.

Pour une durée ne dépassant pas une demi-heure, un frein à main ou un sabot d'arrêt 
suffit en complément.
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6 Frein d'immobilisation
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.2 «Assurer des véhicules»

6.1 Contrôle du frein d'immobilisation

6.1.1 Avant le départ 

Vérifier par un contrôle sur place si les freins à main sont desserrés.

Sur les Re 420 et 620, il faut contrôler que tous les freins à main de chaque cabine 
de conduite sont desserrés, que les «fanions pour frein à main» sont suspendus aux 
endroits prévus et que les manivelles des freins à mains sont desserrées et assurées 
au moyen du loquet.

6.1.2 Essai de roulement 

Au départ, il faut mettre le véhicule moteur en mouvement à une vitesse comprise entre 
5 et 10 km/h avec frein d'immobilisation et frein à air desserrés afin de constater que 
le roulement s’effectue sans entrave.

L'essai de roulement doit être réalisé immédiatement après la mise en mouvement 
dans les cas suivants: 
■ à la mise en service d'une locomotive remisée (unité simple et multiple);
■ lors de mouvements de manœuvre pour lesquels la charge remorquée vient d’être 

attelée;
■ sur les trains de la marchandise à la gare de départ ou après attelage d’une nouvelle 

charge remorquée; 
■ à chaque reprise de locomotives non occupées, avec ou sans charge attelée;
■ après des dérangements aux freins;
■ pour les véhicules équipés de l'attelage automatique après le dételage.

Indices démontrant que le frein d'immobilisation est serré 
■ Le véhicule moteur, resp. le train ou le mouvement de manœuvre, roule mal
■ Courant différentiel élevé
■ Le lampe-témoin de l'antipatinage clignote
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6.2 Fanion pour frein à main

La pose d’un «fanion pour frein à main» sur les freins d’immobilisation serrés a été 
introduite dans le but d’améliorer leur perception visuelle sur les véhicules moteurs 
de ligne de type Re 420 et 620.

Chaque cabine de conduite est pourvue d’un fanion pour frein à main.

6.2.1 Frein à main serré

Le frein à main serré doit être signalé en suspendant le fanion à la fenêtre d’angle 
de la cabine de conduite concernée (côté accès).

6.2.2 Frein à main desserré

Après avoir desserré le frein à main, le fanion sera suspendu au moyen de son aimant 
derrière la porte d’accès à la cabine de conduite (Re 420) ou derrière l’extincteur (Re 
620).

6.3 Surveillance du frein à main des Re 420 et Re 620

Certaines Re 420 et Re 620 sont équipées d'un dispositif de surveillance du frein à 
main et d'un blocage de la traction.

Les voyants lumineux «Frein à main serré» des cabines de conduite des Re 420 et 
Re 620 surveillent uniquement les freins à main des locomotives dotées de ces équi-
pements. Les autres freins à main du train doivent être contrôlés lors d'un essai du 
frein complet.

Dans les cabines de conduite des véhicules sans voyant lumineux «Frein à main 
serré» (Re 420 non équipées en conséquence, St ou BDt), la lampe témoin blanche 
du graduateur s'allume et la traction est bloquée.

Le fanion porte le symbole du frein à main et l’ins-
cription «Frein à main serré» dans les trois langues 
nationales (d/f/i). Il est pourvu d’un aimant permet-
tant de le suspendre.
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7 Assurer des trains
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.3 «Assurer des trains»

7.1 Garage de trains-navette 

S’agissant des trains-navettes ou d’unités de train-navette en commande multiple, il 
faut activer le frein d’immobilisation de la cabine d’extrémité des véhicules moteur (et 
non de la voiture de commande). 

7.2 Garage pour une courte durée

Si le Si le garage dure 30 minutes au maximum, il est admis d'activer le frein d'im-
mobilisation sur le véhicule occupé ou préparé, même s'il s'agit d'une voiture de com-
mande. Dans ce cas, le train doit en plus être assuré à l’aide du frein automatique.

8 Attelage et dételage des véhicules moteurs 
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.3 «Assurer des trains»

8.1 Par le mécanicien de locomotive

Les trains devant être attelés par le mécanicien de locomotive sont indiqués dans les 
marches du train ou dans les prescriptions d’exploitation locales, sous les gares 
concernées.

8.1.1 Procédure

Le mécanicien de locomotive chargé du dételage se renseigne auprès des services 
compétents quant au lieu et à la durée du remisage et, en collaboration avec le service 
compétent, fixe le mode d’immobilisation du train, conformément aux prescriptions 
en vigueur.
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9 Atteler des véhicules
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.4 «Atteler des véhicules»

9.1 Voitures

Pour atteler des véhicules, le personnel de CFF Voyageurs ne peut en principe s’in-
troduire entre des véhicules que lorsqu’ils sont immobiles et que les tampons se 
touchent. 

L’employé de manœuvre n’est autorisé à s’introduire entre des véhicules que sur les 
voies suivantes à condition de respecter le chiffre 1.7.4 des PCT R 300.4 Mouvements 
de manœuvre «Atteler des véhicules»:

Gare Voie Description

Lausanne A1-A3 
P12 

Voie de passage
Quai surélevé/mur

Genève F2 + F4 Lavage au défilé

Brigue 365 Lavage au défilé

454, 455
456

Quais équipés de l’installation 
de lavage au défilé 
Centre d’entretien SA Dépôt 
Entretien courant Dépôt

Lucerne 305 Lavage au défilé

Zurich UAH 421, 422, 423, 418 / 518 
et 419 / 519 
UAG J 21, G 8 - G 14
H 9, Z 41

Voies avec quai surélevé
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9.2 Attelages automatiques

Les véhicules équipés d'attelages automatiques ne doivent pas être accouplés dans 
la zone des aiguilles en déviation et des courbes en S.

Les deux voitures d'extrémité des véhicules à accoupler doivent être situées sur une 
voie droite ou dont le rayon de courbure est suffisamment grand. Les valeurs mini-
males figurent dans le manuel de l'utilisateur ou dans le livret de matériel roulant cor-
respondant.

Avant l'accouplement à proprement parler, on doit être sûr que les deux véhicules sont 
prêts pour l'attelage.

Après le dételage, un essai de roulement doit être effectué conformément au chiffre 
6.1.2 "Essai de roulement".

9.3 Attelage de manœuvre

Lors de l’accouplement de véhicules équipés de l’attelage normal à vis et de l’attelage 
de manœuvre, l’employé de manœuvre ne doit s’introduire entre les véhicules 
qu’après s’être assuré, auprès du mécanicien de locomotive, que l’attelage de 
manœuvre ne sera pas utilisé. Si l’attelage de manœuvre est utilisé en plus du frein 
à air, il faut attendre la fin du processus d’attelage pour pénétrer entre le tracteur et 
le véhicule afin de raccorder la conduite générale.
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10 Frein à air
Complément du R 300.4, chiffre 1.8.1 «Utilisation du frein à air»

10.1 Véhicules moteurs équipés du frein complémentaire

Les véhicules moteurs équipés du frein complémentaire ne doivent être manœuvrés 
que si la conduite générale est entièrement vidée ou reliée et remplie. 

Lors de mouvements sans frein à air, la conduite générale doit être vidée puis le frein 
purgé. 

10.2 Re 460 non desservie 

Les Re 460 non desservies ne doivent être manœuvrées que si la conduite générale 
est entièrement vidée ou reliée et remplie avec frein complémentaire en service.

10.2.1 Frein complémentaire en service

Les Re 460 avec frein complémentaire en service peuvent être déplacées comme suit:
■ Conduite générale reliée et remplie
■ Essai de frein effectué au moyen d'un serrage rapide
■ Deux Re 460 au maximum peuvent être déplacées ensemble avec le frein com-

plémentaire.

10.2.2 Conduite générale non reliée

Une Re 460 sans frein à air peut être déplacée comme suit:
■ Conduite générale vidangée
■ Freins desserrés et PMS levés
■ Le déplacement d'une seule Re 460 non freinée est autorisé.
■ Sur une pente de plus de 10 ‰, la vitesse maximale est limitée à 10 km/h.

10.3 Véhicules équipés du frein à ressort

Les véhicules munis d’un frein à ressort doivent toujours être déplacés avec la conduite 
générale accouplée et remplie. 

10.3.1 Freins à ressort desserrés au moyen du déblocage de secours

Pour assurer les véhicules contre la dérive, lorsque les freins à ressort ont été des-
serrés au moyen du déblocage de secours, il faut utiliser des sabots d’arrêt ou les 
atteler à d’autres véhicules.
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10.4 Service de la manœuvre avec des rames automotrices

10.4.1 Freins paralysés

En cas de manœuvre avec des rames automotrices, la vitesse doit être limitée à 10 
km/h lorsque plus de la moitié des freins sont paralysés.

10.5 Véhicules équipés de la demande de freinage d’urgence

Complément du R 300.4, chiffre 1.8.3 «Utilisation du frein d’urgence»

Le frein d’urgence doit toujours fonctionner en service de manœuvre avec locomotive 
et composition ou véhicules isolés. 

S’il se trouve à bord d’une cabine de conduite, le chef de manœuvre utilise le robinet 
de mécanicien ou le «bouton-poussoir d'urgence» en cas d’urgence.

10.5.1 Service de la manœuvre avec NBA ep

Sur les locomotives Re 420, Re 421 et Re 460, le système NBA ep doit être déclenché 
lors d’une course de manœuvre conduite de manière indirecte sauf si le chef de 
manœuvre se trouve à bord d’une cabine de conduite.

10.5.2 Service de la manœuvre avec NBA Regio

Le système NBA Regio doit être contrôlé et enclenché pour les courses de manœuvre. 
Pour garantir son fonctionnement, le signal de queue du train doit être activé bien avant 
la course de manœuvre.
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Version de la réglementation Voir P 20000800 Classe de confidentialité Interne
Valable dès le 01.07.2022 Propriétaire PP-SQU

Processus concerné Fournir des services 
ferroviaires

Langues disponibles DE, FR, IT

Divisions concernées / Unités P Voyageurs, Infrastructure 
Destinataires spécifiques / distribution LIDI: P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport
Remplace P 20000812, Version 09, 01.07.2020
Attribution P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport

Version Chapitre Modification

10 1 Le chiffre «Reprise de véhicules après des travaux de 
maintenance» a été repris de [5.4] et détaillé.

09 tous

1

2

■ Nouvelle édition de P 20000812 sous le titre «Exécu-
tion» [4.2]; déplacement des indications concernant les 
véhicules de chantier [5.1e]

■ Reprise de «Déclenchement de la ligne de contact» de-
puis [4.1]

■ Reprise de «Garer avec des véhicules équipés de l'at-
telage automatique» depuis [4.3]
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4.2

1 Reprise de véhicules après des travaux de maintenance
Complément du R 300.4, chiffre 2.2.1 «Principe»

Les véhicules marqués de signaux d'arrêt aux abords d'installations d'entretien ne 
peuvent être enclenchés et déplacés que par des collaborateurs de la maintenance. 

Ces signaux d'arrêt doivent être apposés aux deux extrémités du véhicule ou doivent 
être parfaitement visibles depuis les deux extrémités du véhicule.

En l'absence de signalisation avec signal d'arrêt, les travaux de maintenance sur ce 
véhicule sont terminés. 

2 Déclenchement de la ligne de contact
Complément au R 300.4, chiffre 2.6.4 «Sectionnement et isolation de section»

Si la ligne de contact doit être déclenchée et que des véhicules enclenchés se trouvent 
dans cette même zone, ces derniers doivent d'abord être déclenchés.

Si un véhicule moteur enclenché se trouve, même partiellement, sous la ligne de 
contact déclenchée, il doit également être déclenché. Si cela n'est pas possible, des 
signaux «arrêt» doivent être utilisés. Avant la prise en charge depuis la position 
«Parc», la ligne de contact au-dessus des véhicules moteurs doit être enclenchée. 
Lors de la mise en service, on évite ainsi qu'un pantographe ne soit levé dans la zone 
déclenchée et ne génère un court-circuit.

3 Garer avec des véhicules équipés de l'attelage automa-
tique

Complément du R 300.4, chiffre 2.8.2 «Garer sur des véhicules»

Il est interdit à un véhicule équipé de l’attelage automatique de garer contre un butoir 
ou contre un véhicule équipé de l’appareil de traction et de chocs normal.
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4.3

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

10 tous

2.2

■ Ordre adapté sur la base des PCT et suppression de 
CFF Cargo

■ Déplacement de «Garer avec des véhicules équipés de 
l'attelage automatique» vers [4.2]

■ Déplacement de «Circulation sur des voies avec des 
rayons inférieurs à 150 m» vers [4.A1]

■ L'attelage de manœuvre automatique ARK de type 
Scharfenberg RK55 peut être utilisé pour les wagons 
prudence.

09 tous
4.1
5.1

■ Remaniement d’ordre rédactionnel
■ Valable désormais aussi pour SBB GmbH
■ Suppression de l’arrêt de sécurité à la sortie des 

installations de lavage au défilé

08 tous

1.2

Nouveaux termes repris des PCT
Ordre adapté selon les PCT
Restrictions supplémentaires en cas de pousse non 
accompagnée

07 4.1, 4.2 Vitesses de franchissement des installations de lavage
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4.3

1 Course de manoeuvre télécommandée par radio
Complément du R 300.4, chiffre 3 «Dispositions sur les genres de mouvements»

1.1 Principe

Une course de manœuvre télécommandée par radio est considérée comme relevant 
de la conduite directe

Les prescriptions qui régissent les mouvements de manœuvre s'appliquent aussi en 
substance à l'utilisation de la télécommande par radio.
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4.3

2 Restrictions
2.1 Pousse non accompagnée

Complément du R 300.4, chiffre 3.1 «Pousse non accompagnée»
La pousse non accompagnée avec des voitures est interdite.

Dans le cas des rames automotrices, il faut occuper la cabine de conduite avant.

Dans le cas des locomotives, il faut occuper la cabine de conduite avant sauf lors de 
mouvements d'accostage.

2.2 Attelage de manoeuvre

Complément du R 300.4, chiffre 3.5 «Particularités»
L’attelage de manoeuvre ne doit pas être utilisé:
■ pour manoeuvrer des voitures occupées par des voyageurs
■ pour les wagons-prudence - l'attelage de manœuvre automatique ARK de type 

Scharfenberg RK55 est autorisé
■ pour des véhicules équipés de conduites de télécommande
■ pour la circulation en pleine voie
■ dans les endroits où, en raison des conditions locales, un dételage involontaire 

pourrait provoquer la dérive de véhicules en direction de la pleine voie, de voies 
de raccordement, de parcours de trains ou de voies de gare traversées par des 
voyageurs.

2.3 Véhicules dont les marchepieds sont sortis

Complément du R 300.4, chiffre 3.5 «Particularités»
Les véhicules ne peuvent être manœuvrés marchepieds sortis que si ces derniers 
n’engagent pas le profil d’espace libre.

S’il faut impérativement procéder à une manœuvre marchepieds sortis, il faut circuler 
au maximum à la vitesse d’un homme au pas. La course doit être observée depuis 
l’extérieur du train afin de pouvoir donner des ordres d’arrêt en cas de risque de 
collision avec un obstacle engageant le profil.
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4.3

2.4 Utilisation de barres d’attelage 

Complément du R 300.4, chiffre 3.5,3 «Véhicules réunis par une flèche d’attelage»
Ne peuvent être utilisées que des barres d’attelage avec sécurité contre le 
décrochement (arceau de sécurité à placer sous le crochet d’attelage du véhicule 
attelé).

Dans un groupe de wagons, n’utiliser que 4 barres d’attelage au maximum.

Classer les véhicules reliés par des barres d’attelage de manière à ce qu’ils se trouvent 
à l’avant lors des refoulements (sollicitation augmentée des assiettes de tampons, 
resp. des barres d’attelage).

Lorsque les déports latéraux sont importants (forces plus élevées) utiliser des cales 
spéciales à placer de chaque côté de la barre d’attelage. 

Afin d’éviter des déraillements, graisser suffisamment les assiettes de tampons des 
véhicules ainsi que les arêtes des rails et contre-rails.

Le chef de manoeuvre doit rendre attentif le personnel concerné, en premier lieu le 
mécanicien de locomotive, sur l’utilisation d’accessoires de manoeuvre, en particulier 
des barres d’attelage.

La manoeuvre sur des voies à faible rayon peut présenter des difficultés, 
voire être dangereuse (déraillement) avec certains véhicules.

Dans une courbe de faible rayon, en particulier lorsque le chargement est 
réparti sur 2 ou plusieurs véhicules, les conditions liées au profil d’espace 
libre peuvent occasionner des difficultés supplémentaires (porte-à-faux du 
véhicule et du chargement). En cas de nécessité, les conditions locales 
seront examinées à temps avec des spécialistes.
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4.3

3 Vitesses
3.1 Installations de lavage 

Complément du R 300.4, chiffre 3.6.2 «Vitesses maximales en gare et sur les tronçons 
équipés de la signalisation en cabine»
Les installations de lavage au défilé et les portiques de lavage s'apparentent aux halles 
industrielles concernant l'arrêt de sécurité et la vitesse maximale de franchissement.

L'autorisation d'entrer et le déroulement du processus de lavage sont définis dans le 
manuel de l'utilisateur de l'installation de lavage concernée.

En mode de lavage, il est possible de renoncer à l'arrêt de sécurité à la sortie de 
l'installation de lavage au défilé.

3.2 Vitesse maximale en gare

Remplace PCT R 300.4 chiffre 3.6.3 «Exception en gare»
La vitesse maximale s'élève à 30 km/h pour le personnel et les courses de manœuvre 
de:
■ CFF Voyageurs
■ Thurbo
■ RegionAlps
■ Tilo
■ SOB
■ SBB GmbH
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4.A1

4.1 Contrôle des passerelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

13 3.3.1 Le contrôle de la position basse des pantographes doit 
avoir lieu immédiatement avant l'attelage ou le dételage
de la ligne de train.

3.3.2 Pour l'accouplement ou le découplement de la ligne de
train, également au sein du groupe de véhicules, il faut en 
premier retirer le câble de l'installation fixe de préchauffage 
déclenchée.

Avantages:
■ Un point de coupure est visible.
■ Le câble de l'installation fixe de préchauffage dispose

en règle générale d'un interrupteur qui assure le dé-
clenchement de l'installation de préchauffage du câble 
concerné (protection en cas de confusion des câbles ou 
des installations de préchauffage).

■ Si quelqu'un enclenche par erreur l'installation de pré-
chauffage, l'attelage n'est pas automatiquement sous 
tension.

■ Le risque de déplacement des véhicules avec câble rac-
cordé de l'installation fixe de préchauffage est réduit. 

12 ancien 2 Ancien chiffre 2 «Attelage à vis, modèle UIC» supprimé; 
les PCT R 300.4, annexe 1, chiffre 2.2 «Utilisation de l'at-
telage», doivent être appliquées.

2.2 Lors de mouvements de manœuvre avec des voitures, la
conduite d'alimentation doit toujours être attelée, afin d'as-
surer le bon fonctionnement des portes et des suspensions 
pneumatiques.
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4.A1

1 Circulation sur des voies avec des rayons inférieurs à 
150 m

Complément du R 300.4 A1 chiffre 1.2 «Courbes et contre-courbes de petit rayon»

1.1 Tableau des mesures et restrictions 

Rayon
 en 
m

Véhicules autorisés

vmax Mesures et restrictions

D
ét

en
dr

e 
l’a

tte
la

ge
Av

ec
 b

ar
re

 d
’a

tte
la

ge Charge max. ou
nombre de véhicules

tiré poussé

149 - 135 vhc. moteurs et wagons 10 -- -- -- --

134 - 90
locs de manoeuvre et tracteurs

10
-- -- -- --

tous les wagons X -- -- --

89 - 75

locs de manoeuvre et tracteurs

10

X -- -- --

wagons à 2 ess. X -- 400 t 400 t

wagons à bogies -- X 240 t 240 t

74 - 65

locs de manoeuvre et tracteurs

5

X -- -- --

wagons à 2 ess. X -- 240 t 160 t

wagons à bogies -- X 240 t 80 t

64 - 50

locs de manoeuvre et tracteurs

5

-- X  -- --

wagons à 2 ess. empatt. es-
sieux jusqu’à 6,5 m -- X 160 t 80 t

plus de 6,5 m ou
wagons à bogies -- X 160 t 1 Wg

49 - 35

Tracteurs

5

-- X -- --

wagons à 2 ess. empatt. es-
sieux jusqu’à 6,5 m -- X 120 t 1 Wg

plus de 6,5 m ou
wagons à bogies

-- X 1 Wg 1 Wg
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4.A1

1.2 Rayon minimal des courbes pour les véhicules

1.2.1 Wagons de marchandises et de service

En principe ces wagons peuvent circuler sur des courbes à rayon de 35 m selon des 
accords internationaux. Si cela n’est pas possible, le rayon de courbe autorisé est ins-
crit sur le véhicule.

1.2.2 Wagons de matériel de voie – Wagons de transport Xas 50, 52, 53

S’agissant des rails de franchissement, le plus petit rayon de voie autorisé est de 
150 m.

2 Conduites pneumatiques
Complément du R 300.4 A1, chiffre 3.2 «Conduite d’alimentation»

2.1 Conduite d’alimentation entre véhicules moteurs

La conduite d’alimentation doit toujours être accouplée entre les véhicules moteurs.

Exceptions:
■ Am 841 et Am 843 
■ Véhicules moteurs avec conduite d’alimentation à moins de 10 bars
■ Acheminement de véhicules moteurs en service en queue du train

2.2 Conduite d'alimentation lors de mouvements de manœuvre

Lors de mouvements de manœuvre avec des voitures, la conduite d'alimentation doit 
toujours être attelée, afin d'assurer le bon fonctionnement des portes et des suspen-
sions pneumatiques.
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3 Liaisons électriques
3.1 Ligne de train pour trains-navettes

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.1 «Ligne de train»

Sur les trains-navettes, la ligne de train est toujours enclenchée. Si plusieurs véhicules 
moteurs sont incorporés au convoi, il est interdit d’alimenter la même section de la 
ligne de train depuis ses deux extémités.

3.2 Câble auxiliaire pour la ligne de train

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.1 «Ligne de train»

Utilisation d’un câble auxiliaire pour la ligne de train:
■ Lorsque, dans un train voyageurs, un véhicule moteur ou une voiture de commande

est remorqué derrière le véhicule moteur de tête ou entre les voitures, la ligne de 
train doit être reliée par un câble auxiliaire

■ Si plusieurs véhicules moteurs sont incorporés dans le train, un seul doit alimenter 
la ligne de train. Sur les autres véhicules moteurs, ne pas enclencher l’interrupteur 
pour la ligne de train

■ À titre de sécurité, fermer le robinet pneumatique du contacteur de la ligne de train.
La position ouverte de ce contacteur est à contrôler, excepté sur le Re 460.

■ Le numéro du véhicule resp. le lieu d’attache figure sur chaque câble auxiliaire.
Après usage, l’employé de manoeuvre doit immédiatement remettre le câble sur 
le véhicule concerné ou le faire expédier aussitôt au lieu d’attache

■ Si, exceptionnellement, il faut utiliser un câble auxiliaire pour la ligne de train, on
l’organisera via l’Helpdesk Matériel roulant.

3.3 Attelage et dételage de la ligne de train

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.1.1 «Accoupler»

3.3.1 Contrôle de la position basse des pantographes

Après avoir obtenu la confirmation que la ligne de train est déclenchée, l'employé en 
charge de l'attelage et du dételage contrôle visuellement que tous les pantographes 
sont abaissés ou demande à ce que le contrôle visuel de la position basse de tous 
les pantographes soit fait et attesté.

Ce contrôle doit avoir lieu immédiatement avant l'attelage ou le dételage de la 

ligne de train.
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3.3.2 Véhicules à l'installation fixe de préchauffage 

Pour l'accouplement ou le découplement de la ligne de train, également au sein du 
groupe de véhicules, il faut en premier retirer le câble de l'installation fixe de pré-
chauffage déclenchée.

3.3.3 Prescriptions à Luino et Domodossola

Après abaissement du pantographe, la clé de verrouillage du robinet du pantographe 
(également celles de véhicules moteurs télécommandés) doit être remise à l’employé 
de manœuvre. Si le train comporte d’autres véhicules moteurs desservis, procéder 
par analogie sur ordre du mécanicien de locomotive du véhicule moteur de tête.

3.4 Enclenchement de la ligne de train

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.1.2 «Enclenchement»

Le mécanicien de locomotive doit recevoir un ordre pour remettre sous tension le vé-
hicule moteur en lui demandant d’enclencher la ligne de train ou non.

3.4.1 Lorsque l’attelage ou le dételage a lieu vers le véhicule moteur

Si visible pour le mécanicien de locomotive, le véhicule moteur peut être remis sous 
tension dès que ces opérations sont terminées, mais sans enclencher la ligne de train.

3.4.2 Lorsque l’attelage ou le dételage a lieu entre les véhicules remorqués

Si pas visible pour le mécanicien de locomotive et qu’aucun ordre n’est donné; le vé-
hicule moteur est remis sous tension à réception de l’ordre «Serrer les freins», mais 
sans enclencher la ligne de train.

3.5 Câbles de commande

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.2 «Câble UIC»

Principes d’attelage et de dételage: 
■ Les fiches doivent être insérées correctement et sécurisées
■ Les prises non utilisées doivent être verrouillées et sécurisées
■ Lors du dételage d’un véhicule moteur, les câbles démantelés doivent être remis 

au mécanicien de locomotive. Celui-ci dépose le câble dans le véhicule moteur cor-
respondant.
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3.5.1 Câble de commande multiples IIId

Le câble de commande multiple ne peut être attelé et dételé que lorsque le courant 
d’asservissement a été coupé. L’employé de manoeuvre doit demander au mécani-
cien de locomotive de lui confirmer le déclenchement du courant de commande, cou-
rant d’asservissement.

S’il existe une prise avec un marquage blanc, on l’enfichera du côté du véhicule moteur 
d’où provient le câble.

Sur les trains de voyageurs, le câble de commande Vst IIId doit être raccordé confor-
mément au livret de matériel roulant [420] «Trains-navettes Vst IIId Re 420».

3.5.2 Câble de commande UIC

Sur les trains de voyageurs, le câble de commande UIC doit être raccordé confor-
mément au livret de matériel roulant.

Sur les trains de marchandises, le câble de commande UIC doit être raccordé:
■ entre les véhicules moteurs (seulement en cas de besoin)

3.5.3 Câble de commande EP

Il est interdit de brancher ou de débrancher le câble de commande EP tant que le vé-
hicule moteur n'est pas déclenché. Sur une Re 420, le coffret de commande doit être 
verrouillé; sur une Re 460 déclenchée, l'interrupteur à clé doit être positionné sur «0».

Sur les trains de voyageurs, le câble de commande EP doit être raccordé conformé-
ment au livret de matériel roulant. 

Ne pas raccorder le câble de commande EP et la ligne de train sur le même côté, sauf 
pour les cabines de conduite.
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4 Intercirculations
Complément du R 300.4 A1, chiffre 5.1 «Passerelles»

4.1 Contrôle des passerelles

Une fois les voitures attelées, il convient de vérifier qu'il n'y a pas de pièges à trébu-
chement entre les passerelles pour les voyageurs. S'il y a des pièges, il faut abaisser 
les passerelles dans l'ordre inverse.
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5.1

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

15 tous Diverses améliorations rédactionnelles.

3 Le document P 20299810 «Remorquage en cas d'événe-
ment» a été repris dans le nouveau chiffre «Remorquage 
en cas d'événement» et ce document est abrogé.

8 Nouveau chiffre «Acheminement suite à des modifications 
essentielles». Tout véhicule ayant fait l'objet de modifica-
tions essentielles au terme desquelles aucune autorisa-
tion d'exploitation n'a encore été délivrée, ne peut être 
acheminé ou manœuvré qu'à l'état remorqué. 

14 1.5 Chapitre sur les efforts de pousse simplifié

3.1 Le mécanicien doit être également informé de la présence 
de voitures de trains de voyageurs fermées.

6.2.2 Le détecteur d'incendie et le dispositif de lutte contre les 
incendies ont été regroupés dans un seul chiffre.
Le mécanicien et l'accompagnateur de train s'informent 
mutuellement des installations défectueuses.

6.6.2 Les véhicules homologués dans le CBT figurent désor-
mais dans les livrets de matériel roulant.
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5.1

1 Classement des véhicules moteurs
1.1 Principes

Complément du R 300.5, chiffre 1.3.1 «Généralité»

Les véhicules moteurs en service ne doivent pas être classés à plus de 3 endroits 
dans le train.

Les véhicules moteurs commutés en voiture de commande ne comptent pas dans le 
nombre maximum de véhicules moteurs admis.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux véhicules moteurs télécommandés depuis 
la tête du train.

Si, en cas de dérangement, ces prescriptions ne peuvent pas être respectées ou si 
tous les véhicules ne sont pas attelés à la conduite générale, il faut circuler à 
vmax 40 km/h.

1.2 Lignes équipées pour la signalisation en cabine

Complément du R 300.5, chiffre 1.3.1 «Généralité»

Sur les lignes équipées de la signalisation en cabine, le mécanicien de locomotive 
doit savoir si une cabine pleinement fonctionnelle se trouve en queue du train.

1.2.1 Trains-navettes et rames automotrices

Sur les trains-navettes et les rames automotrices, le mécanicien de locomotive doit, 
avant d'entrer sur une ligne équipée pour la signalisation en cabine, savoir si la cabine 
de conduite située en queue de train n'est pas entièrement en état de fonctionner.

1.2.2 Locomotive en queue du train

Si une locomotive d'acheminement (loc Q) ou de pousse est placée en queue de train, 
les mécaniciens de locomotive se consultent avant d'entrer sur une ligne équipée pour 
la signalisation en cabine pour savoir si la cabine de conduite située en queue de train 
est entièrement en état de fonctionner.

1.2.3 Avis du chef-circulation

Afin de savoir s'il sera possible de changer le sens de la marche du train en cas de 
dérangement, le mécanicien de locomotive informe le chef-circulation des trains si 
la cabine de conduite située en queue de train n'est pas entièrement en état de fonc-
tionner.
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5.1

1.3 Télécommande et commande multiple (Vst)

Complément du R 300.5, chiffre 1.3.1 «Généralité»

Les véhicules moteurs peuvent être commandés à partir d’un autre véhicule moteur 
(commande/unité multiple) ou à distance depuis une voiture de commande, resp un 
véhicule moteur commuté en voiture de commande (télécommande).

Les éventuelles restrictions spécifiées dans les instructions d'utilisation, 
dans les livrets de matériel roulant et dans P 20000811 [T.Forma] «Tableaux 
de formation des trains» doivent être observées.

1.3.1 Trains-navettes et rames automotrices 

Conditions, cf. livrets de matériel roulant.
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5.1

1.4 Emploi des pantographes

Complément du R 300.5, chiffre 1.3.1 «Généralité»

1.4.1 Définitions

Le pantographe unijambiste peut être utilisé avec l’articulation dans le sens de marche 
«pointe avant» ou dans le sens opposé «pointe arrière».

1.4.2 Véhicules moteurs avec 2 pantographes 

Pour les véhicules moteurs équipés de deux pantographes, il faut utiliser le panto-
graphe avant dans le sens de la marche lorsqu'immédiatement derrière est classé: 
■ un autre véhicule avec vitre frontale (véhicule moteur ou voiture de commande)
■ une voiture panoramique
■ un wagon chargé de voitures automobiles

1.4.3 Annonce des restrictions

Si, en raison des pantographes, un train doit circuler à une vitesse inférieure à la vitesse 
possible en temps normal, le mécanicien de locomotive informe le chef-circulation de 
cette restriction.

Définition Sens de la marche Pantographes

«Pointe avant» è

«Pointe arrière» è
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5.1

1.5 Efforts de pousse

Complément au R 300.5 des PCT, chiffre 1.3.2 «Véhicules moteurs de renfort en 
queue»

1.5.1 Application

Type de loc Courant maximal / effort de pousse

Re 420 Courant maximal 2200 A

Re 620 Courant maximal 1700 A

BDe 576 Courant maximal 1600 A

Autres 150 kN maxi. selon indication en cabine
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5.1

1.6 Renfort en queue 

Complément du R 300.5, chiffre 1.3.3 «Renfort en queue»

1.6.1 Charge de pousse maximale

Ligne Pfäffikon SZ / Wädenswil - Arth-Goldau: 220 t

Ligne Arth-Goldau - Rapperswil: 175 t

Autres lignes: 300 t

1.6.2 Formation des trains 

■ Le renfort en queue ne peut être exercé qu'à l'aide d'un seul véhicule moteur.
■ Les trains circulant avec renfort en queue ne doivent pas être utilisés pour ache-

miner d’autres véhicules moteurs desservis.
■ Le véhicule moteur de renfort en queue doit être accouplé et raccordé au frein à 

air du véhicule moteur de tête.
□ Après attelage, les mécaniciens de locomotive des véhicules moteurs de tête 

et de renfort en queue exécutent sans ordre un essai du frein simplifié. Cette 
procédure s’applique aussi lors d’une éventuelle modification de la traction en 
tête.

■ Si des groupes de véhicules en queue doivent être acheminés dans des trains avec 
renfort en queue, ils doivent être accrochés derrière le véhicule moteur de renfort 
en queue.

■ Un groupe de véhicules de 12 essieux au maximum est admis derrière le véhicule 
moteur de renfort en queue attelé au train.

1.6.2.1 Conditions à respecter entre le véhicule moteur de renfort en queue et les 
véhicules raccrochés 

L’espacement vertical entre les milieux des tampons s’élève à 85 mm au maximum.

1.6.2.2 Distance de protection avec la cabine de conduite occupée selon RID 

Afin de garantir la sécurité de la cabine de conduite occupée des véhicules moteurs 
de renfort en queue, la distance de protection prescrite par le RID doit être respectée 
entre la cabine et les wagons dotés de plaques-étiquettes (placards) conformes aux 
modèles n°1, 1.5 ou 1.6.
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5.1

1.6.3 Vitesses 

1.6.3.1 Franchissement de toutes les aiguilles en position déviée 

Lors du franchissement de toutes les aiguilles en position déviée et sur les tronçons 
de ralentissement avec une vitesse maximale autorisée inférieure ou égale à 
40 km/h, le véhicule moteur de renfort en queue ne doit déplacer que son propre poids.

L’abaissement du courant de traction à la valeur admise doit intervenir sur le véhicule 
de renfort en queue déjà à la hauteur du signal principal correspondant.

1.7 Renfort en tête de trains voyageurs non accompagnés

Complément du R 300.5, chiffre 1.3.4 «Renfort en tête»

Les prestations de renfort en tête sur des trains voyageurs non accompagnés sont 
autorisées. Les mécaniciens de locomotive exécutent leurs tâches de circulation 
après entente réciproque.

1.8 Véhicules moteurs acheminés en queue (Loc Q)

Complément du R 300.5, chiffre 1.3.6 «Acheminement de véhicules moteurs»

Des véhicules moteurs en service d’un poids maximal total ne dépassant pas 150 t 
peuvent être acheminés en queue des trains.

Si le poids du véhicule moteur à acheminer dépasse 90 t, la vitesse est limitée à 
80 km/h.

Vitesse Disposition correspondante

80 km/h Le véhicule moteur de renfort en queue est raccordé à la 
conduite générale du train. 

Cette restriction ne s’applique pas si les véhicules moteurs de 
tête peuvent tirer toute la charge remorquée et que le poids du 
véhicule de renfort en queue est inférieur ou égal à 90 t.

40 km/h Le véhicule moteur de renfort en queue n’est pas raccordé à la 
conduite générale du train. 
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2 Remorquage de véhicules moteurs
Complément du R 300.5, chiffre 1.4.1 «Généralité»

Un véhicule moteur est considéré comme remorqué
■ s’il ne peut pas travailler et qu’il est préparé pour le remorquage
■ ou s’il est commuté en voiture de commande ou comme véhicule intermédiaire

Seul le personnel instruit est autorisé à préparer un véhicule moteur pour le 
remorquage.

Les prescriptions des propriétaires des véhicules s'appliquent de manière contrai-
gnante à l'incorporation dans les trains de tracteurs privés et de machines de chantier 
automotrices.

Les conditions pour le remorquage doivent être inscrites sur le formulaire «Transfert 
du véhicule moteur remorqué»:
■ vmax en cas d’avaries selon [9.11] «Dérangements aux véhicules» P 20000831
■ poids-frein à prendre en compte selon [5.3] «Prescriptions de freinage» 

P 20000817

Les véhicules moteurs et les machines de chantier sans homologation pour le réseau 
circulent comme transports exceptionnels.

Exceptions:
■ le véhicule moteur est désigné par un numéro de code UIC à 12 chiffres et que 

les 3e et 4e chiffres indiquent 85
■ le véhicule moteur est désigné par un numéro de code UIC à 12 chiffres et que 

les 3e et 4e chiffres n’indiquent pas 85, mais la grille UIC porte les caractères CH

Observer les restrictions de la [14.2] «Exploitation hivernale pour les circu-
lations et la manœuvre» P 20000801
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5.1

2.1 Préparation du remorquage

2.1.1 Préparation du véhicule moteur 

Les véhicules moteurs équipés du frein à accumulation à ressort doivent toujours être 
déplacés, resp remorqués avec leur conduite générale remplie et accouplée. 

2.1.2 Paralysage du frein à air

Il faut paralyser le frein à air des véhicules moteurs remorqués si
■ ils ne sont pas reliés au frein à air du véhicule moteur de tête,
■ les bielles motrices sont démontées (excepté les commandes individuelles d’es-

sieux) ou
■ les prescriptions de freinage l’exigent.

Si des freins doivent être paralysés conformément aux prescriptions de freinage 
(fortes pentes, p. ex), ceux-ci doivent l'être à la gare initiale déjà.
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2.1.3 Orientation du mécanicien de locomotive

2.1.3.1 Formulaires

Le formulaire «Transfert du véhicule moteur remorqué» doit être fixé sur les deux pa-
rois latérales du véhicule moteur remorqué. Pour renseigner le mécanicien de loco-
motive chargé, le cas échéant, de la mise en service ou du paralysage des freins des 
véhicules moteurs remorqués, il faut indiquer sous «Observations»:
■ «Semelles de frein en matière composite» si le véhicule en est équipé
■ l’information que le frein du véhicule moteur remorqué est inutilisable et ne doit ainsi 

pas être mis en service.

2.1.3.2 Préparation au remorquage

Respecter les prescriptions émanant du manuel de l'utilisateur concernant la prépa-
ration du véhicule moteur au remorquage. 

La préparation d'un véhicule pour le remorquage fera l'objet d'une annotation com-
prenant les indications suivantes:
■ date et heure,
■ véhicule moteur prêt pour le remorquage,
■ freins en/hors service,
■ nom et signature.

L'annotation doit être déposée de façon visible dans la cabine de conduite 1, de ma-
nière à pouvoir en prendre rapidement connaissance.

Une fois la situation rétablie, il convient de rayer les indications correspondantes, de 
dater et de signer. 

2.1.3.3 Trains de locomotives

On peut renoncer à documenter la mise en remorque si la préparation du train et celle 
du véhicule moteur au remorquage sont effectuées par le mécanicien responsable 
de la conduite du train de locomotives et de la remise en service des véhicules en 
fin de parcours.
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2.2 Classement dans le train

2.2.1 Locomotives et tracteurs

Dans un train de locomotives, les véhicules moteurs remorqués peuvent être classés 
à un endroit quelconque.

2.2.2 Nombre de véhicules moteurs remorqués

Véhicules Classement

Automotrice Classement à un endroit quelconque

Véhicule dont le 
poids dépasse 90 t

Derrière la locomotive de tête

Véhicule d’un 
poids de 90 t et 
moins

Classement si possible derrière la locomotive de tête

Tracteur dont le 
poids dépasse 20 t

Classement à un endroit quelconque
Un tel véhicule à destination de gares de triage  avec dos d’âne 
ou plan incliné est placé en tête ou en queue du train. Il doit être 
annoncé à ces gares de triage ainsi qu’aux gares intermé-
diaires qui expédient des wagons

Tracteur d’un poids 
de 20 t et moins

Classement si possible en queue du train
Si le classement en queue n’est pas possible, la charge re-
morquée derrière le tracteur ne doit pas dépasser 200 t

Catégorie de 
train

Nombre de véhicules moteurs remorqués

R Maximum 1 véhicule moteur admis en cat. R

A resp D Au maximum 20 essieux

Trains de loc Au maximum 30 essieux
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2.3 Remorquage des Rames automotrices

La vitesse maximale dépend des véhicules classés dans le train et du rapport de 
freinage de l’ensemble du train.

Restrictions: voir livret de matériel de roulant du train automoteur. Restric-
tions supplémentaires et écarts: voir livret de matériel roulant de la rame au-
tomotrice.

2.3.1 Attelage de secours

En cas de remorquage avec l’attelage de secours, on observera les points suivants:
■ L'effort de traction de l'attelage de secours est en général limité à 300 kN. Une Re 

420 atteint 260 kN. Le courant des moteurs de traction ne doit pas dépasser 2000 
A pour deux Re 420.

■ avec le frein électrique de la locomotive de secours, on ne peut que freiner la tare 
de celle-ci

■ en service de pousse, on peut circuler au maximum à 30 km/h et uniquement avec 
un courant de moteur de traction fortement réduit

■ Lors de la pousse sur des aiguilles en déviation, la vitesse de circulation doit être 
de 20 km/h au maximum et le courant des moteurs de traction doit être fortement 
réduit.

■ On ne peut pas monter d’attelage de secours sur les Re 460

INDICATION
Pour les rames automotrices ou les trains-navettes étrangers, les réglementations 
complémentaires figurant dans le livret de matériel roulant et le manuel de l'utilisateur 
doivent être respectées.
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3 Remorquage en cas d’événement 
Complément du R 300.5, chiffre 1.4.1 «Généralités»

Le présent document définit la procédure à suivre en cas d’événement pour remorquer 
un train avec des voyageurs à bord jusqu’au prochain lieu permettant l’évacuation.

La procédure de «remorquage en cas d’événement» s’applique lorsque des véhicules 
sont en dérangement ou que la ligne de contact n’est plus alimentée sur une période 
prolongée.

3.1 Principes

En cas d’événement, il est possible de remorquer un train avec des voyageurs à bord.

Les opérations suivantes sont à réaliser avant le remorquage.
■ Il ne doit pas y avoir de dommages mécaniques de nature à empêcher la marche.
■ En accord avec le chef-circulation, définir le lieu de destination du remorquage.
■ Dans la mesure du possible, émettre une annonce par haut-parleurs avant de pré-

parer la marche remorquée, afin d’informer les voyageurs sur la suite des événe-
ments et les restrictions éventuelles (p. ex. absence d’éclairage et interdiction 
d’ouvrir les portes).

■ Préparer le mode de remorquage le plus adapté en fonction du dérangement.

S’il est impossible de remorquer le train avec des voyageurs à bord, il convient de pro-
céder à l’évacuation des voyageurs sur place.
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3.2 Modes de remorquage

Modes de remor-
quage

Description Conditions
R

em
or

qu
ag

e 
av

ec
 c

ab
in

e 
de

 c
on

du
ite

 e
nc

le
nc

hé
e Remorquage 

avec disjoncteur 
principal en-
clenché

Le train en dérange-
ment est entièrement 
en service.

La cabine de conduite du train 
remorqué est enclenchéea) et 
doit être desservie par un mé-
canicien connaissant le véhi-
cule. 
Vmax = 100 km/h

a) Désactivation du contrôle de la marche des trains et de la réalimentation du frein automatique 
(comme pour un renfort en tête); si ETCS: mode d’exploitation «Non Leading»

Remorquage 
avec courant 
d’asservisse-
ment enclenché

Le train en dérange-
ment n’est que partiel-
lement en service et 
alimenté uniquement 
par sa batterie. 
En raison de la capacité 
limitée des batteriesb) , 
le remorquage n’est 
possible que durant un 
temps limité et sur une 
courte distance. 

b) Déclenchement des consommateurs électriques non nécessaires

La cabine de conduite du train 
remorqué est enclenchéea) et 
doit être desservie par un mé-
canicien connaissant le véhi-
cule. 
La tension de batterie est suf-
fisante; l’électronique de com-
mande et la cabine de conduite 
sont encore fonctionnelles. 
Vmax = 60 km/hc)

c) Vitesse maximale en présence de voyageurs dans le train

Remorquage 
à l’état déclenché

Le train en dérange-
ment est déclenché et 
préparé pour le remor-
quage. 
En l’absence de surveil-
lance des portes, le re-
morquage n’est 
autorisé que sur une 
courte distance. 

La cabine de conduite du train 
remorqué est déclenchée et 
doit être occupée par un méca-
nicien connaissant le véhicule 
et capable de freiner le train re-
morqué en cas de rupture d’at-
telage. 
Vmax = 40 km/hc)
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3.3 Remorquage avec l’attelage de secours

En cas de remorquage avec l'attelage de secours, respecter les instructions du chiffre 
2.3.1 «Attelage de secours».

3.4 Freins

La conduite générale du véhicule remorqué doit être raccordée et remplie.

Il convient de réaliser un essai du frein partiel depuis le sol sur le dernier véhicule re-
morqué.

En cas de dérangement aux freins, le R 300.9 des PCT, chiffre 12 «Dérangement aux 
freins et rupture d’attelage», s’applique.

3.5 Portes

Les portes doivent être fermées. 

Remorquage avec cabine de conduite enclenchée
■ Les portes doivent être commandées depuis la cabine de conduite en service.

Remorquage à l’état déclenché
■ Les portes ouvertes doivent être fermées à la main.
■ Le personnel du TES doit être réparti dans tout le train, afin d’informer et de prendre 

en charge les voyageurs.
■ Les portes des véhicules occupés par des voyageurs ne doivent pas être verrouil-

lées mécaniquement (carré de fermeture).
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4 Trains voyageurs
Complément du R 300.5, chiffre 1.4.1 «Généralités»

4.1 Voitures de trains de voyageurs fermées

Les voitures fermées sont à classer si possible en queue du train. Le mécanicien de 
locomotive doit être informé de la présence de telles voitures.

Selon les possibilités, les voitures fermées aux voyageurs sont à marquer de manière 
bien visible pour mieux orienter la clientèle.

Les groupes de voitures fermées peuvent circuler sans accompagnement, aussi dans 
les trains non accompagnés.

4.1.1 Fréquentation exceptionnelle

Afin d’éviter que des personnes voyagent debout, les voitures fermées seront ouvertes 
à temps en cas de forte fréquentation.

4.2 Autres véhicules

Tous les autres véhicules que les véhicules pour le transport des voyageurs sont à 
placer en queue ou ailleurs si ces véhicules sont équipées de toutes les liaisons né-
cessaires.
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5 Demande de freinage d'urgence
Complément du R 300.5, chiffre 1.4.1 «Généralités»

En principe, les systèmes NBA et NBÜ doivent être enclenchés et contrôlés.

Si le test n'est pas concluant, désactiver impérativement le système NBA, sous réserve 
que le véhicule soit équipé d'un interrupteur d'isolement correspondant.

Pour les rames automotrices et les trains-navettes, voir aussi le livret de ma-
tériel roulant correspondant.

5.1 Tronçons avec demande de freinage d'urgence, pontage du frein d'urgence

Les trains transportant des voyageurs doivent être équipés du système de demande 
de freinage d'urgence ou du dispositif de pontage du frein d'urgence sur les tronçons 
ci-dessous.
■ NBS
■ LBT
■ GBT, CBT
■ Genève- / Châtelaine - Annemasse

5.2 Inscriptions sur le véhicule

Les véhicules homologués pour l’Allemagne portent toujours l’inscription NBÜ, peu 
importe qu’ils soient dotés de NBA ou NBÜ.
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6 Conditions d'accès de NBS
Complément du R 300.5, chiffre 1.4.1 «Généralités»

6.1 Homologation des véhicules

L'homologation des véhicules et les éventuelles restrictions sont définies dans les dif-
férents livrets de matériel roulant.

6.2 Système de WC

Les trains franchissant le tronçon Wanzwil–Mattstetten doivent être dotés d’un sys-
tème de WC en circuit fermé.
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7 Conditions d'accès au LBT, GBT et CBT
Complément du R 300.5, chiffre 1.4.1 «Généralités»

7.1 Homologation des véhicules

L'homologation des véhicules et les éventuelles restrictions sont définies dans les dif-
férents livrets de matériel roulant.

L'inscription «GBT» dans la grille d'identification de la ligne et l'autocollant GBT en 
cabine renvoient également à l'aptitude à circuler dans le CBT.

7.2 Protection contre les incendies

7.2.1 Extincteurs

Les trains de voyageurs doivent être équipés d'extincteurs portatifs, accessibles aux 
passagers et/ou au personnel.

S'il manque des extincteurs ou que certains sont sans plombage, l'accompagnateur 
de train doit s'assurer de l'absence de départ de feu dans les véhicules concernés, 
y compris dans les WC, avant l'entrée dans le tunnel de base.

En cas d'extincteurs manquants, les trains non accompagnés ne sont pas autorisés 
à circuler dans le CBT. 

7.2.2 Système de détection d'incendie / Dispositif de lutte contre les incendies

Sur les trains assortis des restrictions ci-après, l'accompagnateur de train doit 
contrôler les véhicules concernés, WC compris, pour repérer tout début d'incendie:
■ détecteur d'incendie défectueux ou absent;
■ dispositif de lutte contre les incendies défectueux. 

Ces contrôles sont à effectuer avant l'entrée du train dans le tunnel de base.

Le mécanicien et l'accompagnateur de train s'informent mutuellement des installa-
tions défectueuses.

En cas de détecteur d'incendie ou de dispositif de lutte contre les incendies défectueux, 
les trains non accompagnés ne sont pas autorisés à circuler dans le CBT.

7.3 Système de WC

Les trains doivent être équipés d'un système de WC fermé.
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7.4 GBT, CBT: frains EP

Les trains roulant à une vitesse maximale supérieure à 120 km/h doivent être équipés 
d'un frein EP fonctionnel dans la seconde moitié du train.

7.5 Système de haut-parleurs/communication

Le câble UIC doit être contrôlé chaque jour par l’accompagnateur de train lors de la 
première mise en service, depuis le poste de communication le plus éloigné, par prise 
de contact avec le mécanicien de locomotive. Ce contrôle de liaison doit également 
être effectué sur les véhicules nouvellement ajoutés ainsi qu’après une immobilisation 
de plus de 2 heures.

S’il n’est pas possible de prendre contact avec le mécanicien de locomotive depuis 
le poste de communication le plus éloigné, on ne peut circuler sur la LBT, GBT ou 
GBT que si les conditions suivantes sont réunies:
■ les véhicules dont l’installation haut-parleur fonctionne sont sonorisés avec celle-ci;
■ les véhicules dont l’installation haut-parleur ne fonctionne pas doivent être ac-

compagnés durant la marche dans le tunnel de base par l’accompagnateur de train 
spécialement formé et muni d’un téléphone portable. Chaque accompagnateur de 
train peut accompagner au maximum trois voitures contiguës;

■ la communication entre le personnel des trains et le personnel des locs doit être 
assurée.

7.5.1 KIS (trains non accompagnés CBT)

Sur les véhicules avec KIS défectueux, les incidents doivent être annoncés en direct 
par le mécanicien de locomotive.

7.5.2 Poste d'appel d'urgence (trains non accompagnés CBT)

Les véhicules avec des postes d'appel d'urgence défectueux ne sont autorisés à cir-
culer dans le CBT que jusqu'à la fin de leur prestation journalière.
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7.6 Accompagnement des trains

7.6.1 LBT / GBT

Chaque train de voyageurs doit être accompagné par du personnel qualifié (formation 
spécifique aux moyens d'alarme et au sauvetage dans le LBT / GBT). Du personnel 
qualifié doit se tenir dans chaque partie accessible aux voyageurs des trains qui, de 
par leur configuration, ne peuvent être traversés dans leur intégralité. 

Les compositions voyageurs doivent être formées d’au moins deux voitures permet-
tant l’évacuation des passagers.

7.6.2 CBT

Le concept d'exploitation du CBT prévoit la circulation de trains voyageurs accom-
pagnés et non accompagnés.

Les livrets de matériel roulant indiquent les trains autorisés à circuler comme trains 
non accompagnés dans le CBT. 

Les autres trains doivent être accompagnés par du personnel qualifié (formation spé-
cifique aux moyens d'alarme et au sauvetage dans le CBT). Dans les trains ne pouvant 
pas être traversés de bout en bout, du personnel qualifié doit se tenir dans chaque 
zone accessible aux voyageurs.

7.7 Trains de matériel vide

Les trains de matériel vide du trafic voyageurs, les trains de mesure et les trains spé-
ciaux de service n'ont pas à satisfaire aux prescriptions concernant la protection contre 
les incendies et le frein d'urgence.

Ces véhicules n’ont pas à être homologués pour le transport de voyageurs dans le 
tunnel de base correspondant. 

7.8 Parties de train fermées

Les parties fermées des trains assurant le transport de personnes doivent en principe 
être admis pour le trafic de voyageurs dans le tunnel de base correspondant.
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8 Acheminement suite à des modifications essentielles
Complément du R 300.5, chiffre 1.4.1 «Généralités»

Tout véhicule ayant fait l'objet de modifications essentielles au terme desquelles au-
cune autorisation d'exploitation n'a encore été délivrée, ne peut être acheminé ou 
manœuvré qu'à l'état remorqué. Les composants non autorisés doivent alors être 
isolés électriquement et pneumatiquement.

9 Restrictions de circulation pour certains wagons
Complément du R 300.5, chiffre 1.4.5 «Restrictions pour certains véhicules»

9.1 Wagons lourds

Sont considérés comme «wagons lourds» les véhicules comportant 6 essieux ou plus 
et d’une masse supérieure à 120 t. Ils doivent être acheminés dans les trains de 
marchandises.

La partie du train comprise entre le véhicule moteur et les wagons lourds ne doit pas 
comprendre plus de 12 essieux, qui doivent tous avoir une charge par essieu de 10 t 
au moins.
Ne sont pas considérés comme «wagons lourds» au sens des PCT les groupes de 
wagons accouplés par des attelages courts ainsi que les wagons articulés.
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9.2 Véhicules à placer en queue des trains

Sauf en cas de secours, les véhicules suivants seront placés en queue des trains.

9.2.1 1 véhicule au maximum 

■ dont les appareils de choc ou de traction sont avariés ou manquent. La partie en-
dommagée doit former la queue du train. Si cette dernière condition n’est pas ré-
alisable, la vmax est limitée à 60 km/h et il faut tourner ou différer le véhicule à la 
première occasion. De tels véhicules doivent être annoncés par la gare de départ 
à toutes les gares touchées par le train

■ dont la charge par essieu est trop faible.

9.2.2 2 véhicules au maximum 

■ avec tampons dont la différence de hauteur entre les milieux de tampons de deux 
véhicules qui se suivent dépasse 125 mm

■ dont la caisse, les foudres, les réservoirs ou autres installations analogues ont été 
enlevés. Cette restriction ne concerne pas les wagons spéciaux pour grands 
conteneurs

■ dont les bogies sont réunis seulement par le chargement. Un tel groupe ne doit 
pas être accouplé immédiatement derrière des voitures occupées. Il est considéré 
comme transport exceptionnel. Tous les freins doivent être en état de fonctionner 
et en service. vmax 80 km/h

■ munis de l’inscription «Ne doit circuler qu’en queue des trains de marchandises» 
ou «À mettre en queue»

Les freins doivent être en état de fonctionner et en service.

9.2.3 3 véhicules au maximum 

■ Des véhicules accouplés entre eux par des barres d’attelage, en fonction des
combinaisons autorisées ci-dessous:
□ 3 trucks transporteurs ou
□ 2 trucks transporteurs et 1 wagon de protection vide en queue ou
□ 1 truck transporteur et 2 wagons de protection vides

Les véhicules reliés entre eux par des barres d’attelage circulent exclusivement 
comme transport exceptionnel (TE). Dans des cas exceptionnels, le bureau TE peut 
autoriser plus de trois véhicules reliés entre eux par des barres d’attelage.

Les freins doivent être en état de fonctionner et en service.
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9.3 Véhicules avec diverses interdictions

Ces véhicules doivent être classés en tête ou en queue des trains et seront annoncés 
préalablement aux gares de triage équipées d’une bosse de débranchement ainsi 
qu‘aux gares intermédiaires qui ajoutent ou enlèvent des véhicules.

9.4 Véhicules de chantier

9.4.1 Principe

Pour tous les véhicules de chantier, la mise à disposition est soumise aux prescriptions 
de préparation des trains prévues par les PCT ainsi qu’aux dispositions d’exécution 
du gestionnaire de l’infrastructure ou de l’ETF concernée.

Applicable à l’ensemble des véhicules de chantier:
■ Interdiction de passage sur les bosses de débranchement
■ Pas de lancer ou de laisser-couler
■ Manœuvre avec précaution
■ Respect du plan de transport et de l’orientation des travaux.

9.4.2 Véhicules de chantier avec particularités

Les véhicules figurent dans la I-40041 «Véhicules de chantier ferroviaire et 
wagons», ch. 1.

9.4.3 Véhicules de chantier sans particularités

Les véhicules figurent dans la I-40041 «Véhicules de chantier ferroviaire et 
wagons», ch. 2.

9.4.4 Autres véhicules de chantier

Tous les véhicules de chantier qui ne sont pas indiqués dans la I-40041(ex P 20002201 
«Véhicules de chantier ferroviaire et wagons» doivent être utilisés judicieusement. Il 
faut s’assurer de leurs spécificités techniques avec les clients et, si besoin est, or-
ganiser un transport exceptionnel (TE) pour leur acheminement.
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10 Charge remorquée 
Complément du R 300.5, chiffre 1.5 «Charge remorquée»

10.1 Principes 

10.1.1 Tolérance des charges

Les charges peuvent être dépassées au maximum de 15 t.

10.2 Charge des attelages

La charge des attelages est la charge remorquée maximale admissible en fonction 
de la déclivité de la ligne à parcourir et de la résistance des appareils de traction des 
véhicules.

Pour déterminer la charge des attelages, il importe de calculer la somme des résis-
tances à l’avancement agissant en fonction de la déclivité, de la vitesse et du poids 
de la charge.

10.2.1 Exceptions

Pour les véhicules moteurs avec mention 6/10 dans l'en-tête des tableaux des charges 
normales, la charge des attelages est limitée à 1200 t, mais toutefois sans dépasser 
60% de la charge d'attelage la plus élevée.

Pour les voyageurs, la charge des attelages est limitée à 2'000 t.

Rampe ‰ Charge max. 
des attelages t

Rampe ‰ Charge max. 
des attelages t

0-12 2500 30 1200

14 2200 32 1150

16 2100 34 1100

18 1900 36 1050

20 1700 38 1000

22 1600 40 950

24 1500 45 850

26 1400 50 800

28 1300
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10.3 Charge normale 

La charge normale [t] est la charge remorquée admissible du véhicule moteur définie 
en fonction de la sollicitation thermique des moteurs de traction et de la déclivité de 
la ligne correspondante (valeurs RADN).

10.3.1 Tableaux des charges normales

Tableaux permettant de déterminer les charges remorquées des véhicules moteurs 
en fonction des rampes.

[T.Charge] «Tableaux des charges normales» P 20000813

Ces tableaux contiennent:
■ la charge normale maximale admissible pour les véhicules moteurs électriques,
■ la vitesse que peuvent atteindre les véhicules moteurs thermiques en fonction des 

charges normales des catégories de charges 1 et 2 ainsi que
■ la charge normale correspondant à une vitesse déterminée pour les locomotives 

de manoeuvre et pour les tracteurs.

Pour les rampes comprises entre les valeurs indiquées dans les tableaux, il y a lieu 
de calculer la charge normale en prenant la moyenne. Pour les pentes, il faut utiliser 
les valeurs correspondant à 0 ‰.

10.3.2 Autres véhicules

Les charges normales des autres véhicules sont spécifiées dans les livrets de matériel 
roulant correspondants.

10.3.3 Rampe maximale

Les rampes maximales autorisées en cas de moteurs de traction isolés ou de marche 
remorquée sont définies dans les livrets de matériel roulant. Dans ces cas, il convient 
de circuler conformément à la rampe déterminante maximale. 
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10.4 Charge normale augmentée

La charge normale augmentée est la charge remorquée admissible du véhicule 
moteur intact définie en fonction de la sollicitation thermique pour un tronçon prolongé. 
Dans la mesure du possible, on évitera les arrêts sur les rampes.

Les trains avec charge normale augmentée peuvent circuler sur la base des charges 
indiquées dans la colonne «Tronçon de ligne/charges normales augmentées» du pa-
ragraphe [T.Rampe] «Rampes des lignes et charges normales augmentées» 
P 20000814 sans que le chef-circulation ne doive en être informé. 

Les charges normales augmentées des trains-navettes figurent dans les livrets de ma-
tériel roulant correspondants.

10.5 Charge normale réduite

La charge normale peut être réduite lorsque les conditions d’adhérence sont 
mauvaises ou si des moteurs de traction sont isolés.

10.5.1 Véhicules moteurs thermiques

Lors de l’utilisation de véhicules moteurs thermique, les temps de parcours calculés 
pour l’exploitation électrique ne peuvent pas être tenus. Si le véhicule moteur 
thermique doit remorquer la charge normale, il est encore possible de circuler aux 
vitesses maximales indiquées dans les tableaux correspondants.

Si des véhicules moteurs thermiques en service sont transférés dans un train conduit 
par des véhicules moteurs électriques, leur charge normale ne doit pas être comptée. 
Les véhicules moteurs électriques doivent tracter la charge remorquée totale; les vé-
hicules moteurs thermiques ne remorquent que leur propre poids.

Si possible, les véhicules moteurs thermiques doivent être classés derrière les vé-
hicules moteurs électriques.

10.5.2 Tracteurs

Les tableaux de charge des tracteurs en service de ligne et de manoeuvre se trouvent 
dans la cabine de conduite.
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10.5.3 Mauvaises conditions d’adhérence

Si de mauvaises conditions d’adhérence sont prévisibles ou si l’on rencontre des 
circonstances inhabituelles (p. ex. feuilles mortes, gel, givre, amoncèlements de 
neige, etc.),
■ la charge normale peut être réduite de 15-20% d’entente entre les services 

concernés (conduite de l’exploitation, régulation des locs et formation des trains, 
mécanicien de locomotive)

■ des trains-navettes peuvent être formés avec un véhicule moteur à chaque ex-
trémité

■ une locomotive de renfort en tête, voire en queue, peut être demandée.

La régulation des locomotives a la compétence de décider, d’entente avec le méca-
nicien. Les services de planification compétents peuvent publier des mesures locales, 
limitées dans le temps, en fonction des expériences.

Si la perte de temps prévisible reste supportable, il peut être renoncé à prendre de 
telles mesures.

10.5.4 Formule de calcul de la charge normale réduite

Si des moteurs de traction (MT) doivent être isolés sur des véhicules moteurs, la 
charge normale doit être réduite selon la formule suivante:

Pour le calcul de la charge normale réduite, seule la charge normale 
correspondant à la rampe concernée peut être prise en considération. Il n’est 
pas possible d’utiliser la charge normale augmentée.

Si nécessaire, prendre en considération la rampe réelle du tronçon à 
parcourir jusqu’à la prochaine gare si cette valeur est plus faible.

Charge normale réduite (t) = Charge normale (t) MT en ordre de service
MT total
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10.5.5 Exemple de calcul de la charge normale réduite

Alors qu'un train navette circule sur la ligne Bern - Spiez - Brig, un bogie de la Re 460 
doit être isolé.

Le détournement du train par Kandersteg est prévu.

La charge remorquée de 550 t se compose d'un train-navette tirant une charge de 
335 t et d'un module de 215 t.

Calcul de la charge normale réduite:
■ rampe déterminante de 27‰, selon tableau des parcours
■ charge normale de 650 t, selon tableau des charges normales

La charge normale augmentée de 700 t, selon [5.1i] "Rampes des lignes et charges 
normales augmentées" P 20000814, colonne "Tronçons de ligne", ne doit plus être 
utilisée.

Charge normale réduite: 650 t x 2/4 = 325 t 

Tolérance: 325 t + 15 t = 340 t

Surcharge: 550 t - 340 t = 210 t

La charge remorquée doit être réduite d'au moins 210 t pour atteindre la valeur maxi-
male de 340 t.

Solution: le module (215 t) doit être décroché à Spiez ou une locomotive de renfort 
en tête doit être incorporée jusqu'à Kandersteg.
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5.2

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

06 3.2.1 La pose et la comptabilisation de sabots d'arrêt supplé-
mentaires dans le trafic voyageurs sont précisées.

05 tous Déplacement de la particularité relative aux wagons de 
service SOB vers le livret de matériel roulant 
[SOB] P 20003284

04 2.1

3

■ La particularité des wagons de service SOB est main-
tenant traitée au chiffre 2.1. 

■ Les mesures transitoires ne sont plus nécessaires.

03 2.2 ■ Suppression des véhicules BLS et des véhicules 
adaptés dans les livrets de matériel roulant

02 1

2.2

2.2.3
3

■ Adaptation aux PCT et suppression du 
texte d’introduction

■ Suppression des véhicules ayant été adaptés dans les 
livrets de matériel roulant

■ Ajout des rampes aux rames automotrices
■ Révision du chiffre Sabots d’arrêt, prescriptions diffé-

rentes pour P et G

01 tous Nouvelle édition avec dispositions transitoires supplémen-
taires jusqu’à ce que l’effort de retenue soit inscrit sur les 
véhicules et que les données de ceux-ci soient intégrées 
dans les prescriptions
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5.2

1 Effort de retenue minimal au départ
Complément au R 300.5, chiffre 2.3 «Effort de retenue minimal au départ»

1.1 Déclivité déterminante 

L’effort de retenue minimal doit suffire à tout moment pour la déclivité déterminante 
(RADN) pendant la marche du train.

2 Efforts de freinage à compter pour l’effort de retenue
Complément au R 300.5, chiffre 2.6 «Efforts de freinage à compter pour l’effort de re-
tenue»

2.1 Détermination de l’effort de retenue

L’effort de retenue de chaque véhicule isolé doit être déterminé comme suit:
■ inscription sur le véhicule de l’effort de retenue en kN selon les PCT R 300.5 «Pré-

paration des trains», chiffre 2.6 «Efforts de freinage à compter pour l’effort de re-
tenue»;

■ si l’inscription de l’effort de retenue en kN fait défaut, il faut compter l’effort de re-
tenue indiqué dans les prescriptions d’exploitation pour ce véhicule;

■ dans les autres cas, on appliquera la règle: 1 t (poids-frein) compte comme 1 kN 
(effort de retenue).

3 Sabots d’arrêt
Complément au R 300.5, chiffre 2.6 «Efforts de freinage à compter pour l’effort de re-
tenue»
Tous les freins d’immobilisation doivent d’abord être serrés. Ensuite, si nécessaire, 
chaque voiture dépourvue de frein d’immobilisation doit être assurée par la mise en 
place d’un sabot d’arrêt. 

Tous les sabots d’arrêt doivent être placés du même côté du train. 

3.1 Sabots d’arrêt supplémentaires

Si l’effort de retenue requis n’est pas encore atteint, des sabots d’arrêt supplémen-
taires doivent être placés sous d’autres essieux non freinés des voitures dépourvues 
de frein d’immobilisation. 
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5.2

3.2 Effort de retenue pas encore atteint

Si l’effort de retenue requis n’est toujours pas atteint malgré l’utilisation de sabots 
d’arrêt supplémentaires selon le chiffre 3.1, les mesures suivantes doivent être ap-
pliquées:

3.2.1 Trafic voyageurs

Les sabots d'arrêt supplémentaires nécessaires peuvent être placés sous les essieux 
non freinés des véhicules dont les essieux sont déjà freinés par le frein d'immobili-
sation.
Ces sabots d'arrêt et les freins d'immobilisation peuvent être comptabilisés. 

Essieux équipés de freins d’immobilisation:
■ sur les voitures avec manivelle du frein à main sur la plate-forme, seuls les essieux 

du bogie au niveau de la manivelle du frein à main sont freinés par le frein d’im-

mobilisation;
■ les données requises pour les rames automotrices et voitures particulières sont 

indiquées dans les livrets de matériel roulant associés.

3.2.2 Wagons de marchandises

Les wagons chargés dont le frein d’immobilisation n’est pas assez puissant pour le 
poids effectif du wagon doivent être assurés contre la dérive au moyen de sabots 
d’arrêt au lieu du frein d’immobilisation. Cela permet d’obtenir un effort de retenue plus 
élevé pour ces wagons. Le frein d’immobilisation des wagons sous lesquels un sabot 
d’arrêt est placé doit être desserré et ne doit plus être pris en compte dans le calcul 
de l’effort de retenue.
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5.3

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

15 tous suppression de divers véhicules et précisions 

4.4.1.2 Mise à jour de la liste des tracteurs

5.1 Uniformisation: tous les trains de locomotive peuvent cir-
culer au maximum selon la catégorie de train et de freinage 
R 115 à vmax 125 km/h. Le chiffre 5.3 «Charge remorquée 
minimale» a été supprimé. La charge remorquée minimale 
est indiquée dans les livrets de matériel roulant [Re 460] 
et [loc]. La vitesse maximale du véhicule de diagnostic cir-
culant seul est désormais précisée au chapitre «Trains de 
locomotive».

5.5.2 Suppression de la restriction applicable aux wagons pour 
le transport d'automobiles à deux étages dans le tunnel du 
Bözberg.

6.1.4.1 Les indications de longueur qui figurent dans les prescrip-
tions d'exploitation et les inscriptions précisant la longueur 
de chaque véhicule, en mètres et décimètres, permettent 
de déterminer la longueur des trains de voyageurs.

14 2.1 Définition de la règle concernant les freins à compter pour 
les véhicules avec freins R à deux niveaux circulant sur des 
pentes de plus de 45‰.

13 tous

5.2

■ Intégration des documents [5.3b] P 20004522, [5.3d] 
P 20000810, [5.3c] P 20004523 et [5.3e] P 20000818

■ Intégration et simplification des prescriptions de frei-
nage pour les lignes SOB, suppression de la catégorie 
O

■ Suppression de véhicules
■ Déplacement du chiffre «Trains de secours, d'extinc-

tion et de sauvetage en intervention» vers livret de ma-
tériel roulant [TES] P 20023889.

■ Si le rapport de freinage déterminé automatiquement 
par la technique de commande du véhicule diffère du 
rapport de freinage calculé selon les prescriptions d'ex-
ploitation, la valeur la plus faible doit être utilisée. 
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5.3

1 Types de freins – Dispositifs d’inversion 
Complément du R 300.5, chiffre 3.3.1 «Inversion des freins»

1.1 Interrupteur de régime de la Re 460

Placez l'interrupteur de régime dans la position suivante:

Charge remorquée Position

Trains de voyageurs avec câble de commande EP raccordé EP IC

Autres trains de voyageurs et de marchandises avec une charge 
remorquée allant jusqu'à 600 t 

N

Trains de marchandises avec une charge remorquée supérieure à 
600 t

L
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2 Poids-frein à compter
2.1 Principe

Complément du R 300.5, chiffre 3.4.1 «Principes»

Les freins à compter (R+EP, R+E ou R+Mg) en plus des trains navettes et des rames 
automotrices figurent dans les livrets de matériel roulant correspondants. Y figurent 
également les poids-freins du frein EP non inscrits sur les véhicules.

Sur les tronçons présentant des pentes de plus de 45‰, tenir compte de ce qui suit 
pour les véhicules dotés de freins R (avec semelles en fonte grise) dont la commande 
dépend de la vitesse:
si la vitesse maximale autorisée est inférieure au point de commutation de la pression 
à action renforcée dans les cylindres de frein, seul le poids-frein V peut être compté.

2.2 Véhicules moteurs en service 

Complément du R 300.5, chiffre 3.4.2 «Véhicules moteurs en service»

2.2.1 Poids-frein à compter de la Re 460 pour les trains de marchandises

Trains de voyageurs voir livret de matériel roulant [460], [Loc].

Charge remorquée Interrupteur 
de régime

Frein à 
prendre en 
compte

Poids-
frein

Trains de marchandises avec une charge re-
morquée allant jusqu'à 600 t

N Frein R 105 t

Trains de marchandises avec une charge re-
morquée supérieure à 600 t

L Frein M 76 t

Pas d'application EP Hupac 75 t
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5.3

2.3 Véhicules moteurs remorqués

Complément du R 300.5, chiffre 3.4.3 «Véhicules moteurs remorqués»

2.3.1 Système de télécommande Vst IIId

Le frein R est actif et peut être compté si

1. le commutateur du véhicule moteur est en position 1/2
2. la conduite de la commande multiple est reliée
3. la conduite générale et la conduite d’alimentation sont reliées
4. les robinets des réservoirs principaux sont ouverts.

2.3.2 Véhicule moteur relié seulement à la conduite générale

■ Le frein suivant est actif et peut être compté:
□ le frein M-, V-, R selon dispositif d’inversion mécanique
□ le frein V des autres véhicules moteurs

■ Le frein actif peut seulement être compté pour le rapport de freinage partiel:
□ frein complémentaire des Re 460, Ee 922 et tracteurs

Voir aussi les tableaux avec les données des véhicules.
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3 Véhicules non freinés
3.1 Ligne Pfäffikon SZ – Arth-Goldau et Wädenswil – Einsiedeln

Complément au R 300.5 des PCT, chiffre 3.5.4 «Rapport de freinage partiel»

Le plus petit rapport de freinage partiel calculé doit être au moins égal au rapport de 
freinage nécessaire, selon le tableau de freinage II du I-30111 [5.3] Prescriptions de 
freinage, chiffre «Tableau de freinage II», pour parcourir la déclivité considérée à la 
vitesse de 10 km/h.

3.2 Véhicule non freiné en queue du train

Complément au R 300.5, chiffre 3.5.6 «Véhicule non freiné en queue d'un train»

3.2.1 Trains-navettes

Un véhicule non freiné ne peut être acheminé en queue d'un train-navette, derrière 
une locomotive ou une voiture de commande d'un train-navette, qu'en tant que train 
de matériel vide pour l'acheminement vers l'établissement du service d'entretien.

3.2.2 Trains de marchandises et de service

Ces véhicules doivent être étiquetés en tant que véhicules à placer en queue du train.

L'acheminement d'un véhicule non freiné en queue du train est également admis si 
ce dernier ne dispose plus d'une conduite générale en état de fonctionner.

3.2.3 Ligne Pfäffikon SZ – Arth-Goldau et Wädenswil – Einsiedeln

Un véhicule non freiné en queue d'un train est interdit en montée sur une forte pente.
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4 Fortes pentes, grandes ou longues rampes
Complément au R 300.5, chiffre 3.6 «Fortes pentes, grandes ou longues rampes»

4.1 Conditions à remplir par les véhicules moteurs

4.1.1 Véhicules moteurs avec frein électrique (frein E)

Les trains ne comportant que des véhicules moteurs dont le frein électrique (frein E) 
fonctionne peuvent circuler sur toutes les fortes pentes selon le rapport de freinage 
et sans restrictions particulières.

Les véhicules moteurs et les tracteurs équipés d’un frein hydrodynamique ou d’un frein 
à courants de Foucault sont assimilés aux véhicules moteurs avec frein électrique.
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4.1.2 Véhicules moteurs avec et sans frein électrique dans le train

Lorsqu’au moins 1 véhicule moteur avec frein électrique opérationnel est incorporé 
dans le train, des véhicules moteurs en service sans frein E ou remorqués peuvent 
être ajoutés en tenant compte des limites suivantes.

4.1.3 Ligne Pfäffikon SZ – Arth-Goldau et Wädenswil – Einsiedeln 

Lors du remorquage d'un véhicule moteur, 
■ le frein ne doit pas être paralysé pendant la montée,
■ le frein doit être paralysé pendant la descente1)

Dans le cas de trains de locomotives, le frein de la locomotive remorquée ne doit pas 
être paralysé.

Véhicule moteur en service avec frein E opé-
rationnel

Poids total maximum des véhicules 
moteurs remorqués ou en service 
sans frein E

dans les trains de 
locomotive

dans les autres 
trains

Re 420, Re 450, Re 460, Re 620 420 t 210 t

RBDe 560 DO
SOB: BDe 576, RBDe 561, 566
Travys: RBDe 567

210 t 120 t

avec ½ frein E: Re 460 

Am 841, 843, Aem 940, Xem 181 90 t 90 t

Tm 232, 234 40 t 40 t

Freins des véhicules moteurs 
remorqués

Pente A ne pas paralyser paralyser a)

a) Ne pas paralyser, si véhicule utilisé comme voiture de commande en unité multiple

Pente B paralyser seu-le-
ment si a)

1) Ne pas paralyser si véhicule incorporé comme voiture de commande en commande multiple.
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5.3

4.1.4  Forte pente de catégorie A

4.1.4.1 Véhicules moteurs sans frein E

La circulation sur les fortes pentes de la catégorie A avec des véhicules moteurs sans 
frein électrique est interdite. Les livrets de matériel roulant prévoient quelques ex-
ceptions.

4.1.4.2 Panne du frein E

Lorsque le frein électrique devient inutilisable pendant la descente, la vitesse doit être 
immédiatement réduite à 40 km/h. Les conditions de sécurité suivantes doivent être 
respectées pour la poursuite de la marche:

1. Le rapport de freinage du train est d’au moins 75%
2. Le poids total des voitures et wagons avec frein en service est au moins aussi élevé 

que le poids total des véhicules moteurs en service et remorqués.
Si les 2 conditions de sécurité sont respectées, le train peut poursuivre sa marche 
à vmax. 40 km/h et en utilisant la méthode du freinage gradué.
Si une condition de sécurité n’est pas respectée, le train doit s’arrêter à la prochaine 
gare et la poursuite de la marche est interdite.

4.1.5 Ligne Pfäffikon SZ – Arth-Goldau et Wädenswil – Einsiedeln

Les conditions suivantes, complémentaires à celles spécifiques à la catégorie A, s'ap-
pliquent aux lignes SOB Pfäffikon SZ - Arth-Goldau et Wädenswil - Einsiedeln:

4.1.5.1 Re 460 

Pour descendre les fortes pentes de la catégorie A, les deux conditions de sécurités 
doivent être respectées. 
■ Une ou plusieurs Re 460 ne sont pas autorisées à circuler seules.
■ En cas de panne du frein E, la poursuite de la marche est interdite à partir de la 

prochaine gare.

4.1.5.2 Condition pour la catégorie R

Pour les véhicules dotés de freins à disques, de freins en matière synthétique ou de 
freins en matière composite (semelles de freins LL) les freins Mg doivent être activés. 

Il doit y avoir au moins un bogie avec frein Mg activé pour 2 à 12 essieux.

Si cette condition n'est pas respectée, le véhicule ne peut circuler que selon la ca-
tégorie de train A.
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4.1.6 Forte pente de catégorie B

4.1.6.1 Véhicules moteurs sans frein E

La circulation avec des véhicules moteurs sans frein électrique est autorisée sur les 
fortes pentes de la catégorie B si les conditions de sécurité ci-dessous sont respec-
tées:

1. Le rapport de freinage du train est d’au moins 75%. 
2. Le poids total des voitures et wagons avec frein en service est au moins aussi élevé 

que le poids total des véhicules moteurs en service et remorqués.
Si les 2 conditions de sécurité sont respectées, le train peut poursuivre sa marche 
selon le rapport de freinage à disposition et en utilisant la méthode du freinage gradué.

Si une ou les 2 conditions de sécurité ne sont pas respectées, le train peut poursuivre 
sa marche à vmax.40 km/h et en utilisant la méthode du freinage gradué, pour autant 
que les dispositions suivantes supplémentaires soient respectées:

1. les freins de tous les véhicules moteurs sont en service et contrôlés depuis le sol
2. aucun véhicule moteur n’est équipé de semelles de frein en matière composite
3. aucune semelle de frein n’est fortement usée
4. aucun bandage n’est disloqué ou déplacé
5. aucune Re 460 remorquée n'est incorporée dans le train.

4.1.6.2 Panne du frein E

Lorsque le frein électrique devient inutilisable pendant la descente et que
■ les deux conditions de sécurité sont remplies conformément au chiffre 4.1.6.1, le 

train peut poursuivre sa marche selon le rapport de freinage à disposition, en uti-
lisant la méthode du freinage gradué

■ si une condition de sécurité n’est pas respectée, réduire immédiatement la vitesse 
à vmax. 40 km/h. 

■ Le train doit s’arrêter à la prochaine gare. On ne peut poursuivre la marche qu’à 
vmax. 40 km/h et en utilisant la méthode de freinage gradué, pour autant que les 
dispositions complémentaires selon chiffre 4.1.6.1 soient remplies.
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4.1.7 Véhicules particuliers

Les véhicules moteurs qui ne disposent que d’une seule timonerie de frein ne sont 
pas autorisés à circuler seuls sur les fortes pentes.

Les machines de chantier automotrices ne peuvent circuler sur de fortes pentes 
qu'après obtention d'une autorisation spéciale. Les conditions pour que les machines 
de chantier automotrices circulent seules ou qu'elles soient acheminées en marche 
remorquée sont mentionnées dans le permis de circulation et figurent sur un auto-
collant en cabine.

Les véhicules rail/route circulent selon les prescriptions de leur fascicule pour la des-
serte, resp. de leur permis de 
circulation ou de leur homologation par les autorités compétentes.

4.2 Efforts de freinage admis au St-Gothard/Ceneri 

Afin que l'effort maximal exercé sur les tampons ne soit pas dépassé dans les courbes 
serrées, la valeur maximale de 70% de l'effort de freinage électrique doit impérati-
vement être respectée pour les Re 460 circulant sur une forte pente.

En commande multiple, l'effort de freinage électrique réglé sur une Re 460 est au-
tomatiquement réparti sur les différents véhicules moteurs.

Valeurs maximales des intensités admissibles pour les Re 420 et Re 620: 
voir [T.Forma] Tableaux de formation des trains, chiffre «Valeurs des in-
tensités – Tableau pour commande multiple» (P 20000811)

4.2.1 Restrictions

Lors du franchissement d’aiguilles en position déviée et en cas de tronçons de 
ralentissement à vmax. 40 km/h ou moins, la locomotive de tête ne peut freiner que 
son propre poids.

4.3 Circulation avec le régulateur de vitesse sur les fortes pentes

Seules les rames automotrices peuvent circuler sur de fortes pentes des catégories 
A et B avec le régulateur de vitesse.

Les courants de freinage doivent être surveillés en cas d’utilisation d’un dispositif de 
régulation de la vitesse; si les conditions d’adhérence sont mauvaises, ce dispositif 
ne doit pas utilisé.
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4.4 Trains de tracteurs

4.4.1 Trains circulant seuls sur fortes pentes

Les tracteurs ne peuvent circuler seuls sur les fortes pentes que si les conditions 
techniques et d’exploitation ci-dessous sont remplies. Ils doivent sinon être acheminés 
en marche remorquée.

4.4.1.1 Conditions d’exploitation

■ l’équipement de freinage doit être fonctionnel et
■ avoir été contrôlé depuis le sol

En descente, il est interdit d’embrayer sur les véhicules équipés d’une boîte 
de vitesses mécanique.
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4.4.1.2 Conditions techniques

■ 2 timoneries de frein à action indépendante ou
■ 2 systèmes de freinage à action indépendante

Les véhicules équipés de semelles en matériau composite doivent être acheminés 
en marche remorquée.

Tracteurs équipés de deux timoneries de frein à action indépendante:

Tm 232 101 ... 299
Tmf 232 301 - 315

Tm IV 8751 ... 8796
Tm IV 9651 ... 9685

Tem 221 276 - 298
CJ Tm IV 232 181

Tracteurs équipés de deux systèmes de freinage à action indépendante
frein hydraulique et frein mécanique

Tm 232 001 - 052 Tm 234 000 ... 149

Tm 234 200 - 224, 403 - 437 Tm III 9451 … 9463

XTm 102 - 109 CJ Tm 232 182

SOB Tm 234 501 - 504 Robel

Tracteurs équipés de deux systèmes de freinage à action indépendante
frein électrique et frein mécanique

Tm 231 002...024

Tracteurs équipés de deux systèmes de freinage à action indépendante
frein moteur à contre-pression et frein mécanique

Tm II 601 … 853
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5 Catégorie de train et vitesse maximale
5.1 Trains de locomotive

Complément du R 300.5, chiffre 3.7.1 «Utilisation des catégories de train et de frei-
nage»

Les trains de locomotive composés de locomotives et d’automotrices peuvent circuler 
au maximum selon la catégorie de train et de freinage R 115 à vmax 125 km/h.

Pour les véhicules moteurs en commande multiple, il faut observer les éventuelles 
restrictions mentionnées dans les instructions d'utilisation (p. ex. pour la desservance 
du frein d'une Re 460).

5.2 Rapport de freinage différent

Complément au R 300.5 des PCT, chiffre 3.7.1 «Utilisation des catégories de train 
et de freinage»

Si le rapport de freinage déterminé automatiquement par la technique de commande 
du véhicule diffère du rapport de freinage calculé selon les prescriptions d'exploitation, 
la valeur la plus faible doit être utilisée. Les données du train doivent être saisies en 
conséquence pour les systèmes de contrôle de la marche des trains.
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5.3 Wagons de poste, de marchandises et de service

Complément du R 300.5, chiffre 3.7.2 «Vitesses maximales et longueur de train ad-
missible»

5.3.1 Wagons-poste 

5.3.2 Wagons de marchandises et de service

5.3.3 Wagons pour le transport d’automobiles

Les restrictions définies aux points 5.4.1 et 5.4.2 doivent être respectées 
pour les wagons autos à double étage ouverts et chargés.

Type de véhicule pour la catégorie R vmax. [km/h]

Wagons-poste 
à 4 essieux des séries 50 85 00-73  571 - 590 160

Inscription dans la grille des charges Caté-
gorie de 
train

vmax. 
[km/h]

Wagons portant les signes , **ou *** au tableau des charges
A 120

Wagons vides portant l’inscription  au tableau des charge 

Wagons portant les signes   ou * au tableau des charges A 100

Wagons portant l’inscription au tableau des charges A 90

Wagons sans signe ou  ,  *, ** ou *** A 80

Sur les lignes selon R I-30131: wagons portant l’inscription D 
au tableau des charges et chargés en conséquence 

D -

Type de véhicule Catégorie 
de train

vmax. 
[km/h]

Wagons à double étage à 3 ou 4 essieux portant le 
signe A 120

Wagons à étages à 2 ess. pour le transport d’automobiles SNCF 
portant l’inscription 120 km/h

A 120
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5.4 Limitations de vitesse

Complément du R 300.5, chiffre 3.7.3 «Restrictions supplémentaires»

5.4.1 Imposées par le chargement

Genre de chargement vmax. 
(km/h)

Groupes de wagons portant une charge commune de longs rails ou des 
fers à béton, accouplés normalement entre eux

100

Groupes de wagons transportant une charge commune qui repose sur des 
selles pivotantes CFF, accouplés normalement entre eux

Wagons transportant des mâts, lorsque la charge repose sur le wagon de 
protection

Wagons transportant des machines de chantier (pelle mécanique, grue, 
etc.), avec des parties pivotantes (cabine, volée). Les parties pivotantes
doivent être assurées contre toute rotation et le chargement contrôlé par 
un service technique

Wagons pour le transport d’automobiles à double étage chargés mais sans 
toit dans les trains-auto accompagnés (quel que soit le sens de chargement)

Wagons réunis entre eux que par le chargement ou par des barres d’at-
telage 80
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5.4.2 Restrictions imposées par la circulation en tunnels

Tunnel vmax. 
(km/h)

Tunnels de faîte du St-Gothard, de faîte du Lötschberg, du Simplon et de 
base du Hauenstein
Wagons pour le transport d’automobiles à double étage chargés mais sans 
toit dans les trains-auto accompagnés (quel que soit le sens de chargement)

80

Tunnel des Loges (Les Hauts-Geneveys - La Chaux de Fonds)
Wagons ouverts avec chargement dépassant les parois et les ranchers ou 
bâché

60

Tunnel de Granges
Wagons transportant des déchets de ferraille, si le chargement n’est pas 
recouvert d’un filet de protection 

Tunnel du Weissenstein
Wagons ouverts avec chargement dépassant les parois et les ranchers ou 
bâché
Wagons transportant des déchets de ferraille, si le chargement n’est pas 
recouvert d’un filet de protection
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5.5 Saisie des données ZUB et ETCS

Complément du R 300.5, chiffre 3.7.4 «Désignations et valeurs de référence pour la 
saisie des données de train au niveau interopérable»

Il faut toujours introduire les valeurs maximales effectives des catégories de train et 
de freinage du train, quelle que soit la catégorie de train et de freinage maximale de 
la ligne à parcourir, telle qu'indiquée dans le RADN.

Pour les véhicules dont l'équipement ETCS requiert en outre la saisie de la charge 
par essieu, Contrairement à la charge par essieu effective, on saisira la charge par 
essieu théorique la plus élevée pour la catégorie de train concernée d'après le tableau.

Saisie des données de train ETCS sur le DMI LEAa)

Formation 
de train

Rapport de 
frainageb)

vmax
[km/h]

Train 
Category

Charge 
par es-
sieu [t]

Charge par 
essieu

(catégorie 
de ligne)

Catégorie 
de train et 
de frei-
nage

Trains pen-
dulaires

sur 179 % 200 TILT 6 c) 18 B2 N 180 %

150 % - 179 % 200 TILT 6 c) 18 B2 N 150 %

135 % - 149 % 200 TILT 6 c) 18 B2 R 135 % 

125 % - 134 % 160 TILT 6 c) 18 B2 R 125 %

115 % -  124 % 160 TILT 6 c) 18 B2 R 115 % 

105 % -  114 % 160 TILT 6 c) 18 B2 R 105 % 

50 % - 104 % 120 TILT 6 c) 18 B2 A 50 % - 
A 95 % d)

Rames au-
tomotrices,
Trains de 
voyageurs 
e)

surr 149 % 230 PASS 3 20 C3 R 150 %

135 % - 149 % 200 PASS 3 20 C3 R 135 % 

125 % - 134 % 160 PASS 3 20 C3 R 125 %

115 % - 124 % 160 PASS 3 20 C3 R 115 %

105 % - 114 % 160 PASS 3 20 C3 R 105 %

50 % - 104 % 120 PASS 3 20 C3 A 50 % - 
A 95 % d)

Train de 
marchan-
dises caté-
gorie  A

50 % ou plus 120 FP 3 20 C3 A 50 % - 
A 115 % d)
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ICE 4 BR 412: voir livret de matériel roulant correspondant

Train de 
marchan-
dises caté-
gorie  D f)

50 % ou plus 100 FP 3 22.5 D3 D 50 % - 
D 115 % d)

Train de loc. sur 114 % 125 PASS 3 20 C3 R 115 %

105 % - 114 % 125 PASS 3 20 C3 R 105 %
a) Saisie dans le LEA pour la marche selon signalisation extérieure (RADN) dans le cas des véhicules 

avec baseline 3
b) Selon la technique de commande ou le livret de matériel roulant (R, R + EP, R + E ou R + Mg)
c) PASS 3 en cas de technique d'inclinaison désactivée
d) Selon le rapport de freinage
e) Y compris wagons-poste Z 571 - 590
f) Poids par essieu de la charge remorquée entre 20 t et 22,5 t

Saisie des données de train ETCS sur le DMI LEAa)

Formation 
de train

Rapport de 
frainageb)

vmax
[km/h]

Train 
Category

Charge 
par es-
sieu [t]

Charge par 
essieu

(catégorie 
de ligne)

Catégorie 
de train et 
de frei-
nage
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6 Données pour la conduite du Train
6.1 Calcul du poids et de la longueur des trains

Complément du R 300.5, chiffre 3.8.1 «Principe»

6.1.1 Poids total des voitures

Pour les trains voyageurs, des valeurs forfaitaires internationales sont fixées pour la 
charge des véhicules (occupation moyenne par des voyageurs). Le poids total calculé 
avec ces valeurs est inscrit sur les véhicules.

6.1.2 Tare des véhicules remorqués

En l’absence d’inscription ou lorsque les données de poids ou de chargement sont 
douteuses, il faut utiliser les indications des tableaux des véhicules. Si ces indications 
manquent, il faut prendre en compte les valeurs des véhicules similaires.
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6.1.3 Charge des véhicules

La charge remorquée du train est calculée en principe avec le poids total inscrit sur 
les véhicules.

Si la charge remorquée admissible est légèrement dépassée en la calculant à l’aide 
des poids inscrits, il faut recalculer la charge d’après le nombre de places occupées. 
La valeur de tolérance de la charge remorquée (max. 15 t) peut être prise en consi-
dération dans ce calcul.

Si le poids réel de la charge est connu, il faut en tenir compte. Si ce n’est pas le cas, 
on appliquera les suppléments suivants à la tare:

6.1.3.1 Charges des voitures et automotrices

6.1.3.2 Wagons et fourgons postaux

6.1.3.3 Wagons pour transport d’automobiles

(aussi wagons à 2 étages) dans les trains d’automobiles et trains auto-couchettes

Véhicules Supplément

Voitures et automotrices avec compartiment 
fourgon

3 t par voiture

Fourgon à bagage 5 t par voiture

Voitures et automotrices 1 t pour 20 voyageurs, arrondir 
dès 11 voyageurs

Véhicules Supplément

Wagons porte-conteneurs pour colis postaux 7 t par conteneur

Wagons à 4 essieux pour transport d’envois postaux 24 t par wagon

Wagons de marchandises de détail 9 t par wagon

Véhicules Supplément

Automobiles 1 t par véhicule

Automobiles avec remorque, minibus 2 t par véhicule

Autocars, camions et remorques Poids effectif
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6.1.4 Longueur des trains

6.1.4.1 Longueur des trains de voyageurs

Les indications de longueur qui figurent dans les prescriptions d'exploitation et les ins-
criptions précisant la longueur de chaque véhicule, en mètres et décimètres (p. ex. 
26,4 m), permettent de déterminer la longueur des trains de voyageurs.

En l'absence de telles indications, la longueur d'un train de voyageurs peut être cal-
culée sur la base des valeurs moyennes suivantes:

6.1.4.2 Longueur des trains de marchandises

En l'absence d'indications précises, la longueur d'un train de marchandises peut être 
calculée sur la base des valeurs moyennes suivantes:

Véhicules Longueur

Locomotives, Automotrices 25 m par véhicule

Voitures 25 m par véhicule

Véhicules Longueur

Locomotives 25 m par véhicule

Tracteurs 10 m par véhicule

Wagons 6 m par essieu

Wagons-citerne 5 m par essieu

Wagons à deux étages à 4 ess. pour le 
transport d’automobiles

6 m par essieu

Wagons à deux étages à 2 et 3 ess. pour le 
transport d’automobiles

8 m par essieu
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6.2 Avis

Complément du R 300.5, chiffre 3.8.1 «Principe»

6.2.1 Avis à quittancer

Annonce de la longueur du train (en mètres) et du poids de la charge remorquée dans 
les gares de départ et de rebroussement
■ Par l'accompagnateur de train pour tous les trains avec accompagnateurs de train, 

à l'exception des rames automotrices
■ Par le préparateur de train pour les trains-navettes non accompagnés avec voitures 

supplémentaires ou module de renfort (seulement l'annonce des véhicules 
ajoutés)

■ Par le préparateur de train pour les trains de locomotive non accompagnés
■ Par l'accompagnateur de train ou le mécanicien de locomotive en personne en cas 

de modification en cours de route de la longueur ou du poids.

6.2.2 Avis à protocoler

6.2.2.1 Nécessité d'un bulletin de freinage

■ Lorsque des freins à air sont paralysés ou que leur régime de frein est modifié
■ Lorsque la catégorie de train ou de freinage change
■ Lorsque le véhicule moteur permet une vitesse plus élevée que la charge remor-

quée
■ Lorsque le train comporte des wagons transportant des marchandises 

dangereuses.
■ Pour les trains de marchandises, excepté en cours de route si seuls la longueur 

et le poids changent

6.2.2.2 Transmission de bulletin de freinage

Les moyens de transmission suivants sont autorisés:
■ formulaire PCT préimprimé
■ annonce établie par informatique et conforme aux PCT 

(impression de courrier électronique ou au moyen du ZPG)
■ annonce sur papier libre et conforme aux PCT
■ annonce conforme aux PCT sur le LEA
■ radio, téléphone du train ou téléphone mobile. Le mécanicien de locomotive note 

et quittance les données reçues.
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6.2.2.3 Indications supplémentaires sur le bulletin de freinage

Outre les informations figurant dans les PCT R 300.5 Préparation des trains, chiffre 
3.8.1 «Principe», il faut indiquer sur le bulletin de freinage les éléments suivants:
■ Poids-frein de la charge remorquée
■ Freins paralysés et dispositif d’inversion commuté sur les trains de voyageurs
■ Train SIM
■ Restrictions de vitesse imposées par la circulation en tunnels.

6.2.2.4 Modification de la traction

En cas d’échange du véhicule moteur, le mécanicien de locomotive d’un train non ac-
compagné arrivant remet à l’employé de manœuvre un duplicata de l’avis qu’il aura 
établi. Si du fait de ce changement des modifications de la catégorie de train ou de 
freinage sont nécessaires, le personnel prévu à cet effet établit un nouvel avis.

6.3 Trafic frontalier

Complément du R 300.5, chiffre 3.8.1 «Principe»

Si un bulletin de freinage international (IBZ) est utilisé, il incombe à la gare chargée 
de la formation des trains de l'établir pour les réseaux concernés.

6.3.1 Trafic avec la DB AG

6.3.1.1 Bulletin de freinage CH

Le «bulletin de freinage» CH peut être utilisé pour les trains de
voyageurs internationaux sur la ligne Schaffhausen - Singen.

Pour chaque calcul de freinage, prendre en considération la valeur la plus basse de 
poids-frein inscrite à côté du signe .

Afin d’éviter des retards à Schaffhouse, cet avis peut déjà être remis à Zurich au mé-
canicien de locomotive CFF, à l’attention de son collègue de la DB AG.

6.3.1.2 Bulletin de freinage DB

En trafic transfrontalier proche des frontières, le bulletin de freinage DB peut aussi 
être utilisé par les CFF.

Ce bulletin de freinage peut être remis au mécanicien de locomotive déjà au départ 
de Zurich.
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6.4 Aucune donnée requise

Complément du R 300.5, chiffre 3.8.2 «Aucune donnée requise»

Le mécanicien de locomotive détermine lui-même les données
■ Pour les trains de locomotives, les automotrices articulées et les rames 

automotrices
■ Pour les trains-navettes non accompagnés sans véhicule supplémentaire ou 

module de renfort et sans frein paralysé
■ Pour les trains-autos BLS et CFF

6.5 Bulletin de charge permanent

Complément du R 300.5, chiffre 3.8.2 «Aucune donnée requise»

6.5.1 Trains de voyageurs sans information au mécanicien de locomotive

Trains de voyageurs sans information du mécanicien de locomotive au moyen d'un 
bulletin de freinage:
■ Les rames automotrices circulent selon la catégorie de train et de freinage men-

tionnée dans le livret de matériel roulant
■ Les trains-navette qui remplissent les conditions requises au bulletin de charge 

permanent figurant dans les «Livret de matériel roulant» 
chiffre 6.5.2 "Bulletin de charge permanent des livrets de matériel roulant" dans 
les prescriptions d'exploitation circulent selon cette catégorie de train et de freinage

■ Pour les trains non accompagnés déjà enregistrés par le personnel des trains lors 
d'une prestation antérieure, à condition que le «bulletin de freinage» soit encore 
disponible. Si ce bulletin de freinage est manifestement toujours conforme à la com-
position du train, il peut être utilisé comme bulletin de charge permanent.

■ Les autres trains formés de voitures voyageurs sans information au mécanicien 
de locomotive circulent selon le bulletin de charge permanent minimal pour trains 
de voyageurs du [Loc] «Locomotive + composition de voitures» chiffre «Bulletin 
de charge permanent minimal pour trains de voyageurs» P 20175031.

Pour les trains qui ne répondent pas à ces critères, le mécanicien demande un 
bulletin de freinage ou effectue lui-même le calcul de freinage pour déterminer la ca-
tégorie de train et de freinage.
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6.5.2 Bulletin de charge permanent des livrets de matériel roulant

La composition correspond à la formation et à la longueur minimale indiquées sur le 
bulletin de charge permanent dans le livret de matériel roulant.

Les rapports de freinage du bulletin de charge permanent sont atteints lorsque:
■ tous les freins sont enclenchés et opérationnels
■ les dispositifs d’inversion sont dans la position requise
■ la suspension pneumatique des véhicules équipés du freinage de la charge est 

enclenchée.

Compte tenu des légères divergences qui existent entre les différents véhicules (poids 
du véhicule et poids-frein), les bulletins de charge permanents présentent les données 
du cas le plus défavorable.

Si le train considéré est pris en charge par le personnel des trains, il peut circuler sur 
la base de ces données.
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5.4

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

16 tous ■ Améliorations rédactionnelles.
■ Le contenu de l'ancien chiffre 4 «Reprise de véhicules 

après des travaux de maintenance» a été développé et 
déplacé vers [4.2] «Exécution» (P 20000812).

1 Le chiffre «Visite du train des trains de voyageurs» a été 
simplifié. Les chiffres «Tâches des employés de 
manœuvre et des accompagnateurs de train» et «Tâches 
du mécanicien de locomotive» ont été regroupés.

4 L'étendue de la visite du train a été clairement subdivisée 
en deux parties: la visite technique et la visite opération-
nelle.

4.1 Remplace le R 300.5, chiffre 4.2 «Étendue de la visite», 
pour la division CFF Production Voyageurs (PP) et Thurbo, 
puis règle les visites technique et opérationnelle du train. 
Explication précise des conditions d'application de l'auto-
risation exceptionnelle pouvant être octroyée. 

5.1 Les mécaniciens de locomotive des trains non accompa-
gnés dans le CBT doivent désormais contrôler les extinc-
teurs lorsqu'ils garent le train en soirée et non plus à 
l'occasion de sa première mise en service.

7.3 ancien Les anciens chiffres «Contrôle du frein Mg» et «Contrôle 
de continuité de la conduite d'alimentation» s'appliquent 
uniquement aux trains tractés à destination de l'Allemagne 
ou de l'Autriche et sont donc déplacés vers le «Livret de 
matériel roulant des trains [Loc] Locomotive + composition 
de voitures» P 20175031.
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5.4

1  Visite du train des trains de voyageurs
Complément du R 300.5, chiffre 4.1 «Principe»

1.1 Responsabilités opérationnelles

Le collaborateur chargé d'effectuer les tâches suivantes, et lui seul, répond de leur 
exécution en bonne et due forme: 
■ atteler les véhicules;
■ verrouiller les portes d'intercirculation;
■ verrouiller les portes d'accès défectueuses;
■ fermer et verrouiller les jupes et les clapets de service.

1.2 Passage de contrôle  

Lorsque le temps le permet, le personnel effectue un passage de contrôle dans la gare 
terminus. Celui-ci inclut les tâches suivantes:
■ contrôler l'intérieur;
■ annoncer les irrégularités et engager les mesures correspondantes;
■ collecter et transmettre les objets trouvés;
■ fermer les fenêtres ouvertes (selon les conditions météo et l'heure).
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2 Visite du train chez ETF CFF Infrastructure
Complément du R 300.5, chiffre 4.1 «Principe»

2.1 Tâches du mécanicien de locomotive

Le rôle de «préparateur de train» est généralement assumé par le mécanicien. 

2.2 Tâches du préparateur de train 

Pour la visite du train et la création du bulletin de freinage, le préparateur de train peut 
utiliser le formulaire de visite du train selon I-40040 «Visite du train Infrastructure dans 
son rôle d'ETF». Cette instruction décrit les activités du mécanicien (CVM) dans le 
cadre de la visite du train.

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20000816 Valable de: 01.07.2022 Version: 16 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  6/18 © CFF

P 20000816
Visite du train

5.4

3 Visite du train dans le cadre du trafic de maintenance SOB
Complément du R 300.5, chiffre 4.1 «Principe»

Une visite technique du train est systématiquement effectuée lorsque la responsabilité 
opérationnelle d'un véhicule est transférée du lieu de garage ou de l'ETF chargée de 
l'acheminement à l'ETF Infrastructure.

Le personnel de la préparation des trains de l'ETF SOB effectue un contrôle visuel 
des wagons de marchandises et de service sans équipements spéciaux. 

Dans le cas des véhicules spéciaux (p. ex. machines de chantier ou wagons de mar-
chandises et de service avec structures particulières), l'expert technique du proprié-
taire (p. ex. machiniste) documente l'aptitude du véhicule au remorquage avec le 
formulaire T se trouvant dans le casier des fiches de fret du véhicule. Le propriétaire 
de véhicules remet préalablement à l'ETF SOB une check-list qui indique les com-
posants déterminants pour la sécurité à contrôler dans le cadre de la visite technique 
du train. Le personnel de la préparation des trains de l'ETF SOB contrôle minutieu-
sement ces points, en sus du formulaire T. 

Si le préparateur de train de l'ETF SOB ne constate aucune irrégularité lors de la visite 
technique du train, on considère que la capacité au roulement et la sécurité de l'ex-
ploitation des véhicules pris en charge sont garanties.

Dans le cadre de l'utilisation opérationnelle de véhicules spéciaux, le personnel expert 
sur place effectue la visite technique du train.
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4 Étendue de la visite des trains de voyageurs 
4.1 Étendue de la visite des véhicules CFF PP et Thurbo 

Remplace le R 300.5, chiffre 4.2 «Étendue de la visite»

4.1.1 Visite technique du train 

La «visite technique du train» est effectuée par CFF Production Voyageurs et Thurbo, 
lors de l'entretien régulier. 

Elle comprend les tâches suivantes:
■ contrôle des composants des véhicules déterminants pour la sécurité,
■ contrôle de la fermeture automatique des portes,
■ contrôle de l'inventaire et des moyens de signalisation des véhicules.
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4.1.2 Visite opérationnelle du train

La visite opérationnelle du train doit être effectuée dans le respect des critères sui-
vants:
■ au moins une fois par jour,
■ pour tout train nouvellement formé,
■ en cas de modification en cours de route.

Dans le cadre de la visite opérationnelle du train, le préparateur de train doit s’assurer 
que 
■ la formation du train a été effectuée dans le respect des prescriptions,
■ les freins en service sont correctement répartis, en nombre suffisant, et les dis-

positifs d’inversion sont en bonne position,
■ les moyens de freinage indépendants du frein automatique permettent de disposer 

de l’effort de retenue minimal requis,
■ la fermeture automatique des portes fonctionne correctement; 
■ les portes défectueuses sont fermées et marquées,
■ les voitures fermées sont si possible marquées,
■ l’essai du frein a été effectué,
■ le test NBA a bien été effectué,
■ le détecteur d'incendie a été contrôlé sur les trains de voyageurs qui en sont 

équipés,
■ les indicateurs de destination sont mis en place, 
■ le contrôle de liaison pour les trains accompagnés a été effectué via le câble UIC
■ le mécanicien de locomotive est en possession des données nécessaires pour la 

conduite du train et
■ la queue du train est signalée au moyen d’un signal de queue. 

Le préparateur de train recherche les dommages visibles, les annonce et engage les 
mesures d'urgence nécessaires.
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4.1.2.1 Contrôle de l'état de fonctionnement des portes 

Suivant le type de véhicule, l’état de fonctionnement des portes peut être contrôlé de-
puis la cabine de conduite. 

La commande des portes est considérée comme apte à fonctionner lorsque les condi-
tions suivantes sont respectées: 
■ sur les rames automotrices, si la lampe témoin rouge de contrôle des portes s’éteint 

après que la fermeture des portes a été commandée; 
■ sur les trains-navettes, si la lampe témoin rouge de contrôle des portes s’éteint 

après que la fermeture des portes a été commandée, que la commande du train-
navette fonctionne depuis les deux extrémités ou qu’une surveillance de la queue 
du train est en service (test NBA réussi); 

■ si une surveillance de la queue du train est en service (test NBA réussi) sur une 
locomotive avec composition et, pour autant qu’elle en soit équipée, que la lampe 
témoin rouge de contrôle des portes s’éteint après que la fermeture des portes a 
été commandée; 

■ si, sur une locomotive avec composition, il est possible d’effectuer un contrôle de 
liaison avec le mécanicien via le câble UIC depuis la dernière voiture. 

Si aucune de ces conditions ne peut être remplie, l’accompagnateur de train doit vé-
rifier le bon fonctionnement de la commande des portes en donnant une impulsion 
de fermeture avant le départ du train. Le fonctionnement des portes devra également 
être surveillé à intervalles réguliers durant la marche par le mécanicien et le personnel 
des trains. 

4.2 Visite des véhicules des autres propriétaires 

Complément du R 300.5, chiffre 4.2 «Etendue de la visite»

Le préparateur de train effectue la visite du train conformément aux dispositions du 
R 300.5, chiffre 4.2 «Étendue de la visite».
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4.3 Véhicules avec restrictions d'utilisation pertinentes pour l'exploitation

Complément du R 300.5, chiffre 4.2 «Etendue de la visite»

Si un véhicule avec des défauts entraînant des restrictions d'utilisation pertinentes 
pour l'exploitation doit être remis en circulation, les restrictions correspondantes 
doivent être communiquées en conséquence. 
■ Toutes les restrictions doivent être saisies dans les systèmes électroniques de la 

maintenance.
■ Il convient de saisir systématiquement les restrictions d'utilisation pertinentes pour 

l'exploitation dans SAP, pour que les restrictions correspondantes soient égale-
ment indiquées dans le système TIP 2.

■ Les véhicules moteurs et trains-navettes soumis à des restrictions d'utilisation opé-
rationnelles devant être respectées par le mécanicien de locomotive (p. ex. ré-
duction de la vitesse maximale) doivent être identifiés au moyen du formulaire «Avis 
au personnel des locomotives» placé dans les cabines de conduite. Aucun «avis 
au personnel des locomotives» n'est requis pour tous les dérangements signalés 
au mécanicien de locomotive par les systèmes embarqués.

■ Les défauts affectant des véhicules isolés et des voitures dans des trains-navettes 
et entraînant des restrictions d'utilisation lors de l'acheminement doivent égale-
ment être signalés au moyen d'étiquettes apposées sur le côté des véhicules.
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5 Protection contre les incendies
Complément du R 300.5, chiffre 4.2 «Etendue de la visite»

5.1 Contrôle des extincteurs

Le contrôle des extincteurs est effectué pendant l'entretien.

Sur les trains prévus pour circuler par le LBT ou le GBT et CBT, le préparateur de 
train doit contrôler la présence des extincteurs lors de la première mise en service. 

Pour les trains non accompagnés dans le CBT, ce contrôle doit être effectué par le 
mécanicien lorsqu'il gare le train en soirée.

Les extincteurs manquants ou sans plombage doivent être signalés au Helpdesk Ma-
tériel roulant.

5.2 Contrôle du détecteur d'incendie

En général, le contrôle du détecteur d'incendie se fait automatiquement sur les rames 
automotrices.

Pour les trains-navettes et les trains, cf. le livret de matériel roulant.

Tout dérangement au dispositif de transmission des alarmes du système de détection 
d'incendie ou au système lui-même doit être signalé sans délai au Helpdesk Matériel 
roulant afin d'être levé le plus rapidement possible.

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20000816 Valable de: 01.07.2022 Version: 16 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  12/18 © CFF

P 20000816
Visite du train

5.4

6 Essai de frein
6.1 Contrôle de l’étanchéité

Complément du R 300.5, chiffre 4.3.1 «Exécution de l’essai du frein»

On procédera au contrôle de l’étanchéité conformément au chiffre «Exé-
cution» P 20000801 [14.2] Utilisation des freins. 

Sur les rames automotrices ou lors d’essai du frein simplifié, on peut renoncer au 
contrôle manuel d’étanchéité. 

6.2 Au moyen des dispositifs d’annonce en cabine

Complément du R 300.5, chiffre 4.3.1 «Exécution de l’essai du frein»

6.2.1 Conditions de base

■ Dispositifs d’annonce (boutons-poussoirs et lampes-témoin) dans la cabine des-
servie 

■ Surveillance de la pression des cylindres de frein dans le train 

6.2.2 Trains-navettes et rames automotrices autorisés

Les trains-navettes et les rames automotrices autorisés ainsi que les condi-
tions liées à certains véhicules figurent dans les livrets de matériel roulant 
correspondants. 

6.3 Contrôle des équipements de freinage particuliers

Complément du R 300.5, chiffre 4.3.1 «Exécution de l’essai du frein»

Si l'essai des freins est effectué avec les témoins de frein sur la caisse, il suffit de vérifier 
le freinage et le desserrage de chaque côté du véhicule. Si l'autre côté est difficile 
d'accès, le contrôle peut être effectué du même côté.

Les BDe 576 remorquées, les tracteurs, les Bm 4/4, Am 841, les véhicules inconnus 
ainsi que les machines de chantier doivent être contrôlés à tous les essieux et des 
deux côtés du véhicule. 
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6.4 Contrôle du câble de commande EP

Complément du R 300.5, chiffre 4.3.1 «Exécution de l’essai du frein»

6.4.1 Principe

Avant les circulations de train prenant en compte le frein EP, le câble de commande 
EP doit être contrôlé lors de l’essai de frein. 

6.5 Contrôle du NBA/NBÜ du train

Complément du R 300.5, chiffre 4.3.1 «Exécution de l’essai du frein»

6.5.1 Principe

L’essai permet de contrôler la continuité de la boucle de freinage d’urgence et de dé-
terminer avec certitude si un frein d’alarme est tiré dans le train. 

En général, le contrôle du NBA et du NBÜ se fait automatiquement sur les rames au-
tomotrices et sur les trains-navettes. 

Le contrôle du NBÜ des trains-navettes et des véhicules isolés se fait à l’occasion de 
la maintenance. 

6.5.2 Contrôle manuel de la demande de freinage d’urgence

Le contrôle manuel de la demande de freinage d’urgence doit être effectué sur les 
trains sans contrôle automatique ou en cas d’irrégularité lors du contrôle automatique. 

6.5.2.1 NBA ep

Après le desserrage des freins, le préparateur de train doit presser la touche de 
contrôle du dernier véhicule relié à la conduite EP. 

Il informe le mécanicien de locomotive du moment où il presse la touche d’essai. 

Le mécanicien de locomotive contrôle le déroulement du test sur son écran et annonce 
le résultat au préparateur de train. 
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6.5.2.2 NBA Regio

Lorsque la touche «NBA» de la cabine de conduite est allumée, presser durant 
5 secondes la touche «NBA-Test» de la carte NBA du dernier véhicule de la rame (ar-
moire S1). 

Dès que la touche est pressée sur le dernier véhicule, la touche rouge «NBA» com-
mence à clignoter dans la cabine de conduite occupée. En relâchant la touche «NBA-
Test» ou «ep» du dernier véhicule, la touche «NBA» s’éteint dans la cabine de 
conduite. L’autocontrôle est achevé avec succès. 

En cas de dérangement, la touche «NBA» de la cabine de conduite reste allumée. 

6.5.3 Contrôle non réussi

Lorsque ni le contrôle automatique, ni le contrôle manuel de la NBA ne s’achèvent 
avec succès, isoler le système et circuler autant que possible avec le système NBÜ. 

Si le NBA ou le NBÜ n’est pas en état de fonctionner: 
■ il faut observer les restrictions concernant la ligne 
■ il faut informer le Helpdesk Matériel roulant et la régulation des locomotives. 

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20000816 Valable de: 01.07.2022 Version: 16 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  15/18 © CFF

P 20000816
Visite du train

5.4

6.6 Essai de frein depuis le véhicule moteur sans mécanicien de locomotive

Complément du R 300.5, chiffre 4.3.2 «Essai du frein complet»

6.6.1 Marche à suivre et mesures

Certains collaborateurs du service technique ont suivi une formation les habilitant à 
mettre en service et hors service le véhicule moteur, ainsi qu’à utiliser le robinet de 
mécanicien pour l’essai de frein. Ces collaborateurs ne sont néanmoins pas autorisés 
à déplacer le véhicule moteur. 

Si un de ces collaborateurs constate que les freins d’un véhicule sont paralysés, ou 
s’il doit les paralyser ou les commuter, il appose une étiquette sur le véhicule concerné. 

S’il constate un dérangement important sur un véhicule moteur, il en informe immé-
diatement l’organisation de support pour les dérangements techniques. 

Le collaborateur informe oralement le mécanicien de locomotive des travaux effec-
tués. En cas d’impossibilité, il doit déposer de manière visible une note portant les 
indications ci-après: 

■ numéro de train 
■ type d’essai de frein 
■ frein paralysé 
■ défauts ou dérangements constatés
■ information sur la ligne de train
■ annonce «frein bon» 
■ date, heure, signature.

Si un calcul de freinage supplémentaire doit être effectué, le mécanicien de 
locomotive en informe à temps l’accompagnateur de train. 
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6.6.2 Après l'exécution des travaux

Pour les trains de voyageurs, le véhicule moteur doit être laissé en l’état suivant: 
■ frein d'immobilisation du véhicule moteur serré
■ enclenché, y compris la ligne de train lorsque cela est prescrit; robinet BV ouvert, 

abaissement de la pression dans la conduite générale à 4 bars et robinet de mé-
canicien en position neutre.

■ véhicule moteur sans robinet BV (Re 460): placer et laisser le manipulateur du frein 
automatique en position de pression de la conduite générale de 4 bars 

■ lorsque la température est proche ou inférieure à 0 degré, ne pas serrer le frein 
des véhicules, mais assurer la composition uniquement au moyen du frein d’im-
mobilisation du véhicule moteur accouplé 

6.6.3 Reprise du véhicule moteur

Le mécanicien de locomotive qui reprend le véhicule moteur est responsable de son 
état de service (frein d’immobilisation). Il effectue un essai de frein simplifié ou de-
mande l’exécution d’un essai de frein partiel si plus de 2 heures se sont écoulées de-
puis l’essai du frein. Si nécessaire, le mécanicien de locomotive effectue lui-même 
l’essai du frein partiel. 

6.7 Essai du frein partiel

Complément au R 300.5, chiffre 4.3.3 «Essai du frein partiel»

Il convient par ailleurs de contrôler les freins:
■ à un véhicule dont le frein a été réenclenché
■ aux véhicules dont les freins ont fait l'objet de travaux
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7 Travaux accessoires sur le train de voyageurs
Complément du R 300.5, chiffre 4.4.2 «Annonce de l’état de la préparation du train»

7.1 Travaux sur le train sur la voie de départ

En principe, tous les travaux accessoires à effectuer sur des trains de voyageurs en 
place sur la voie de départ (mise d'eau, réparations spéciales) doivent être annoncés, 
s'ils sont susceptibles de mettre en danger des collaborateurs, des voyageurs ou l'ex-
ploitation ferroviaire au moment du départ du train. 

7.1.1 Trains dont l’horaire est publié officiellement

Si ces travaux sont achevés 4 minutes avant l’heure de départ publiée officiellement, 
il n’est pas obligatoire de s’annoncer. 

Quatre minutes avant le départ au plus tard, ces travaux doivent cesser immédiate-
ment ou être annoncés par un avis à quittancer au chef de train ou, pour les trains 
non accompagnés, au mécanicien de locomotive. Dans l’impossibilité de s’annoncer, 
il faut tirer une poignée de frein d’alarme ou empêcher le départ du train par un autre 
moyen approprié.

7.1.2 Trains dont l’horaire n’est pas publié officiellement

Les travaux accessoires pouvant conduire à une mise en danger qui doivent être ef-
fectués sur la voie de départ des trains dont l’horaire n’est pas publié officiellement 
doivent obligatoirement être annoncés. L’annonce s’effectuera par un avis à quit-
tancer au chef de train pour les trains accompagnés ou au mécanicien de locomotive 
pour les trains non accompagnés. 

Si personne n’est présent au moment d’entreprendre ces travaux, ceux-ci peuvent 
débuter en s’assurant toutefois de pouvoir s’entendre immédiatement avec le
personnel concerné dès son arrivée sur les lieux. L’entente s’effectuera conformé-
ment à la réglementation locale par l’entremise du GSM-R ou, en l’absence de ré-
glementation, en laissant une notice au porte-horaire de la cabine de conduite. 

Le train n’est autorisé à partir que lorsque la personne exécutant ces travaux aura 
annoncé leur achèvement au chef de train ou, pour les trains non accompagnés, au 
mécanicien de locomotive. 
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7.1.3 Grands travaux de réparation 

En cas de réparations à effectuer sous les véhicules ou lorsque la ligne de train ne 
doit pas être enclenchée, le diagnosticien emporte avec lui la clé de verrouillage des 
pantographes. La restitution de cette clé au mécanicien de locomotive vaut comme 
annonce de la fin des travaux. Dans le cas de trains accompagnés, le mécanicien de 
locomotive annonce au chef de train le début et la fin des travaux.
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6.3

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

12 tous Simplification de prescriptions complètes.

1.4 Précision concernant l'annonce de prêt de l'accompagna-
teur de train

2 Remaniement du chiffre «Conditions pour le départ» et in-
tégration du contenu des deux chiffres sur les dispositions 
complémentaires. Déplacement des chiffres sur la ferme-
ture des portes vers le chiffre 4 «Commande des portes».

11 tous
1.2

6

■ Ordre adapté sur la base des PCT
■ Attention: lors de l'accouplement et du desserrage des 

freins, le train peut se déplacer légèrement et le Mobilift 
n'est pas équipé de clignotants de chargement.

■ Ajout des processus de départ aux signaux du per-
sonnel pour l'autorisation de départ

10 tous
1.4

■ Diverses simplifications
■ Suppression du chapitre «Changement de formation 

dans des gares intermédiaires»; opération définie dans 
les PCT R 300.8, chiffre 2.2.1 «Travaux auprès de vé-
hicules»

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20000826 Valable de: 01.07.2022 Version: 12 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  3/8 © CFF

P 20000826
Départ

6.3

1 Conditions pour le départ
Complément du R 300.6, chiffre 3.4 «Prêt commercial»

1.1 Prêt commercial

Le temps d’arrêt minimal est de 15 secondes.
Lors de croisements de trains dans les gares sans accès dénivelé aux quais, le temps 
d’arrêt doit être prolongé si l’accès des voyageurs au second train entré en gare est 
entravé.

1.2 Opérations de chargement et de déchargement

Lors d'opérations de chargement et de déchargement sur un train de voyageurs, les 
clignotants de chargement doivent être activés.

Lorsque les clignotants de chargement/le gyrophare jaune sont activés sur le quai, 
le train ne doit pas être mis en mouvement.

Attention: lors de l'accouplement et du desserrage des freins pour l'essai des freins, 
les véhicules peuvent se déplacer légèrement en raison du relâchement des tampons.

La désactivation des clignotants de chargement/du gyrophare n'est pas considérée 
comme une annonce de «Prêt au départ».

Attention: le Mobilift n'est pas équipé de clignotants de chargement.

1.3 Annonce «Prêt au départ»

Les collaborateurs occupés au train annoncent le «Prêt au départ» à l’agent chargé 
de donner l’autorisation de départ depuis la tête et depuis la queue du train.

Possibilités:
■ au moyen de la carte spéciale jaune
■ au moyen d’une feuille jaune fluo
■ à l'aide d'une lampe à feu blanc
■ verbalement «Prêt devant», «Prêt derrière», «Bagages prêt»

1.3.1 Prêt commercial non encore établi

Si le prêt commercial n'est pas encore disponible, il faut le signaler par le signe «At-
tendre» (bras gauche et droite tendus horizontalement) à l'attention de l'agent donnant 
l'autorisation de départ.
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6.3

1.4 Annonce de prêt de l'accompagnateur de train

Lorsque le train est déplacé après son arrivée en gare terminus ou s'il poursuit son 
trajet en tant que train de matériel vide, l'accompagnateur de train annonce au mé-
canicien de locomotive qu'il a terminé le contrôle intérieur et que tous les voyageurs 
sont descendus. 

L'annonce de prêt de l'accompagnateur de train doit se faire oralement ou par télé-
phone.
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6.3

2 Commande des portes
Complément du R 300.6, chiffre 3.4 «Prêt commercial»

2.1 Dispositif de fermeture forcée des portes pour les trains non accompagnés

Provoquer la fermeture forcée des portes lorsque l'heure de départ est atteinte et que 
■ l’embarquement/le débarquement des voyageurs est manifestement terminé ou 
■ la durée maximale d’arrêt de 50 secondes s’est écoulée

Le mécanicien de locomotive ferme alors les portes comme suit:
■ lorsque le matériel roulant est équipé d’un dispositif de fermeture forcée des portes 

ou lorsque le train peut être contrôlé sur toute sa longueur, actionner le «verrouillage 
des portes»

■ lorsque le matériel roulant n’est pas équipé de la fermeture forcée des portes et 
si le train ne peut pas être contrôlé sur toute sa longueur, effectuer une annonce 
par haut-parleurs «Veuillez svp libérer les portes» ou «Attention à la fermeture des 
portes» puis actionner le bouton de «verrouillage des portes».

Si les portes ne se ferment pas, contrôler les portes respectivement les marchepieds 
escamotables sur place.

Système Commande des portes

Fermeture Libération

Mécanicien 
de locomotive

Accompagna-
teur de train

Mécanicien 
de locomotive

Accompagna-
teur de train

Vst IIId, Rames 
automotrices et 
trains-navettes du 
trafic régional

Xa)

a) Lorsque le mécanicien de locomotive ne peut pas s’assurer visuellement que l’accompagnateur 
de train est monté à bord, il doit attendre 7 secondes avant d’activer le verrouillage des portes.

b)

b) pour la descente du train, bloquer les portes autant que possible et les libérer de nouveau pour 
monter dans le train

X

UIC 13 pôles c)

c) desserte possible, mais ne correspond pas à la normalité

X

UIC 18 pôles c) X X c)
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6.3

2.2 Verrouillage des portes 

2.2.1 Principe 

Si le témoin rouge de «verrouillage des portes» reste allumé, il est interdit de circuler 
sans agent d’accompagnement.

2.2.2 Exception

Un contrôle sur place a permis de s’assurer que toutes les portes sont fermées et que 
les éventuels marchepieds sont effacés.

En cas de circulation avec le témoin rouge de «verrouillage des portes» allumé, la 
fermeture des portes doit être contrôlée avant chaque départ du train.
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6.3

3 Desservante de l’éclairage
Complément du R 300.6, chiffre 3.4 «Prêt commercial»

Les voitures ouvertes aux voyageurs doivent être éclairées de jour et de nuit.
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6.3

4 Signaux du personnel pour l'autorisation de départ
Complément du R 300.6, chiffre 3.5.2 «Transmission de l’autorisation de départ»

4.1 Transmission de l'autorisation de départ 

Le préparateur de train transmet en général l'autorisation de départ au moyen d'un 
SMS ou d'un signal fixe pour l'autorisation de départ. 

4.2 Transmission de l'autorisation de départ sans signaux fixes ou sans SMS

Sur les véhicules modernes, la transmission de l'autorisation de départ au moyen du 
sifflet à roulette n'est pas appropriée. Dans ce cas, la transmission de l'autorisation 
de départ s'effectuera au moyen du téléphone mobile GSM-R.

L'autorisation de départ peut aussi être donnée à l'aide du téléphone mobile GSM-
R lorsqu'il est impossible de la transmettre par SMS.

4.3 Transmission de l’autorisation de départ à l'aide du téléphone mobile 
GSM-R

Procédure d’octroi de l’autorisation de départ contre quittance à l’aide du téléphone 
mobile GSM-R par l’accompagnateur de train:
■ prise de contact avec le mécanicien de locomotive «code de fonction 01» peu avant 

l’heure de départ
■ l'accompagnateur de train se renseigne sur l'existence de l'assentiment pour cir-

culer
■ Dans la mesure où l'assentiment pour circuler est effectif, le processus de départ 

peut être initié.
■ transmission de l’autorisation de départ avec l’ordre «Train… en route»  
■ quittance par le mécanicien de locomotive «Sortie à voie libre, train… en route»

Si l’autorisation de départ est donnée avec le poste de communication UIC ou si le 
mécanicien de locomotive est responsable de la fermeture des portes, on procédera 
par analogie.

Si l'assentiment pour circuler peut être constaté par l'accompagnateur de train, il est 
inutile de le demander au mécanicien de locomotive. 
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Prescriptions d’exploitation CFF Transport [6.4]
Circulation
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Liste des modifications

Version de la réglementation Voir P 20000800 Classe de confidentialité Interne
Valable dès le 01.07.2020 Propriétaire P-O-SQU

Processus concerné Apporter les presta- 
tions de mobilités

Langues disponibles DE, FR, IT

Divisions concernées Voyageurs, Infrastructure 
Destinataires spécifiques / distribution LIDI: P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport
Remplace P 20000827, Version 05, 01.07.2018
Attribution P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport

Version Chapitre Modification

06 tous ■ Ordre adapté sur la base des PCT
■ Déplacement du chiffre «Annonces par haut-parleurs» 

vers [6.5] «Entrée» P 20000828
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6.4

1 Pantographes
1.1 Franchissement de tronçons avec pantographes abaissés

Complément du R 300.6, chiffre 4.3 «Franchissement de tronçons avec pantographes 
abaissés»

1.1.1 Test d’abaissement

Pour vérifier la durée d’abaissement des pantographes, il convient d’effectuer un test 
d’abaissement dès réception de l’ordre d’abaisser les pantographes. 

1.2 Procédure à suivre après un arrêt sous une section de protection

Complément au R 300.6, chiffre 4.3.5 «Signaux de manœuvre de pantographes non 
posés»
En cas d'arrêt sous une section de protection avec le pantographe levé juste avant 
ou dans la partie hors tension, il y a lieu de procéder comme indiqué ci-après:

1.2.1 Arrêt en pente

Dans la mesure du possible, laisser le véhicule rouler hors de la section de protection 
avec le disjoncteur principal déclenché.

1.2.2 Changement de pantographe

Si l'on ne peut pas laisser le véhicule rouler hors de la section de protection, il est 
possible, sur les véhicules équipés de plusieurs pantographes, de changer ces 
derniers. Il faut veiller ici à ce que les deux pantographes ne soient pas en position 
haute en même temps, afin de ne pas provoquer de court-circuit. Les pantographes 
doivent donc être abaissés et le disjoncteur principal déclenché pour le changement.

2 Arrêt facultatif 
Complément du R 300.6, chiffre 4.6 «Arrêt facultatif»
Il faut s’arrêter lorsque
■ des véhicules sans équipement de sonorisation ou dont l’équipement de 

sonorisation est défectueux
■ des véhicules sans dispositif de demande d’arrêt sont classés dans le train

Titulaire processus/doc.: P-O-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20000827 Valable de: 01.07.2020 Version: 06 Part: 001



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  1/6 © CFF

P 20000828Réglementation CFF

06-05_20000828_V10_22_11_10_FR.fm

Prescriptions d’exploitation CFF Transport [6.5]
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6.5

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

10 2.4 Il est permis d'utiliser l'ouverture forcée des portes. Si, 
dans le train, des véhicules se trouvent en mode de trans-
fert, il est permis d'utiliser l'ouverture forcée des portes uni-
quement en cas d'urgence.
Cette restriction est nécessaire car les portes des véhi-
cules peuvent également parfois s'ouvrir en mode de 
transfert.

09 tous
1

■ Ordre adapté sur la base des PCT
■ Suppression du chiffre «Annonces par haut-parleurs» 

dans [6.4] «Circulation» P 20000827

08 tous
2

■ Adaptations rédactionnelles
■ Chapitre «Libération des portes» remanié, liste des vé-

hicules supprimée, intégration dans les livrets de ma-
tériel roulant

07 2 ■ Remanié article concernant la libération des portes

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: U115487 Vérificateur: U128484 Type de document : BCA
Document: 20000828 Valable de: 11.12.2022 Version: 10 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  3/6 © CFF

P 20000828
Entrée

6.5

1 Annonces par haut-parleurs
Complément du R 300.6, chiffre 5 «Entrée»

Les points d’arrêt sont annoncés selon le tableau des parcours et dans la langue 
officielle de la région et le nom entier de l’arrêt, p. ex. Muntelier - Löwenberg (langue 
écrite).
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6.5

2 Libération des portes
Complément du R 300.6, chiffre 5 «Entrée»

2.1 Principes généraux

Les portes doivent être libérées du côté du quai une fois le train à l'arrêt.

2.2 Présélection des portes

La possibilité d'activer la présélection des portes de manière anticipée sur certains 
véhicules est précisée dans les livrets de matériel roulant respectifs. Les conditions 
indiquées doivent être respectées.

2.3 Traverser le train

S’il est nécessaire de traverser le train, utiliser l’interrupteur de service. La porte ainsi 
ouverte doit être refermée de suite.

2.4 Ouverture forcée des portes

Il est permis d'utiliser l'ouverture forcée des portes. Si, dans le train, des véhicules 
se trouvent en mode de transfert, il est permis d'utiliser l'ouverture forcée des portes 
uniquement en cas d'urgence.
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6.5

3 Point d’arrêt des trains
Complément du R 300.6, chiffre 5.2.3 «Point d'arrêt usuel»

3.1 Trains voyageurs trop longs

3.1.1 Trains trop longs

Lorsque le train est trop long, l’accompagnateur de train doit en être informé 
suffisamment tôt. Avant de fermer les voitures de queue et de tête, les voyageurs s’y 
trouvant devront être invités à les quitter et à prendre place dans d’autres voitures.

Pour les trains non accompagnés, on prendra les mesures qui s’imposent pour éviter 
tout accident.

3.1.2 Exception

Exceptionnellement, des voitures peuvent rester occupées dans la mesure où les 
conditions sont conformes au R I-30111 [6.1] «Principes de base pour la circulation 
des trains», chiffre «Quai trop court» mesures a) - d).
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6.5

4 Entrée sur voie occupée
Complément du R 300.6, chiffre 5.4.4 «Garer sur des véhicules sans arrêt préalable»

4.1 Accostage sur des véhicules sans arrêt préalable

4.1.1 Conditions d’exploitation

Pour l’accostage sans arrêt:
■ sur ordre clair
■ pour les véhicules dotés de l’attelage automatique, conformément au plan de travail 

ou selon information préalable, pour autant que le véhicule immobilisé soit en 
position «Parc» et prêt à être attelé.

Si ces conditions ne sont pas remplies, l’accostage sur un véhicule ne peut se faire 
qu’après un bref arrêt et la réception d’un ordre clair.

4.2 Commande des portes lors d’un accostage sur des véhicules

Sur les trains équipés du verrouillage des portes, les portes ne seront libérées qu’après 
la manoeuvre d’accostage.
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1 Montée et descente
Complément au R 300.8 des PCT, chiffre 1.2.2 «Éviter les dangers»
Les collaborateurs de CFF P ne peuvent monter sur les véhicules ou en descendre 
que si ces derniers sont immobiles.

2 Stationnement sur les marchepieds latéraux
Complément du R 300.8, chiffre 2.2 «Véhicules»
Le stationnement sur les marchepieds latéraux des voitures doit être évité.

Le stationnement sur les marchepieds latéraux de tous les genres de véhicules est 
interdit lorsque l’on va circuler sur des voies menant à des rampes ou dans des 
conditions étroites similaires (p. ex. portes).

3 Séjour dans le compartiment des machines des 
véhicules

Complément du R 300.8, chiffre 2.2.2 «Accompagnement sur ou dans un véhicule»

3.1 Re 420/421/430 et Re 620

On ne peut pénétrer dans le compartiment des machines des Re 420/421/430 et 
Re 620 que lorsque le disjoncteur principal est déclenché.

Titulaire processus/doc.: P-O-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20000829 Valable de: 01.07.2020 Version: 06 Part: 001



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  1/2 © CFF

P 20005399Réglementation CFF

09-09_20005399_V05_20_06_04_FR.fm

Prescriptions d’exploitation CFF Transport [9.9]
Irrégularités à la ligne de contact

Table des matières

Liste des modifications  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

1 Activation du dispositif de protection contre les chocs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

1.1 Comportement du mécanicien de locomotive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

Liste des modifications

Version de la réglementation Voir P 20000800 Classe de confidentialité Interne
Valable dès le 01.07.2020 Propriétaire P-O-SQU

Processus concerné Apporter les presta- 
tions de mobilités

Langues disponibles DE, FR, IT

Divisions concernées Voyageurs, Infrastructure 
Destinataires spécifiques / distribution LIDI: P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport
Remplace P 20005399, Version 04, 01.07.2017
Attribution P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport

Version Chapitre Modification

05 tous ■ Simplification du document

04 tous
1

3

■ Adaptation de la numérotation
■ Précision de certaines définitions et adaptation de leur 

ordre
■ Introduction d'un mot-clé en cas de déclenchement du 

«dispositif de protection contre les chocs»

Titulaire processus/doc.: P-O-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20005399 Valable de: 01.07.2020 Version: 05 Part: 001



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  2/2 © CFF

P 20005399
Irrégularités à la ligne de contact

9.9

1 Activation du dispositif de protection contre les chocs
Complément du R 300.9, chiffre 9.1.1 «Mesures»

1.1 Comportement du mécanicien de locomotive

Si le mécanicien de locomotive constate que le dispositif de protection contre les chocs 
s'est déclenché, il en informe le chef-circulation en indiquant le mot-clé «Irrégularité 
à la ligne de contact» ainsi que le kilomètre.

Si le véhicule dispose d’un dépannage automatique, il faut l’utiliser. Ensuite, le 
mécanicien de locomotive peut poursuivre la marche tout en informant l’Helpdesk 
Matériel roulant. Lors du prochain arrêt, le pantographe doit être contrôlé visuellement 
depuis le sol pour détecter d’éventuels dommages manifestes, si nécessaire avec 
l’aide de l’accompagnateur de train.

Si le dépannage automatique n’est pas possible ou s’il échoue, le mécanicien de 
locomotive doit procéder de la manière suivante:
■ continuer à circuler aussi longtemps qu’il est sûr de pouvoir s’arrêter, en fonction 

du genre de frein
■ s’arrêter à un endroit approprié, mais au plus tard à la prochaine gare
■ contrôler le pantographe depuis le sol
■ s’il ne détecte pas de dommage manifeste, il peut changer le pantographe ou, en 

cas de traction multiple, mettre hors service le véhicule concerné
■ informer le chef-circulation et l’Helpdesk Matériel roulant
■ poursuivre la marche.

ATTENTION
Si le pantographe défectueux risque de produire un court-circuit, il est interdit de 
poursuivre la marche. Le train doit alors être remorqué comme quand il n’y a pas de 
pantographe de rechange.
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9.10

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

11 1.2 Au sein de CFF Infrastructure, les 12 heures en tête de 
convoi sont contrôlées par la Régulation et la répartition 
de la flotte.

10 2.1 Le chiffre «Conditions à remplir pour trains de voyageurs 
non accompagnés» a été supprimé, le texte a été adapté 
en conséquence.

09 1.2 ■ Adaptation des services compétents pour la surveil-
lance

08 Tous

1.1

1.1.3

■ Des titres ont été adaptés et des erreurs de traduction 
corrigées.

■ Ajout explicite de l’ETCS pour véhicules BL. 
■ Ajout du dispositif de sécurité pour les véhicules, si le 

contrôle de la marche des trains ne fonctionne pas non 
plus de manière correcte.

■ Cette restriction ne s’applique pas aux haltes pour les-
quelles le prochain signal pour les trains est un signal 
avancé.

07 1

1.1.1

1.1.3

2

Nouveau terme: contrôle de la marche des trains au lieu 
d’appareil d’arrêt automatique des trains
Précisions concernant le mécanicien de locomotive sup-
plémentaire
Départ vmax 40 km/h sans surveillance par le contrôle de 
la marche des trains
Suppression des restrictions SOB supplémentaires

06 1 Révision et ajout ETCS 
Responsabilité en matière de respect de la règle des 
12 heures et véhicules sans appareil d’arrêt automatique
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1 Contrôle de la marche des trains
Complément du R 300.9, chiffre 10.3 «Panne du contrôle de la marche des trains du 
véhicule de tête»

1.1 Panne du contrôle de la marche des trains du véhicule de tête

En cas de panne de l’un des systèmes mentionnés ci-après, appliquer les restrictions 
figurant dans les PCT R 300.9, chiffre 10.3 «Panne du contrôle de la marche des trains 
du véhicule de tête».
■ Appareil d’arrêt automatique
■ ZUB
■ Module ETM
■ ETM-S
■ ETCS de véhicules équipés de l'ETCS BL2 en cas d'isolement conjoint du Signum, 

ZUB ou ETM
■ ETCS de véhicules équipés de l'ETCS BL3
■ Dispositif de sécurité, si le contrôle de la marche des trains ne fonctionne pas non 

plus de manière correcte.

1.1.1 Mécanicien de locomotive supplémentaire

En cas de «panne du contrôle de la marche des trains du véhicule de tête», il est pos-
sible d’affecter un mécanicien de locomotive en formation, disposant d’un niveau de 
formation adéquat, en tant que mécanicien de locomotive supplémentaire.

1.1.2 Catégorie N

Dans le cas de véhicules avec technique d’inclinaison, il est possible de circuler au 
maximum selon la catégorie de train R et ce, même avec un mécanicien de locomotive 
supplémentaire.

1.1.3 Départ

En cas de «panne du contrôle de la marche des trains du véhicule de tête» et sur les 
véhicules dotés d’un équipement ETM-S, la vitesse maximale vmax de 40 km/h s’ap-
plique à chaque départ, jusqu’à ce que la tête du train ait atteint le prochain signal 
pour les trains. Cette restriction ne s'applique pas aux haltes pour lesquelles le pro-
chain signal pour les trains est un signal avancé.
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9.10

1.2 Respect de la règle des 12 heures

Après l’annonce effectuée, la responsabilité de ne pas laisser circuler plus de 
12 heures un véhicule dont le contrôle de la marche des trains est en panne revient, 
pour les véhicules de 
■ CFF P, Tilo, RegioAlps et de SBB GmbH, aux services de régulation de Trafic ré-

gional et Grandes lignes;
■ CFF Infrastructure à la Régulation et répartition de la flotte.
■ SOB, auprès de SOB T-BP-TL;
■ Thurbo, à la Dispo de Thurbo.
■ Des instructions séparées sont établies pour les TRAVYS et les CJ.

1.3 Véhicules sans dispositif de contrôle de la marche des trains suffisant

Une autorisation exceptionnelle est requise pour faire circuler des véhicules sans 
contrôle de la marche des trains suffisant.

Les véhicules dotés d’un équipement ETM-S ne dispose pas d’une surveillance en 
continu de la vitesse (ZUB); la vitesse maximale vmax est donc limitée à 80 km/h en 
présence d’un seul mécanicien de locomotive.

2 Dispositif de sécurité
Complément du R 300.9, chiffre 10.4 «Panne du dispositif de sécurité du véhicule de 
tête»

2.1 Accompagnement par l’accompagnateur de train

En cas de dysfonctionnement du dispositif de sécurité, l’ accompagnateur de train peut 
être engagé à titre d’accompagnateur. 

Si l’accompagnateur de train est seul sur le train, on procède comme suit:
■ Si le train est composé de matériel roulant approprié pour des trains de voyageurs 

non accompagnés, l'accompagnateur de train reste dans la cabine de conduite et 
le train circule comme train non accompagné.

■ si les conditions ci-dessus ne sont pas remplies, on applique le processus de départ 
pour les trains accompagnés, puis l’accompagnateur de train prend place dans la 
cabine de conduite. 
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10.1.2 Reste du réseau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
10.1.3 Téléphone portable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

20 1.1 L'expression «Fin de la prestation journalière» signifie que 
le véhicule doit être réparé ou différé dans les 24 heures 
qui suivent. 

1.2 L'expression «Au prochain entretien» signifie que le dé-
rangement détecté lorsque le véhicule était en exploitation 
sera réparé lors du prochain entretien du véhicule.

4.15 L'Helpdesk Matériel roulant doit être informé de tout vé-
hicule dont le système de détection d'incendie/dispositif de 
lutte contre les incendies est en dérangement, et ce sur 
l'ensemble du réseau.

7 Les restrictions prévues en cas de typhon défectueux sur 
les Astoro s'appliquent désormais à tous les véhicules 
équipés d'un typhon.

8.1 En cas de panne de l'indicateur de vitesse, le véhicule 
concerné peut encore circuler en tête d'un convoi jusqu'à 
la fin de la prestation journalière tout au plus. 
Précision des dérangements pouvant survenir sur plu-
sieurs indicateurs de vitesse.

19 4.3 En cas de dérangement à la suspension pneumatique, il 
est toujours nécessaire d'abaisser les deux bogies sur 
chaque caisse, à l'exception des bogies Jakob. 

7.2 Un véhicule, dont le système d'inscription des données de 
parcours est défectueux, ne peut circuler en tant que vé-
hicule de tête que jusqu'à la gare terminale.

8.1 Véhicules avec dérangement au NBA/NBÜ précisés.
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1 Traitant avec dérangements techniques
Complément du R 300.9, chiffre 11.1 «Principe»

1.1 Fin de la prestation journalière

L'expression «Fin de la prestation journalière» signifie que le véhicule doit être réparé 
ou différé dans les 24 heures qui suivent. Pour les véhicules du trafic international, 
les avaries de ce type sont celles qui, conformément au RIC, autorisent un trajet «aller 
et retour». 

1.2 Au prochain entretien 

L'expression «Au prochain entretien» signifie que le dérangement détecté lorsque le 
véhicule était en exploitation sera réparé lors du prochain entretien du véhicule. Si 
cela s'avère impossible, le véhicule peut continuer à circuler, mais il est soumis à des 
restrictions d'utilisation précises. Le véhicule doit être réparé ou différé dès sa pro-
chaine entrée dans un centre d'entretien à des fins de maintenance.

1.3 Autocollant «STOP» pour verrous carrés

Chez CFF Voyageurs, il est possible d'apposer un autocollant rond portant la mention 
«STOP» sur les verrous carrés/verrous à clé carrée non utilisables en raison d'un dé-
rangement quelconque. Cette tâche incombe généralement aux diagnosticiens/au 
personnel technique dès lors qu'un composant s'avère défectueux. Cela permet 
d'éviter toute manipulation fortuite des composants en question, ce qui risquerait d'en-
gendrer des dommages en présence d'un dysfonctionnement évident.

Seul le personnel technique est autorisé à manipuler les verrous carrés/verrous à clé 
carrée recouverts d'un tel autocollant, et ce uniquement après en avoir reçu l'auto-
risation par le Helpdesk Matériel roulant ou après avoir consulté le texte descriptif SAP 
correspondant.

1.4 Véhicules soumis à des restrictions de vitesse

Tous les véhicules soumis à des restrictions de vitesse doivent être identifiés en consé-
quence, avec indication de leur vitesse maximale sur le côté dans la zone réservée 
aux étiquettes. Cette mesure s'applique également aux véhicules acheminés direc-
tement dans un établissement du service d'entretien.
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2 Interlocuteurs en cas de dérangements techniques
Complément du R 300.9, chiffre 11.2 «Premières constatations»

2.1 Helpdesk Matériel roulant

Les organisations de support sont désignées dans les présentes prescriptions par 
"Helpdesk Matériel roulant".

Le Helpdesk Matériel roulant est l'interlocuteur central du personnel des trains et des 
locomotives pour toutes les annonces de dérangements techniques au matériel rou-
lant.

Cette organisation de support assiste le personnel roulant dans le cadre de la gestion 
et de la suppression des dérangements. Tous les dérangements doivent être an-
noncés. 

2.2 Organisations de support  

Propriétaire 
du véhicule Support Organisation N° tél.

CFF PV First Level Support
Lok P Zürich S-Bahn

GSM-R 1832
GSM-R 1853

0512 20 60 40
0512 22 18 53

CFF I I-ESP-FFM-LDF Mo - Fr: 5.00 - 21.45:
+41 (0) 51 286 89 38 

schienen-
fahrzeuge.infra@
sbb.ch

SOB Transportleitstelle 
Fahrzeuge

071 354 72 15 transportleits-
telle@sob.ch

Tilo TILODESK 051 281 99 11

SBB GmbH Flottenmanager +49 7531 3 61 88 22 ma-
thias.fischer@sb
b-deutschland.de

Thurbo AG Dispo +41 (0)71 554 01 60 dispo@thurbo.ch
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3 Restrictions en cas d’avaries aux véhicules moteurs
Complément du R 300.9, chiffre 11.3 «Mesures à prendre pour certaines irrégularités»

3.1 Avaries de la partie mécanique

Pour les rames automotrices, les automotrices et les voitures de commande, consulter 
les livrets de matériel roulant. Pour les véhicules spéciaux, consulter les instructions 
d'utilisation.

A une ou plusieurs boîtes d’essieu vmax.

1 ressort hélicoïdal cassé 100 km/h

les deux ressorts hélicoïdaux cassés 60 km/h

Pièce de suspension cassée (ressort, chandelle) vmax.

si libre jeu de l’essieu avant pas entravé, respectivement si boîtes d’es-
sieu pas calées

30 km/h

si libre jeu de l’essieu avant entravé et boîtes d’essieu pas calées 15 km/h

Rupture d’un ressort hélicoïdal de la suspension de caisse d’une 
Re 420 et Re 620

vmax.

en pleine voie 40 km/h

en gare et sur les aiguilles 20 km/h

une spire d’extrémité cassée 80 km/h

Am 843 vmax.

rupture d’une suspension primaire ou secondaire 5 km/h

boîte d’essieu défectueuse 5 km/h

guide d’essieu défectueux 50 km/h
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Accouplement transversal de Re 620 endommagé ou inefficace vmax.

Conduite autorisée comme train de locomotive jusqu’au prochain centre 
d’entretien

60 km/h

Fort échauffement d’un palier de Re 460 détecté par une 
installation fixe de contrôle

vmax.

alarme boîte chaude: parcours max. autorisé 10 km 60 km/h

alarme boîte très chaude: poursuite de la marche interdite  Essieu sur 
Diplory

0 km/h

Autres véhicules moteurs vmax

Après une constatation de boîte chaude 30 km/h

Dérangements aux PMS des Re 460 vmax

PMS levés:a) 

a) Isoler le régulateur de vitesse

80 km/h

Si les PMS ne peuvent pas être levés pneumatiquement mais que les 
aimants sont désactivés, le franchissement des appareils de voie est 
autorisé. Echanger la locomotive à la prochaine occasion.a)

80 km/h

PMS en bas et aimants actifs, afin de déplacer la locomotive à un endroit 
convenant au desserrage de secours des PMS.

7 km/h

Pantographe endommagé vmax.

si seulement attaché, provisoirement en position basse 80 km/h

si assuré par un centre d’entretien en position basse: 
vmax. indiquée sur le formulaire «Avis au personnel des locomotives»

Bielles motrices ou d’accouplement démontées vmax.

paralyser le frein de l’essieu moteur correspondant 40 km/h
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3.1.1 Distance entre le chasse-corps et le rail

Pour diverses raisons (rupture du support au véhicule, rupture de suspension ou à 
la suite d'une collision avec un objet lourd), il est possible que le chasse-corps ne dis-
pose plus d'une distance suffisante par rapport à la voie. Le véhicule concerné n'est 
plus autorisé à circuler si cette distance est inférieure à 80 mm.

bandage disloqué ou déplacé vmax

Lorsqu'un déplacement latéral ou la séparation avec le corps de la roue 
est à craindre, la poursuite de la marche est interdite. Le véhicule doit 
être inspecté par du personnel qualifié et l'option de poursuite de la 
marche/de course d'acheminement doit être réévaluée (CFF P selon EAA 
20098525).

0 km/h

Lorsqu'un déplacement latéral ou la séparation avec le corps de la roue n'est pas 
à craindre: 

■ isoler le moteur de traction et le frein de l'essieu concerné 30 km/h

■ après un contrôle dans une installation d'entretien, remorquage avec 
frein paralysé sur l'essieu concerné

60 km/h
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3.2 Avaries en cabine de conduite en tête du train

Le véhicule moteur de tête est conduit depuis la cabine arrière vmax.

la cabine avant:

■ est occupée par un agent connaissant la ligne 60 km/h

■ n’est pas occupée (seulement jusqu’à la prochaine gare) 30 km/h

Le véhicule moteur de tête ne peut plus exercer de traction vmax.

la cabine avant est occupée par un mécanicien de locomotive, le frein à air et le sifflet 
fonctionnent (p. ex. en cas de jumelage de deux trains pour cause d’avarie de loc) 
et si le train:

■ est tracté par le vhc. moteur titulaire du train de tête en renfort 80 km/h

■ est tracté par un véhicule moteur situé entre les véhicules 60 km/h

■ est poussé par un véhicule moteur en queue du train 40 km/h

Un train-navette est conduit depuis un véhicule moteur situé entre les 
voitures ou en queue

vmax.

le frein à air et le sifflet du véhicule de tête fonctionnent et la cabine avant:

■ est occupée par un mécanicien de locomotive 80 km/h

■ est occupée par un agent connaissant la ligne 40 km/h

■ n’est pas occupée  poursuite de la marche interdite 0 km/h

Vitre extérieure de la cabine de conduite vmax.

perforée ou manquante 80 km/h
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3.3 Avaries des véhicules moteurs télécommandés

Si, sur une Re 420, Re 620 télécommandée
■ la commande du graduateur est commutée sur «Direct»
■ la protection antipatinage dépendant de la vitesse est hors service
■ la limitation du nombre de tours des moteurs de traction est hors service

poursuivre prudemment en ce qui concerne l’enclenchement des touches du 
graduateur.

Arrêter le train à la prochaine gare appropriée pour placer le véhicule moteur concerné 
en tête du train.

3.4 Enclenchement sous une ligne de contact dont la tension n’est pas correcte 

ATTENTION
Lorsqu’un véhicule moteur a été enclenché sous une ligne de contact dont la tension 
n’est pas correcte, il doit être acheminé pour contrôle aux ateliers industriels les plus 
proches. Il ne doit plus être enclenché tant que le contrôle n’a pas été effectué.

3.5 Sécheur d'air des compresseurs sur Re 460

Si l'installation d'alimentation en air comprimé (DLVA) est en marche de secours, le 
sécheur d'air ne fonctionne plus. La Re 460 concernée doit être différée le plus ra-
pidement possible, au plus tard à la «fin de la prestation journalière».
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4 Avaries au matériel remorqué
Complément du R 300.9, chiffre 11.3 «Mesures à prendre pour certaines irrégularités»

Les mêmes restrictions sont valables pour la partie des voitures des rames 
automotrices, sauf si une autre prescription est décrite dans le livret de matériel roulant 
correspondant.

Les véhicules avariés qui présentent un danger pour l’exploitation doivent être im-
médiatement différés.

Lorsque l’observation de quelque chose d’exceptionnel (incendie, importante dé-
charge disruptive, bruits anormalement forts ou inhabituels) dont la cause ne peut pas 
être trouvée par contrôle est annoncée sur un véhicule, il faut appeler en renfort le 
mécanicien de locomotive ou, au besoin, le service technique pour un autre contrôle. 
Si la cause du problème ne peut pas être clairement établie, on différera le véhicule 
concerné.

Si l’accompagnateur de train resp. le mécanicien de locomotive constate des dégâts 
ou des souillures importantes sur des voitures, il établit une annonce de dérangement 
au service compétent.

4.1 Avaries à la suspension à ressorts hélicoïdaux

Voitures à retirer et à acheminer à vmax. 100 km/h jusqu’à l’atelier approprié le plus 
proche, resp. jusqu’au réseau propriétaire.

4.2 Avaries à la suspension à ressorts flexicoil

4.2.1 Spire d’extrémité cassée

Voiture à retirer et à acheminer à vmax. 100 km/h jusqu’à l’atelier approprié le plus 
proche, respectivement jusqu’au réseau propriétaire.

4.2.2 Spire cassée entre les spires d’extrémité

Voiture à retirer et à acheminer à vmax. 60 km/h jusqu’à l’atelier approprié le plus 
proche, respectivement jusqu’au réseau propriétaire.
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4.3 Avaries à la suspension pneumatique

La suspension pneumatique n’est fonctionnelle que si la conduite d’alimentation est 
reliée; il faut observer également les restrictions suivantes:
■ inviter les voyageurs à prendre place dans les voitures voisines.
■ Les véhicules dont la suspension est défectueuse doivent être différés le plus tôt 

possible, au plus tard à la fin de la prestation journalière.

La suspension pneumatique doit être désactivée lorsque le véhicule est à l'arrêt. Il 
est nécessaire d'attendre 10 minutes pour les véhicules à deux étages, le temps que 
la caisse s'abaisse en position de marche de secours.

En cas de dérangement à la suspension pneumatique, il est toujours nécessaire 
d'abaisser les deux bogies sur chaque caisse, à l'exception des bogies Jakob.

Autres restrictions selon le livret de matériel roulant à observer.

4.3.1 Voiture-restaurant WRm IV

vmax. en position de secours: 140 km/h

Les transferts en position de secours s’effectuent à vmax. 90 km/h (protection de l’équi-
pement).

4.4 Autres types de ressort

Différer les véhicules dont un ressort à lames, à barre de torsion ou un ressort 
parabolique est cassé.

4.5 Dérangements de l’amortisseur anti-lacet et du cursateur

Dérangement Aiguille vmax
40 km/h

vmax. de 
pleine voie

Amortisseur anti-lacet: IC 2000, IC Bt 30 km/h 200 km/h

Cursateur VU IV 30 km/h 200 km/h

Amortisseur anti-lacet: EC, WRm IV 40 km/h 200 km/h
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4.6 Boîte très chaude

(constaté hors installation ICT de contrôle)

Les véhicules avec des boîtes très chaudes doivent être différés à la prochaine gare 
appropriée. La vitesse maximale est de 30 km/h.

Les véhicules provisoirement remis en état de rouler sont classés en queue des trains 
pour leur transfert à l’atelier le plus proche.

4.7 Portes latérales avariées aux voitures

Aucun voyageur ne doit se trouver dans une voiture dont toutes les portes latérales 
(portes de service incluses) sont fermées. Au sens de la présente prescription, les 
rames automautrices dépourvues de portes d’intercirculation sont assimilées à des 
voitures.

Les portes latérales défectueuses fermées doivent être signalées comme telles à 
l’aide d’un autocollant «Porte inutilisable» ou «Porte défectueuse».

4.7.1 Portes latérales avariées avec déverrouillage sélectif

En service avec déverrouillage sélectif des portes, seule la porte défectueuse est à 
fermer et à étiqueter.

Si les deux portes d'accès d'une voiture à deux niveaux sont condamnées sur un même 
côté, elles doivent être réparées avant la «fin de la prestation journalière» en raison 
de la limitation des possibilités de fuite.

4.7.2 Portes latérales avariées avec déverrouillage non sélectif

En service avec verrouillage non sélectif des portes, fermer et étiqueter les 2 portes 
de la même plateforme.

4.7.3 Marchepieds escamotables et rabattables défectueux

Si un marchepied escamotable n'est pas complètement rentré ou qu'un marchepied 
rabattable ne s'est pas parfaitement rabattu, il doit être amené en position finale et 
isolé. La nécessité d'isoler également toute la porte dans un tel cas est précisée dans 
l'instruction d'utilisation ou dans le livret de matériel roulant. 

La poursuite de la marche est interdite si des marchepieds escamotables ou rabat-
tables sont déployés. Le véhicule concerné doit alors être retiré à la vitesse d'un 
homme au pas, avec un contrôle sur place. 
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4.8 Dérangements aux portes en mode d’exploitation UIC à 18 pôles

4.8.1 Pontage de la lampe témoin rouge de verrouillage des portes

Si la lampe témoin rouge de verrouillage des portes est allumée alors que la fermeture 
de toutes les portes et la rentrée de tous les marchepieds escamotables ont été vé-
rifiées, le mécanicien de locomotive peut ponter la lampe témoin rouge de verrouillage 
des portes. La marche est poursuivie en mode UIC à 18 pôles  «Contrôle des portes 
ENCL». 

La commutation en mode d’exploitation UIC  à 13 pôles «Contrôle des portes DECL» 
ne doit être utilisée que si les portes ne peuvent plus être déverrouillées. 

4.9 Allumage bref de la lampe témoin rouge de verrouillage des portes

Si la lampe témoin rouge de verrouillage des portes s'allume brièvement pendant la 
marche, cette dernière peut être poursuivie dans les situations suivantes:
■ en cas de croisement avec d'autres trains,
■ dans un tunnel.

Dans les autres cas, la vitesse doit être réduite jusqu'à ce que le scintillement s'arrête. 
Sur les trains accompagnés, les portes doivent être contrôlées par l'agent de train. 
Si une porte ouverte est identifiée, le train doit être arrêté immédiatement et la porte 
refermée.

4.10 Dérangements aux portes de trains de voyageurs non accompagnés

En cas de dérangement, des courses peuvent être autorisées avec le dispositif de 
contrôle des portes défectueux si les conditions ci-après sont remplies.
■ Le train est accessible aux voyageurs sur une longueur de 150 m au maximum.
■ L'impulsion de fermeture des portes est donnée depuis la cabine de conduite des-

servie.
■ Le mécanicien peut surveiller la montée et la descente des voyageurs.
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4.11 Fenêtres endommagées

Les véhicules endommagés doivent être annoncés au Helpdesk Matériel roulant ou 
au service concerné du chemin de fer propriétaire.

Restriction
■ La vitesse maximale de pleine voie est limitée à 160 km/h.

Mesures
■ Le retrait des voitures défectueuses sera organisé par l’Helpdesk Matériel roulant 

ou par le service concerné du chemin de fer propriétaire

Les mesures suivantes permettront de limiter les conséquences du dommage:
■ les voitures comprenant des fenêtres endommagées ou manquantes seront si 

possible fermées
■ les fenêtres endommagées seront dès que possible largement recouvertes d’un 

film plastique provisoire, si nécessaire débordant jusque sur la tôle extérieure
■ bris uniquement de la vitre intérieure d’un verre isolant: 

en fonction de la situation, on prendra des mesures adéquates pour protéger le 
compartiment intérieur afin que personne ne risque d’être blessé par des éclats 
ou des morceaux de verre. Les voyageurs seront autant que possible invités à 
prendre place dans d’autres compartiments

■ les fenêtres des portes d’extrémité doivent être recouvertes de feuilles adhésives. 
Si la porte d’extrémité concernée se trouve en queue de convoi ou du côté de la 
cabine de conduite, il convient de fermer l’intégralité de la plateforme aux 
voyageurs.

Sans restriction de vitesse
■ Les fenêtres de porte d’extrémité seront recouvertes d’adhésif à l’intérieur du train. 
■ Aucune limitation de vitesse n'est requise si les vitres des fenêtres ne présentent 

que de simples fissures (c'est-à-dire ne traversant pas la vitre de bout en bout et 
dépourvues de toute ramification).

4.12 Fenêtres à soufflet ouvertes

La vitesse maximale de pleine voie est limitée à 160 km/h si toutes les fenêtres à souf-
flet des voitures accessibles aux voyageurs ne sont pas fermées.
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4.13 Tension de batteries insuffisante

En cas de tension de batterie insuffisante, les installations suivantes des voitures sont 
hors service:
■ dispositif anti-enrayeur électronique
■ fermeture des portes 
■ témoins de frein rouge / vert du frein d’immobilisation
■ frein magnétique sur rails
■ demande de freinage d’urgence, dispositif de pontage du frein d’urgence
■ commande de freins R dépendant de la vitesse

4.14 Avarie de l’anti-enrayeur

A la prochaine gare d’arrêt, placer le commutateur de régime de frein du véhicule 
concerné en position RIC / V. Si ces positions n’existent pas, paralyser le frein du vé-
hicule.

Eviter autant que possible les forts freinages lorsque les conditions d’adhérence sont 
mauvaises.

4.15 Dérangements au système de détection d'incendie/dispositif de lutte contre les 
incendies 

Il convient de signaler à l'Helpdesk Matériel roulant chaque véhicule dont le système 
de détection d'incendie/dispositif de lutte contre les incendies est en dérangement ou 
pour lequel la transmission ne s'effectue pas correctement (test BMA non concluant), 
et ce sur l'ensemble du réseau et de le réparer au premier entretien suivant. 

Respecter en outre les restrictions définies dans P 20000808 [5.1] «Formation des 
trains», au chiffre «Conditions d'accès au LBT, GBT et CBT».  

4.16 Avaries aux véhicules de service chargés

Lorsqu’un wagon chargé a subi des avaries pouvant le mettre dans l’impossibilité de 
circuler, il faut procéder de la manière suivante.

Le wagon doit être examiné par le service technique, qui décide s’il faut transborder 
le chargement ou si le wagon peut être remis en état de circuler à la gare même.
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5 Acheminement sur Diplory
Complément du R 300.9, chiffre 11.3 «Mesures à prendre pour certaines irrégularités»

Avant tout acheminement dans un convoi, le service technique responsable du vé-
hicule contrôlera ce dernier ainsi que le montage correct du Diplory (CFF P selon EAA 
20098525).

Le collaborateur du service technique prend les décisions suivantes:
■ utilisation de perches d'attelage si la différence entre tampons est trop importante, 
■ classement en train spécial en tenant compte des freins paralysés,
■ détermination «gabarit de chargement respecté» ou «gabarit de chargement dé-

passé» et clarification des conditions d'acheminement.

Lors de l’acheminement d’un véhicule sur Diplory, la vitesse maximale est de 
40 km/h (type «Mulhouse»: vmax. 25 km/h). Les aiguilles en déviation à 40 km/h 
doivent être franchis à la vitesse maximale de 10 km/h. Si l’appui sur Diplory n’est pas 
idéal, il incombe au service technique de fixer la vitesse maximale.

Les essieux du Diplory (température des boîtes) doivent être contrôlés après les 
5 premiers kilomètres, puis tous les 20 km.
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6 Contrôle des véhicules ayant déraillé
Complément du R 300.9, chiffre 11.3.3 «Véhicules ayant déraillé»

Après l’enraillement, les véhicules ayant déraillé ne peuvent être remis en service sans 
restrictions qu’avec l’assentiment du service technique.

Si des véhicules ayant déraillé demeurent aptes à circuler, ils peuvent être acheminés 
sans cet assentiment à vmax. 40 km/h jusqu’au prochain atelier/à la prochaine gare 
appropriée. Si un élément de suspension est cassé, on circulera à vmax. 30 km/h.
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7 Typhon inutilisable
Complément du R 300.9, chiffre 11.3.5 «Sifflet de locomotive inutilisable»

7.1 Typhon

Type de dérangement Restrictions

Ton grave ou ton aigu défectueux 160 km/h

Ton grave et ton aigu défectueux Circulation en marche à vue
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8 Dérangements aux appareils de mesure de la vitesse et 
de sauvegarde des données

Complément du R 300.9, chiffre 11.3.7 «Panne de l’indicateur de vitesse»

8.1 Dérangement à l'indicateur de vitesse

En cas de panne de l'indicateur de vitesse, la vitesse maximale est de 120 km/h.

Le véhicule dont l'indicateur de vitesse est en panne peut continuer à circuler en tête 
d'un convoi jusqu'à la «fin de la prestation journalière» tout au plus.

Le fonctionnement du dispositif de sécurité doit être contrôlé.

L'indicateur de vitesse est considéré comme en panne dans les cas suivants:
■ signalisation d'un dérangement sur l'indicateur de vitesse,
■ activation rouge sur l'indicateur de vitesse,
■ cassure de l'indicateur électronique du DMI E2W (système Siemens).

Les véhicules suivants peuvent continuer à circuler sans aucune limitation de vitesse, 
même lorsque leur indicateur de vitesse est défaillant:
■ véhicules disposant d'un indicateur de vitesse de remplacement sur l'écran de dia-

gnostic,
■ véhicules ETCS BL3 dont au moins l'un des dispositifs d'affichage de la vitesse 

- numérique (chiffre) ou analogique (aiguille) - est intact.

8.2 Système d'inscription défectueux

Un véhicule dont le système d'inscription des données de parcours est défectueux 
ne peut circuler en tant que véhicule de tête que jusqu'à la gare terminale. Sur les 
lignes secondaires, il est exceptionnellement permis de revenir au point de départ.
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9 Dérangements aux dispositifs de demande de freinage 
d'urgence/de pontage du frein d'urgence

Complément du R 300.9, chiffre 11.3.8 «Panne du dispositif d’inhibition du frein d’ur-
gence / panne du dispositif de demande de freinage d’urgence»

9.1 Dérangements aux dispositifs NBA/NBÜ

Le dispositif de demande de freinage d'urgence et le dispositif d'inhibition du frein d'ur-
gence sont considérés en dérangement lorsque:
■ le contrôle a échoué;
■ le NBA/NBÜ est déclenché;
■ le NBA/NBÜ affiche un dérangement.

Les véhicules présentant un dérangement aux dispositifs NBA/NBÜ doivent être an-
noncés au Helpdesk Matériel roulant sur l'ensemble du réseau et ne doivent circuler 
que jusqu'à la prochaine échéance d'entretien.

9.1.1 Tronçon prescrivant un dispositif NBA / NBÜ

Si un dérangement au dispositif de pontage du frein d'urgence resp. de demande de 
freinage d'urgence ne peut pas être levé, la course peut être démarrée dans la gare 
de départ ou être poursuivie dans une gare intermédiaire. La suite de la procédure 
devra être clarifiée avec le chef-circulation au plus tard lors du dernier arrêt avant le 
franchissement d'un tronçon prescrivant un dispositif NBA ou NBÜ.

9.2 Tension de batteries insuffisante

Lorsque l’on doit franchir un tronçon sur lequel un équipement NBA ou NBÜ est 
prescrit avec des véhicules dont la tension de batteries est insuffisante, aucun 
voyageur n’est admis dans les voitures concernées.

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20000831 Valable de: 01.07.2022 Version: 20 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  22/22 © CFF

P 20000831
Dérangements aux véhicules

9.11

10 Dérangements à la CabRadio
Complément du R 300.9, chiffre 11.3.9 «Panne du système de communication en cas 
de transmission en phonie pour trains»

10.1 CabRadio défectueuse

10.1.1 Entrée interdite

Si la CabRadio du véhicule en tête est défectueuse, il est interdit d'entrer sur des tron-
çons ETCS L2.

10.1.2 Reste du réseau

Si la CabRadio du véhicule en tête est défectueuse, il est possible de circuler sur le 
reste du réseau jusqu'à la «fin de la prestation journalière».

10.1.3 Téléphone portable

Si la CabRadio est défectueuse, l'interface utilisateur dédiée à la CabRadio doit être 
activée sur le téléphone portable. Cette interface permet d'utiliser les fonctionnalités 
essentielles de la CabRadio, sauf celle de l'appel d'urgence.

Il faut s'assurer que le téléphone portable fonctionne parfaitement et qu'il se trouve 
à portée de main.
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Liste des modifications

Version Chapitre Modification

09 1.3 Locomotives de Cargo et véhicules réformés supprimés

08 1.2

1.4

■ Précisions concernant le frein à air d’une rame auto-
motrice paralysé

■ Ajout du chapitre Voitures: réduction du poids-frein

07 1.1.2 Précision concernant le véhicule de tête avec frein à air pa-
ralysé repris de [>>0.0] P 20093450

06 1

1.2

Simplification, les PCT n’autorisant plus la circulation d’un 
véhicule moteur en tête du train sans frein automatique 
Révision du tableau et suppression des véhicules 
réformés
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1 Dérangements aux freins des véhicules
Complément du R 300.9, chiffre 12.1 «Dérangement aux freins»

1.1 Dérangement au frein du véhicule de tête

1.1.1 Robinet de mécanicien du véhicule de tête inutilisable

Si le robinet de mécanicien du véhicule de tête est inutilisable, il faut opter pour la 
conduite indirecte.

1.1.2 Frein à air du véhicule de tête paralysé 

Si le frein automatique du véhicule de tête doit être paralysé, la poursuite de la marche 
est interdite.

1.2 Frein à air d’une rame automotrice paralysé 

Si, sur une rame automotrice, des freins de la voiture de tête ou de queue sont 
paralysés, on peut circuler sans restriction de vitesse selon le rapport de freinage. Du 
point de vue de la technique de freinage, la rame automotrice est considérée comme 
un seul véhicule.
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1.3 Locomotives: réduction du poids-frein 

1.4 Voitures: réduction du poids-frein

Si, sur une voiture, seule une partie du frein est paralysée, il est possible de compter 
la part correspondant au frein intact et contrôlé. 

Pour le calcul, la valeur du frein R (noir) peut au maximum être utilisée.

Véhicules Freins isolés Réduction

Re 420 / 421 / 430 1 bogie 1/2

Re 460 Frein à sabots d’un bogie 1/4

Frein magnétique d’un bogie 1/4

Re 620 1 cylindre de frein 1/6

1 distributeur 1/2

Am 841 / 843 1 bogie 1/2

Bm 4/4 1 bogie 1/2

CJ Ee 936 1 Essieu 1/3

Ee 922 Le frein à air doit être 
entièrement paralysé

1/1a)

a) Comme il n'y a qu'un seul frein à ressort, le véhicule doit être remorqué
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Liste des modifications

Version Chapitre Modification

11 1 Nouveau chiffre «Procédure en cas d'irrégularités» cor-
respondant à la prescription du P 20001833 «Traitement 
des formulaires et des enveloppes de prestations».

5.6 Remaniement et développement du chiffre sur la poursuite 
de la marche après un incendie ou une alarme incendie.
Le contenu du chiffre 5.7 «Dérangements» a été déplacé 
vers le [9.11] «Dérangements aux véhicules» 
(P 20000831).

10 1.1.1 Chiffres 1.1.1 et 1.1.2 regroupés; précisions apportées à 
la procédure à suivre par le mécanicien de locomotive.

4.4,
4.7

Intégration de P 20281009 «Complément relatif au tunnel 
de base du Ceneri CBT».

4.4 Enclenchement du signal d'alerte uniquement à l'arrêt en 
cas de détection d'un incendie ou en présence d'une 
alarme incendie

09 2,  4.4

4.6

■ Commande de la libération des portes par le mécani-
cien de locomotive

■ Précisions concernant la lecture de la mémoire des évé-
nements du système de détection d'incendie
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1 Procédure en cas d'irrégularités 
Complément du R 300.9, chiffre 13.1 «Comportement de manière générale»

En cas d'irrégularités, tous les formulaires d'ordres, bulletins de freinage, marches, 
bandes et disques tachygraphiques disponibles qui sont afférents au convoi concerné 
doivent immédiatement être remis au service supérieur.

2 Mesures immédiates
Complément du R 300.9, chiffre 13.4 «Diminuer le danger»

2.1 Mesures à prendre par le mécanicien de locomotive

2.1.1 Ligne de train, «Arrêt d'urgence climatisation»

Afin de prévenir les accidents à haute tension et l'aspiration de fumées et de gaz 
toxiques, le mécanicien de locomotive engage les mesures suivantes:
■ déclenchement de la ligne de train;
■ actionnement de la touche lumineuse «Arrêt d'urgence climatisation».

Ces mesures s'appliquent dans les cas suivants:
■ en cas de danger;
■ incidents majeurs à proximité de la voie;
■ en cas de dépression dans la conduite générale;
■ en cas d’actionnement du frein d’urgence ou de demande de freinage d’urgence.
■ croisement de trains à vapeur, pour éviter l'activation du système de détection d'in-

cendie.

2.1.2 Courant d’asservissement

Ne pas déclencher le courant d’asservissement afin de maintenir l’alimentation de la 
radio sol-trains et du signal d’alerte 

2.1.3 Avant de quitter la cabine de conduite

■ Assurer le convoi au moyen du frein à air et des freins d’immobilisation.
■ Renseigner les voyageurs (causes, directives de sécurité, etc.).
■ Laisser une notice bien visible avec son propre numéro d’appel sur le pupitre de 

conduite.
■ Assurer sa propre protection. 
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2.2 Mesures à prendre par l’agent de train

Lors d’un dérangement inconnu ou en cas d’incendie, éviter autant que possible d’ac-
tionner le frein d’alarme du train dans un tunnel ou sur un pont.

Prendre immédiatement contact avec le mécanicien de locomotive pour se renseigner 
sur les causes et déterminer les mesures à prendre.

2.2.1 Le mécanicien de locomotive ne peut pas être contacté

■ Actionner un frein d’alarme ou ouvrir un robinet d’accouplement de la conduite gé-
nérale avant de rejoindre le mécanicien de locomotive.

■ Se mettre en liaison avec le CGT et demander l’aide nécessaire si le mécanicien 
de locomotive ne l’a pas déjà fait.

2.2.2 Avant de quitter le train

■ Renseigner les voyageurs (causes, directives de sécurité, etc.).
■ Assurer sa propre protection.
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3 Demande de freinage d’urgence, pontage du frein d’ur-
gence

Le mécanicien de locomotive quittance la demande de freinage d’urgence voire ponte 
le frein d’urgence afin d’éviter l’immobilisation du train dans un tunnel ou sur un pont.

■ Il peut poursuivre sa marche jusqu’au prochain endroit approprié à une vitesse 
maximale de 80 km/h.

■ L’agent de train et les voyageurs doivent être informés de l’actionnement du frein 
d’urgence et du prochain arrêt du train à un endroit approprié.

■ Le chef-circulation doit être avisé.
■ L’agent de train recherche le dispositif du frein d’alarme actionné, détermine le motif 

de son actionnement et en informe le mécanicien de locomotive.

En cas de déraillement, il faut immédiatement immobiliser le train.

Si un train non accompagné est immobilisé et se trouve à quai ou dans une halte de 
secours sur toute sa longueur, les portes doivent être libérées du côté correspondant.

3.1 Annonces et affichages KIS

Sur les trains équipés du KIS-APFZ, les voyageurs sont informés par annonce vocale 
et par affichage de l’actionnement d’un frein d’alarme. En fonction du type de KIS-
APFZ installé, aucune annonce ne sera émise sur le domaine des gares, car l’ac-
tionnement du frein d’alarme y provoque un serrage immédiat. 
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4 Signaux de détresse des voyageurs 
4.1 Signal de détresse

En cas de signal de détresse, il faut procéder de la manière suivante: 
■ dans les trains accompagnés, l’agent de train effectue un contrôle;
■ dans les trains non accompagnés, le mécanicien de locomotive procède à un 

contrôle lors du prochain arrêt prescrit, pour autant que le signal soit encore actif.

Suivant l’équipement du véhicule, le mécanicien de locomotive signale à l’agent de 
train que l’appel de détresse a été activé. 

Avant de quitter la cabine de conduite pour effectuer un contrôle sur place, le mé-
canicien de locomotive informe le chef-circulation. 

Pour autant que les autres conditions soient remplies, les trains avec ««affichage 
d’appel de détresse»» pour l’agent de train peuvent aussi circuler sans personnel d’ac-
compagnement.

L'utilisation d'un poste d'appel d'urgence ne s'entend pas comme un signal de détresse 
au sens du présent chiffre.
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5 Incendie
5.1 Principe

Le principe suivant s'applique en cas d'incendie dans un train: alarmer - sauver - 
éteindre. 

Il s’agit de principes valables dans les trains de voyageurs. Les divergences dans les 
livrets de matériel roulant s’appliquent aux véhicules correspondants et à leurs do-
maines d’application.

Le mot-clé «Incendie à bord du train» doit être employé pour informer le chef-circu-
lation ou le centre d’exploitation du dégagement de fumée ou de suspicion.

5.2 Fonctionnement d’un détecteur d’incendie

En cas de fonctionnement d’un détecteur d’incendie, une annonce optique et acous-
tique se déclenche dans la voiture. Selon le véhicule concerné, cette annonce est 
transmise à la cabine de conduite.

5.3 Dispositifs de lutte contre l’incendie

Si un détecteur d’incendie a fait fonctionner un dispositif de lutte contre l’incendie, ap-
pliquer la procédure figurant dans le livret de matériel roulant correspondant.
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5.4 Tâches du mécanicien de locomotive

Si le mécanicien de locomotive constate un incendie ou une alarme incendie (cli-
gnotement du bouton-poussoir lumineux), s'il en est informé ou s'il est alerté par l'ac-
tivation d'un dispositif de lutte contre les incendies:
■ il réduit la vitesse à 80 km/h;
■ il arrête la climatisation:

□ l'arrêt peut se faire automatiquement grâce au système de détection d'incendie, 
le mécanicien devant effectuer un contrôle, ou

□ au moyen du bouton «Arrêt climatisation» ou
□ par le déclenchement de la ligne de train;

■ il envoie un appel d'urgence;
■ il active à l'arrêt le signal d'alerte;
■ il informe le chef-circulation;
■ il informe l'agent de train ou les voyageurs;
■ il doit arrêter le train à l'endroit le plus approprié si le prochain arrêt prescrit se trouve 

à plus de 5 km ou si le train doit franchir un tunnel avant d'y parvenir;
■ il libère les portes du côté correspondant après s'être entendu avec l'agent de train, 

à condition que le train soit immobilisé le long d'un quai ou d'une halte de secours 
sur toute sa longueur;

■ il lui est interdit d'entrer dans un tunnel si aucun contrôle n'a été réalisé sur place;
■ il entreprend un contrôle sur place au prochain arrêt dans la gare ou la halte ap-

propriée;
■ il évite tout arrêt dans les tunnels:

□ dans le GBT ou le LBT, le point d'arrêt approprié doit être clarifié avec le chef-
circulation,

□ dans le CBT, les trains de voyageurs non accompagnés doivent être immobi-
lisés et leurs portes libérées dans tous les cas au prochain endroit approprié 
(zone d'évacuation de secours Vezia, Giubiasco, San Antonino), défini en ac-
cord avec le chef circulation, puis un contrôle local du site de l'alarme doit être 
effectué par le personnel des locomotives;

■ il tient compte des informations affichées sur le terminal de diagnostic;
■ il avise le Helpdesk Matériel roulant;
■ en cas de fausse alerte, il réarme le système de détection d'incendie des loco-

motives (y c. les systèmes télécommandés).
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5.5 Tâches de l'agent de train

Si l'agent de train constate un incendie ou une alarme incendie:
■ il se rend immédiatement sur place et avise le centre d'exploitation ainsi que le mé-

canicien de locomotive de l'emplacement et de l'ampleur de l'incendie;
■ il invite les voyageurs à prendre place dans les autres voitures;
■ il ferme toutes les portes, y c. les portes coupe-feu (p. ex. ICN) sans toutefois les 

verrouiller;
■ il tente, si possible, d'éteindre le feu au moyen d'un extincteur;

Le personnel des trains n'est autorisé à accéder aux locomotives télécommandées 
qu'avec l'accord du mécanicien de locomotive.
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5.6 Poursuite de la marche

Le Helpdesk Matériel roulant doit être informé de chaque activation d'un détecteur 
d'incendie.

Sur les véhicules équipés de systèmes de détection d'incendie, la lecture de la mé-
moire des événements concernée doit être garantie. Si les systèmes de détection d'in-
cendie de plusieurs véhicules se sont activés, toutes les mémoires d'événements 
doivent être lues.

En cas de fausse alarme, d'alarme intempestive (cigarette classique ou électronique, 
laque ou élément déclencheur de même nature) ou si l'alarme a été déclenchée par 
un feu de faible ampleur (feu couvant dans une poubelle, acte de vandalisme ou fait 
similaire), la reprise de la marche sans restriction est autorisée après entente avec 
l'Helpdesk Matériel roulant et maîtrise totale de l'incendie. Contrôler encore une fois 
le lieu de déclenchement de l'alarme à l'issue de l'itinéraire du train.
Les véhicules concernés doivent être contrôlés par un diagnosticien ou par le per-
sonnel d'entretien, au plus tard à la «fin de la prestation journalière».

S'il est constaté avec certitude, sur un véhicule avec freins à disques, que seules les 
garnitures de frein ont brûlé et que dans le voisinage des disques, p. ex. au plancher 
du véhicule, le dégagement de chaleur ne risque pas de causer un incendie, le convoi 
peut poursuivre sa marche, après entente avec l'Helpdesk Matériel roulant et maîtrise 
totale de l'incendie, à condition d'isoler ce frein sur le véhicule concerné. Contrôler 
encore une fois le lieu du sinistre à l'issue de l'itinéraire du train. 
Les véhicules concernés doivent être contrôlés par un diagnosticien ou par le per-
sonnel d'entretien, au plus tard à la «fin de la prestation journalière».

Si des éléments d'un véhicule tels que des coffrages ou banquettes ont été endom-
magés par le feu, le train doit être acheminé à la vitesse maximale de 
80 km/h. Aucun voyageur ne peut rester dans le véhicule concerné et l’alimentation 
en énergie ou la ventilation de celui-ci doit être coupée. En cas de circulation dans 
un tunnel, le véhicule doit être surveillé sur place par un collaborateur.

La poursuite de la marche est interdite en cas d'incendie important ou touchant des 
équipements à haute tension. Il faut faire intervenir le train d'extinction et de sauvetage 
TES. Après avoir été évacué par le TES, le véhicule doit être immobilisé au moins 
24 heures et placé sous la surveillance des sapeurs-pompiers ou du secteur d'activité 
Intervention, de sorte à prévenir une éventuelle reprise de l'incendie.
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13.2

1 Responsabilités lors d'événements
Complément du R 300.13, chiffre 2.2.2 «Compétence lors de dérangements aux 
véhicules»

1.1 Mécanicien de locomotive

Lorsqu'un train est impliqué dans un événement (p. ex. franchissement d'un appareil 
de voie ou d'un chantier à une vitesse très élevée ou collision avec des personnes, 
de grands animaux, des véhicules routiers ou d'autres objets), il ne peut poursuivre 
sa marche avant d'avoir fait l'objet d'un contrôle visant à repérer tout dégât visible 
engendré par cet événement. Le contrôle en question et l'exécution d'au moins un 
essai de frein simplifié incombent au mécanicien qui conduira le train après 
l'événement.

La communication de l'information au chef-circulation, en particulier en cas de risque 
d'endommagement de la voie ferrée ou de la ligne de contact, doit s'appuyer sur la 
terminologie définie dans le I-30111 [3.2], sous «Messages», à la rubrique «Termes 
clés».

Avant de repartir, il informe la personne de contact compétente pour les dérangements 
techniques. Son annonce comprendra une brève description de l'étendue des dégâts 
et des souillures éventuelles.
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2 Connaissances de lignes et des gares
Complément du R 300.13, chiffre 2.5.2 «Connaissances de lignes et des gares»

2.1 Perturbation d’exploitation 

Les lignes et gares suivantes ne doivent pas être franchies sans connaissances 
suffisantes en cas de perturbation de l’exploitation:
■ Bern - NBS - Rothrist
■ Solothurn - NBS - Rothrist
■ Lausanne - Villeneuve
■ Reichenbach – LBT – Visp
■ Frutigen - Kandersteg - Brig
■ Rynächt - GBT - Pollegio
■ Erstfeld - Göschenen - Biasca
■ Giubiasco/San Antonino - CBT - Vezia
■ Solothurn – Gänsbrunnen - Moutier
■ Solothurn – Burgdorf
■ Ramsei – Sumiswald – Huttwil
■ Langenthal – Huttwil - Wolhusen
■ Emmenbrücke – Beinwil - Lenzburg
■ Basel PB / Basel RB - Basel Bad. Bf.
■ Hinwil – Bäretswil - Bauma
■ Pfäffikon SZ – Samstagern – Arth-Goldau
■ Wädenswil – Samstagern
■ gare Olten RB
■ gare Konstanz
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2.2 Acquisition de connaissances des lignes et des gares à l'aide de vidéos

Contrairement aux dispositions des PCT R 300.13, ch. 2.5.2, l'acquisition de 
connaissances des lignes et des gares au sein de CFF Voyageurs, de CFF 
Infrastructure et de SOB peut se dérouler comme suit:

2.2.1 Aucune connaissance des lignes et des gares

■ Étudier deux fois le parcours dans chaque sens au moyen de vidéos et
■ Parcourir deux fois le tronçon dans chaque sens, si possible une fois de nuit 

2.2.2 Rafraîchissement des connaissances

Étudier au moins une fois le parcours dans chaque sens au moyen de vidéos.
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4.1 Marchandises médicales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11

4.2 Transports d'autres marchandises. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11

4.3 Envois de coursier dans la cabine de conduite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11
4.3.1 Conditions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11
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Liste des modifications

Version Chapitre Modification

09 tous

2, 3

■ Ordre adapté sur la base des PCT
■ Déplacement du chiffre «Attelage et dételage des 

véhicules moteurs» vers [4.1]
■ Intégration de P 20124404 «Annonce des signaux»

08 3.1

4.1

4.2

5

■ Plus de 4 personnes sont désormais admises en cabine 
de conduite desservie, sous réserve que ce nombre soit 
autorisé pour le véhicule concerné.

■ Les marchandises médicales peuvent être 
transportées dans toutes les cabines.

■ En l'absence d'autre solution, des marchandises 
peuvent être transportées dans les cabines de 
conduite.

■ Il est interdit de porter un casque ou des écouteurs intra-
auriculaires pendant la marche.

07 2.7
3.2

4.2

■ Contrôle de la marche des trains, adaptation du terme
■ Ajout de l'autorisation d'accès avec l'autocollant cab sur 

la pièce de légitimation CFF
■ Simplification et intégration de P 20021977 Envois de 

coursier
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13.3

1 Autorisation d’accès pour accompagnement en cabine 
Complément du R 300.13, chiffre 3.2.3 «Autorisation d’accès»

1.1 Principes

Ces prescriptions sont valables pour les trains et les mouvements de manoeuvre.

Les prescriptions des entreprises de transport concernées précisent toutes les 
opportunités d’accompagnement en cabine ainsi que les services donnant leur 
accord.

Au maximum 4 personnes sont admises en cabine de conduite desservie, sauf si un 
nombre différent de personnes est requis en cabine ou que les prescriptions du 
véhicule concerné autorisent un nombre plus important.

Les experts d’examen peuvent en décider autrement pour autant qu’ils tiennent 
compte du chemin de fuite nécessaire.

Pour les courses d’instruction dans des trains d’entreprises de chemin de fer tierces, 
on se procurera une autorisation ad hoc.

Accompagnement dans la cabine de conduite pour CFF Voyageurs:

P 20004650 [>>13.3] «Accompagnement dans la cabine de conduite» 

1.2 Autorisations / permis

Validité des permis pour des courses en cabine:
■ sur des lignes empruntées ou exploitées par l’entreprise même ou dans un véhicule 

propre,
■ des mécaniciens de locomotive de l’entreprise même.

Formes d’autorisation:
■ Autorisation d'accès avec l'autocollant cab sur la pièce de légitimation CFF
■ AG FVP personnel portant la mention «L»
■ Autorisation d’accompagnement limitée «Autorisation de prendre place sur des 

véhicules moteurs et voitures de commande», form. CFF 3250
■ Autorisation d’accompagnement limitée, form. BLS 28
■ Autorisation d’accompagnement limitée CFF Cargo
■ Autorisation d’accompagnement limitée SOB
■ Autorisation d’accompagnement limitée, form. SZU 007
■ Autorisation d’accompagnement limitée Thurbo
■ Carte d’accès OFT et SG DETEC.
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13.3

1.3 Règles de comportement pour les personnes en cabine de conduite

Lors de l’entrée en cabine de conduite:
■ l’autorisation doit être présentée au mécanicien de locomotive
■ le mécanicien de locomotive doit être informé du but de l’accompagnement en 

cabine de conduite.

En cours de route:
■ Pendant la marche, les conversations doivent être limitées au minimum nécessaire 

(le mécanicien de locomotive ne doit pas être gêné dans son travail).
■ L’annonce réciproque des signaux doit se faire en fonction des connaissances des 

personnes en cabine de conduite.
■ La personne voyageant en cabine de conduite doit être consciente de son 

éventuelle responsabilité liée à sa formation.

Si nécessaire, le mécanicien de locomotive rendra attentif  
l’accompagnateur aux règles de comportement.

1.4 Responsabilité du mécanicien de locomotive

Le mécanicien de locomotive ne fournit des explications ou ne répond aux questions 
que lorsque le train est arrêté.

Le mécanicien de locomotive ne doit pas être gêné dans son travail; la sécurité est 
prioritaire.

Si le mécanicien de locomotive se sent trop dérangé par le comportement des 
personnes en cabine, il les rend attentives à la situation. Si nécessaire, il est en droit 
de les prier de quitter la cabine de conduite.
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13.3

2 Annonce des signaux
Remplace le R 300.13, chiffre 3.2.4 «Annonce des signaux»
Si, en plus du mécanicien de locomotive titulaire, une personne dûment formée à la 
circulation des trains se trouve dans la cabine de conduite, celle-ci se chargera 
d'annoncer les signaux au mécanicien titulaire qui, à son tour, quittancera l'annonce. 
Lors d'une course de qualification, le mécanicien de locomotive titulaire annonce lui-
même les signaux.

Si le mécanicien de locomotive est seul, il s’annonce les signaux à lui-même.

2.1 Signaux pour les trains

Au niveau du signal avancé d'entrée, il convient également d'annoncer le nom de la 
gare concernée.

Image Annonce

Avertissement ou arrêt «Fermé»

Annonce de voie libre ou voie libre «Ouvert»

Annonce de vitesse ou exécution de 
vitesse

«Ouvert» et la vitesse signalée ou la 
vitesse qui diffère de celle prescrite dans 
les tableaux des parcours

Signal de tronçon côté entrée «Tronçon d’entrée ouvert»

Signal de tronçon côté sortie «Tronçon de sortie ouvert»

Itinéraire court «Itinéraire court»

Voie occupée «Voie occupée»

Signal auxiliaire «Franchissement avec signal auxiliaire»

Entrée dans une gare sans accès 
dénivelé aux quais

«Entrées dans une gare sans accès 
dénivelé aux quais»

Signal de groupe avec signalisation 
complémentaire

«Ouvert (vitesse signalée)», «image 
exacte», «signal nain ouvert» (ou 
indicateur de numéro de voie, flèche 
indicatrice)
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13.3

2.2 Autres signaux

2.3 Signaux nains

Image Annonce

Signal annonciateur de voie libre «Annonciateur de voie libre allumé» 
ou «Annonciateur de voie libre éteint»

Panneau de seuil de vitesse pour la vitesse 
de pleine voie, pour les signaux du système 
N

«Fin» et la vitesse.
Le panneau ne doit pas être annoncé 
si le signal précédent présente l'image 
«voie libre».

Signaux pour l'autorisation de départ «Autorisation de départ»

Panneau H pour annoncer une halte Nom de la halte et «arrêt» ou «arrêt 
facultatif»

Signal pour arrêt facultatif clignote «Arrêt demandé»

Signaux fixes pour l'essai des freins «Serrer»

«Serrer freins magnétiques»

«Lâcher» 

«Frein bon»

Signal de barrage est allumé «Signal de barrage fermé»

Image Annonce

Arrêt «Fermé»

Avancer «Avancer»

Avancer prudemment «Avancer prudemment»
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13.3

2.4 Signal de manœuvre

Les signaux nains et de manœuvre ne seront annoncés que pour les mouvements 
de manœuvre.

2.5 Signaux d’indication de vitesse

2.6 Signaux de ralentissement

Image Annonce

Arrêt pour le mouvement de manœuvre ou manœuvre interdite «Fermé»

Assentiment pour le mouvement de manœuvre ou manœuvre 
autorisée

«Ouvert»

Image Annonce

Signal avancé pour réduction de vitesse «Courbe et vitesse signalée»

Signal final pour réduction de vitesse Après dégagement:
Vitesse signalée et «dégagé»

Image Annonce

Signal avancé du tronçon de 
ralentissement

«Ralentissement» et vitesse signalée

Signal final du tronçon de ralentissement Après dégagement: vitesse signalée
et «dégagé»

Signal de suppression Au signal de suppression:
«Ralentissement supprimé»
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13.3

2.7 Indicateur pour équipement de voie du contrôle de la marche des trains

2.8 Feu de contrôle pour installation de passage à niveau

2.9 Signaux ETCS

Les signaux de manœuvre ETCS doivent être annoncés comme les signaux nains 
et de manœuvre.

Image Annonce

Barrière «Contrôle de la marche des trains  pour 
passage à niveau»

Signal «Contrôle de la marche des trains pour 
signal»

Surveillance de vitesse «Contrôle de la marche des trains pour 
surveillance de vitesse»

Image Annonce

Installation automatique du passage à 
niveau enclenché clignote

«Passage à niveau enclenché»

Ne clignote pas «Arrêter! - Feu de contrôle éteint»

Image Annonce

Début CAB «Entrée en Level 2»

Fin CAB «Sortie du Level 2»

Panneau ETCS de point d'arrêt Nom du point d'arrêt et «arrêt»
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13.3

2.10 Signal pour les tramways 

2.11 Signaux pour la traction électrique

2.12 Signal «Siffler»

Image Annonce

Signal avancé de la zone pour les 
tramways

«Zone pour les tramways»

Signal final de la zone pour les 
tramways

Après franchissement: «Fin de zone pour les 
tramways»

Arrêt «Fermé»

Avancer «Avancer»

Éteint «Avancer prudemment»

Image Annonce

Signal avancé d’abaissement «Abaisser les pantographes»

Signal final d’abaissement «Lever les pantographes»

Signal de suppression 
d’abaissement

«Abaisser les pantographes supprimé»

Signal avancé de déclenchement 
pour les sections de protection

«Section de protection»

Image Annonce

Siffler «Siffler»
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3 Annonce des ordres
Complément du R 300.13, chiffre 3.2.5 «Ordres»
Les «ordres»  suivants du LEA ou du DMI doivent être annoncés en cabine.

3.1 LEA / RADN

3.2 LEA / ADL

3.3 DMI ETCS

Signes dans la colonne autorisation de 
départ ou colonne des gares

Annonce

sms «Autorisation de départ par sms»

Étoile «Autorisation de départ par le chef 
circulation necessaire»

Installation de passage à niveau «Installation de passage à niveau 
ouverte»

Entrée sur voie occupée «Voie occupée»

T inversé «Voie a utilisation restreinte»

Affichage Annonce

Vopt 90 km/h «ADL 90 km/h»

ADL END «Fin ADL»

Affichage Annonce

Symbole d'établissement de liaison de 
données radio

«Liaison des données par radio 
établie»

Modification de la vitesse Nouvelle vitesse

EoA «Fin de l'autorisation de circuler CAB»
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4 Transport de marchandises dans la cabine de conduite
Complément du R 300.13, chiffre 3.2.6 «Transport de marchandises dans la cabine 
de conduite»

4.1 Marchandises médicales

Les marchandises médicales peuvent être transportées dans toutes les cabines.

4.2 Transports d'autres marchandises

Les envois de coursiers et les autres marchandises doivent en principe être 
transportés dans le "compartiment D". Si aucun "compartiment D" n'est disponible ou 
qu'il n'est pas utilisable, les marchandises seront entreposées dans le compartiment 
de service du personnel d'accompagnement. Si cela n'est pas possible non plus, les 
marchandises seront acheminées dans les cabines de conduite desservies.

4.3 Envois de coursier dans la cabine de conduite

Les envois de coursier sont remis au mécanicien de locomotive par un coursier, puis 
récupérés par un autre coursier. Les entreprises de coursiers disposent de contrats 
qui réglementent les lignes et trains autorisés.

4.3.1 Conditions

■ Les envois ne peuvent être transportés qu'entre 8h et 21h
■ Les coursiers doivent impérativement s’annoncer suffisamment tôt au mécanicien 

concerné ou se trouver sur le quai avant l’arrivée du train
■ Les coursiers doivent justifier leur identité par le port du badge
■ Remise à l’arrivée du train ou, pour les gares de formation du train, au moins 10 

min avant le départ
■ Les objets sont identifiés au moyen d’une lettre de voiture portant le nom du 

coursier délivreur
■ 1 pièce au maximum par train, ne dépassant pas 40x31x23 cm (Dispobox 

volume 23) et 5 kg
■ Le transport d’animaux vivants n’est pas admis
■ Ne pas utiliser le compartiment «D» des RBDe 560 Domino
■ Les coursiers ne sont pas autorisés à traverser les voies
■ Les envois ne sont pas assurés par le mécanicien et s’ils ne sont pas récupérés, 

ils restent en cabine
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13.3

4.3.2 Lignes avec particularités

■ RegioExpress La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel 
À La Chaux-de-Fonds, la remise a lieu à la cabine de conduite de tête. 
À Chambrelien, l'envoi reste dans cette même cabine jusqu'à Neuchâtel où le 
coursier y effectuera le retrait.

5 Casque et écouteurs intra-auriculaires
Complément au R 300.13 des PCT, chiffre 3.3.2 «Vigilance pendant la marche»
Il est interdit de porter un casque ou des écouteurs intra-auriculaires dans la cabine 
desservie pendant la marche. Le port des protecteurs d'ouïe autorisés est en revanche 
accepté.
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Liste des modifications

1 Utilisation des freins
Complément au R 300.14, chiffre 2.2.1 «Trains»

1.1 Frein magnétique sur rails

Les freins magnétiques sur rails des véhicules ne doivent être utilisés que dans des 
situations de danger et de freinage d'urgence. 

Version Chapitre Modification

09 2.1 Pour garantir l'efficacité du frein pneumatique même en 
cas de tourbillons de neige ou par grand froid, il faut freiner 
tous les trains de temps en temps au moyen du frein pneu-
matique.

2.1.1 Point «SBB Am 841» rebaptisé «CFF Am 841 e Aem 940» 
et simplifications apportées.

08 tous ■ Les mesures d'exploitation hivernale pour les circula-
tions et la manœuvre du SOB Robel ont été transférées 
dans le livret de matériel roulant [SOB] P 20003284.

■ Le complément de la SOB sur la méthode en dents de 
scie n'est plus nécessaire.

1.1 Réglementation actuelle sur l'utilisation du frein magné-
tique sur rails maintenue.

07 tous
4.1

■ Ordre adapté sur la base des PCT
■ Interdiction de desserrage et de remplissage au moyen 

d'un à-coup de remplissage à haute pression sur les 
trains de voyageurs
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2 Exploitation hivernale pour les circulations et la 
manœuvre

Complément au R 300.14, chiffre 2.2.5 «Exploitation hivernale»

2.1 Desservance des freins en cas de tourbillons de neige et de formation de glace

Pour garantir l'efficacité du frein pneumatique même en cas de tourbillons de neige 
ou par grand froid, il faut freiner tous les trains de temps en temps au moyen du frein 
pneumatique.

On garantit ainsi le maintien des fonctionnalités des freins, même dans des conditions 
très défavorables.

Les manipulations spécifiques aux véhicules sont précisées dans les différents livrets 
de matériel roulant.

2.1.1 CFF Am 841 e Aem 940

Ces locomotives possèdent un frein électrique efficace. En cas de tourbillons de neige 
ou de températures basses, cette spécificité se révèle plutôt être un inconvénient pou-
vant, dans certaines conditions, entraîner un risque pour la sécurité. Une couche de 
glace peut en effet se former entre les semelles de freins et la roue.

Afin de remédier à ce problème, le freinage sur ces locomotives par temps froid et 
neigeux doit être effectué comme suit:
■ service de la manoeuvre: n’utiliser que le frein pneumatique et ne pas activer le 

frein électrique. Si cette mesure est appliquée, aucune couche de glace ne se forme 
entre les semelles de frein et la roue. Le freinage reste ainsi pleinement efficace

■ service de ligne: il est nécessaire d’utiliser le frein pneumatique à intervalles ré-
guliers pour une conduite sûre du train. Seul le frein pneumatique doit être mis en 
œuvre; le frein électrique ne doit pas être actionné. 

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: U115487 Vérificateur: U128484 Type de document : BCA
Document: 20000801 Valable de: 11.12.2022 Version: 09 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  4/8 © CFF

P 20000801
Utilisation des freins

14.2

2.2 Accouplements

2.2.1 Conduites pneumatiques

Lors de l’accouplement et du découplement de la conduite générale et de la conduite 
d’alimentation, celles-ci doivent brièvement être purgées afin d’en chasser l’eau.

2.2.2 Accouplements automatiques

■ Si nécessaire, protéger les accouplements automatiques de manière appropriée 
en cas de chutes de neige.

■ Retirer la neige et la glace des têtes d’accouplement avant de procéder à l’ac-
couplement.

2.3 Transfert et remorquage de véhicules moteurs

2.3.1 Tourbillons ou chutes de neige

Les véhicules moteurs en état de marche ne doivent pas être remorqués en présence 
de tourbillons ou de chutes de neige.

Exception:
Le remorquage de Am 843 et de tracteurs est autorisé de tout temps.

2.3.2 Véhicules moteurs défectueux

Si de la neige s’est infiltrée, il est nécessaire de sécher les moteurs de traction avant 
la remise sous tension (avertir le personnel d’entretien).

Sur les locomotives diesel, laisser tourner les moteurs diesel opérationnels pendant 
le transfert.

Le cas échéant, vidanger le liquide de refroidissement en cas de transfert prolongé. 
Cette opération n’est pas nécessaire sur les véhicules avec mélange antigel.

2.3.3 XTm 102-109 avec chasse-neige monté

Le gabarit de ces véhicules est dépassé latéralement par le chasse-neige. Leur 
transfert comme véhicule remorqué ne doit se faire que comme transport 
exceptionnel.

Equipés de leur chasse-neige, ces véhicules ne doivent pas circuler sur des voies de 
quais de chargement ou de halles aux marchandises.
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3 Essai d’étanchéité
Complément du R 300.14, chiffre 2.3.4 «Essai d’étanchéité»

3.1 Exécution

L'essai d'étanchéité ne doit être effectué que lors de l'essai du frein complet des trains 
de marchandises ou en cas d'un soupçon de fuite dans la conduite générale ou des 
appareils de frein.

Un essai d’étanchéité simplifié peut être effectué pour le contrôle de l’aptitude au 
service des appareils de frein: lors d’une brève interruption de la réalimentation, le 
manomètre de la conduite générale ne doit pas indiquer de baisse de pression.

4 Essai d’efficacité des freins
Complément du R 300.14, chiffre 2.3.7 «Essai d’efficacité du frein pour les trains»

4.1 Pour les trains de marchandises

Si l’essai d’efficacité des freins ne peut pas être effectué directement après le départ, 
p.ex. en raison d’une rampe, il faut l’effectuer dès que possible.
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5 Utilisation des freins 
5.1 Desserrage des freins d'un train de voyageurs

Complément au R 300.14 des PCT, chiffre 2.4.2 «Desserrage ou remplissage»

Sur les trains de voyageurs, le desserrage et le remplissage des freins au moyen d'un 
à-coup de remplissage à haute pression sont interdits.

5.2 Utilisation du frein automatique pendant la marche

Complément du R 300.14, chiffre 2.7 «Utilisation du frein automatique pendant la 
marche»

5.2.1 Généralités

Les longs trains de marchandises conduits avec le frein M ont des temps de serrage 
et de desserrage sensiblement plus longs.

Les wagons équipés de freins à disque ou de semelles de frein en matière composite 
ont un comportement au freinage différent de celui des wagons équipés de semelles 
de frein en fonte.

5.2.2 Serrage rapide avec Re 420, Re 620

En cas de serrage rapide, d'urgence ou imposé à des vitesses supérieures à 
80 km/h, les bandages s'échauffent fortement.

Pour empêcher un déplacement des bandages très chauds sur les corps de roue, il 
est interdit durant 15 minutes de dépasser la valeur d'intensité de 2000 A en traction 
comme en freinage.
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5.3 Arrêt de précision pour les trains de marchandises

Complément du R 300.14, chiffre 2.7.3 «Point d’arrêt immédiatement avant un obs-
tacle ou arrêt immédiatement devant un signal présentant l’image arrêt»

Avant le freinage d'arrêt, la vitesse doit être réduite à 10-15 km/h, pour que les freins 
dans tout le train soient à nouveau desserrés environ 150 à 300 m avant le point 
d’arrêt.
Le freinage d'arrêt doit être effectué à temps, 30 à 50 m avant le point d'arrêt en 
abaissant la pression de la conduite générale de 0,5 bar au maximum pour que ce 
point d'arrêt ne soit pas dépassé. Le frein à air du véhicule moteur ne doit pas être 
desserré.

Le freinage d’arrêt doit débuter plus tôt si des véhicules dotés de freins à disque ou 
de semelles de frein en matière composite sont classés dans la composition

L'effort de freinage électrique doit être fortement réduit avant le franchissement d'ai-
guilles en déviation.

.

5.3.1 Arrêt de longs trains sur des rampes 

Le freinage d'arrêt doit débuter à 30 km/h environ.
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5.3.2 Arrêt de longs trains sur des pentes

Le freinage doit être initié dès que le signal avancé est bien en vue.

En tenant compte de la pente, la pression dans la conduite générale doit être abaissée 
de 1,0 à 1,5 bar.

Le pré-desserrage n'est possible que lorsque l'action du frein est suffisamment im-
portante.

La vitesse à l’approche du point d’arrêt ne doit pas dépasser 10 - 15 km/h.

Le frein électrique doit être coupé au plus tard juste avant l'engagement du freinage 
d'arrêt. La locomotive doit être arrêtée au moyen du frein à air automatique.
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14.3

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

05 tous

1

■ Adaptation du titre aux PCT et ajout de l'attribution aux 
PCT

■ Nouveau chiffre «Impossibilité de desserrer les freins 
pour l'essai des freins»
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1 Généralités
Complément au R 300.14 des PCT, chiffre 3.1.2 «Préparation incorrecte»

1.1 Impossibilité de desserrer les freins pour l'essai des freins

Si les freins ne peuvent pas être desserrés sur certains véhicules ou groupes de 
véhicules au début de l'essai des freins, les mesures suivantes doivent être engagées:

1.1.1 Surcharge à basse pression

Les freins doivent être d'abord desserrés avec une surcharge à basse pression, resp. 
avec la touche d'égalisation. Une fois les freins de tous les véhicules desserrés, il est 
possible de serrer après élimination de la surcharge à basse pression.

1.1.2 À-coup de remplissage à haute pression

Si les freins du train ne peuvent pas être desserrés au moyen de la surcharge à basse 
pression, le train doit être freiné.
■ Si un à-coup de remplissage à haute pression est possible (basculer 

temporairement les Re 460 en régime de freinage «N»), utiliser cette fonction pour 
le desserrage. Une fois l'à-coup de remplissage terminé, remettre le robinet de 
mécanicien en position de marche (sur les Re 460, rétablir le régime de freinage 
«EP-IC»). Attendre l'élimination de la surcharge à basse pression avant de serrer.

■ Si un à-coup de remplissage est impossible, les valves de décharge doivent être 
actionnées sur les véhicules dont les freins ne se desserrent pas. Les freins du 
train doivent ensuite être desserrés avec le robinet de mécanicien en position de 
marche. Une fois tous les freins desserrés, le train peut être freiné.
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2 Mauvaises conditions d’adhérence
Complément du R 300.14, chiffre 3.7.2 «Mauvaises conditions d’adhérence»

2.1 Indication du compteur de vitesse

Sur les véhicules moteurs équipés d’un frein électrique puissant, il existe un risque 
de blocage ou de glissement de tous les essieux moteurs si les conditions d’adhérence 
sont mauvaises. Comme la vitesse est mesurée à un de ces essieux, les mesures 
suivantes sont nécessaires.

2.1.1 Contrôle de la vitesse sur les pentes

Lors de la circulation sur les pentes, il faut réduire de temps en temps brièvement l’effort 
du frein électrique pour contrôler la vitesse effective.

2.1.2 Contrôle de la vitesse lors du freinage

Lorsque l’indication du compteur de vitesse tend trop rapidement vers zéro lors du 
freinage, il faut réduire l’effort du frein électrique pour permettre aux essieux moteurs 
de reprendre leur rotation.

Pour les véhicules dotés d’un frein de maintien, il faut éventuellement le desserrer 
en exerçant un effort de traction pour que les essieux tournent à nouveau et qu’un 
freinage normal soit à nouveau possible (y. c. frein magnétique sur rails).
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Liste des modifications

Version Chapitre Modification

06 tous ■ Adaptation de la liste des véhicules
■ Déplacement des valeurs de courant de chauffage de 

la ligne de train vers les livrets de matériel roulant et vers 
les tableaux des données du véhicule 

■ Déplacement des véhicules SOB vers le livret de 
matériel roulant correspondant

05 tous ■ Adaptation du titre
■ Déplacement du tableau «Télécommande et 

commande multiple (Vst)» depuis [5.1a]
■ Déplacement des «Valeurs des intensités admissibles 

des véhicules moteurs» depuis [5.1d]
■ À l’exception du chapitre «Capacité d’alimentation des 

véhicules moteurs», les livrets ont été déplacés dans 
le livret de matériel roulant [Loc]. 
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1 Télécommande et commande multiple (Vst)
1.1 Combinaisons 

1.1.1 Prescriptions à observer Vst III

Des véhicules moteurs équipés de la conduite multiple llld peuvent être 
télécommandés entre eux.

Lors de l’acheminement de Re 420/421/430 et Re 620, on tiendra compte de ce qui 
suit:
■ classement libre en tête du convoi,
■ max. 20 moteurs de traction en service,
■ max. 4 véhicules moteurs reliés à la conduite multiple IIId

Véhicule moteur Vst Nombre 
max.

En queue des 
trains-navette 

Re 420/421

IIId

4 1

Re 430 4 0

Re 620 4 0

Re 460 EP 4 3

Ee 922
Spécial, selon 
manuel de 
l’utilisateur

3 -

Am 841 3 -

Am 842 3 -

Tmf 232 4 -
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2 Valeurs des intensités admissibles des véhicules 
moteurs 

2.1 Véhicules moteurs de ligne

2.1.1 Tableau des valeurs des intensités admissibles pour traction simple

Véhicules moteurs Courant de traction [A] Courant de freinage [A]

max. à l’enclench. 60 min. max. 20 min. 45 min.

RBDe 560 1100 --- 600 750 --- ---

Re 420 / 421 3400 3100 2485 2300a)

a) Maximum pendant 3 minutes

2100 2000

Re 430 3300 2950 2485 2200a) 2100 2000

Re 620 3440 3100 2600 2200a) 2100 2000
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2.1.2 Valeurs des intensités – Tableau pour commande multiple

Nombre de véhicules moteurs Courant de 
traction

Courant de freinagea)

a) Lors du franchissement d’aiguilles en position déviée à vmax 60 km/h ou moins, on réduira le courant 
de freinage

Re 420/421 Re 430 Re 620 Trains 
voyageursb)

b) Au St-Gothard et au Ceneri, on utilisera les valeurs des trains marchandises pour les trains 
voyageurs également.

Trains de 
marchandises

2 2800 A 2200 A 1900 A

1 1 2500 A 1900 A 1700 A

1 1 2500 A 1900 A 1900 A

2 2500 A 1900 A 1700 A

1 1 2500 A 1900 A 1900 A

2 2300 A 1700 A 1700 A

3 2300 A 1700 A 1600 A

2 1 2100 A 1400 A 1400 A

1 2 2100 A 1400 A 1400 A

3 2100 A 1400 A 1400 A

2 1 2000 A 1400 A 1400 A

2 1 2000 A 1400 A 1400 A

1 1 1 2000 A 1400 A 1400 A

1 2 2000 A 1400 A 1400 A

1 2 2000 A 1400 A 1400 A

4 locs au choixc)

c) Il faut démarrer et accélérer très prudemment, et les positions + et ++ du levier de marche ne doivent 
pas être utilisées

2000 Ad)

d) A l’enclenchement 1800 A.

1400 A 1400 A
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2.1.3 Efforts de freinage au frein électrique pour les véhicules avec affichage en kN

2.2 Véhicules moteurs de manoeuvre

2.2.1 Tableau des valeurs des intensités admissibles pour traction simple

3 Véhicules équipés d’un câble auxiliaire de ligne de train 
Les voitures de commande sont équipées d'un câble auxiliaire de ligne de train.

Type de train Toute la Suisse  
(sans Erstfeld - Chiasso)a)

a) Voir [5.3] «Prescriptions de freinage» P 20000817, chiffre «Efforts de freinage admis au Saint-
Gothard / Ceneri»

Train de voyageurs 240 kN

Trains complets 240 kN

Train de marchandises mixte 150 kN

Au franchissement des aiguilles à 40 km/h en 
déviation

 Pour le propre poids de la loc

Véhicules moteurs Courant de traction (A) Courant de freinage 
(A)

max. à l’en-
clench.

60 min. max. 20/45 min.

Ee 934 553, 556 260 210 140 250a)

a) Durée 1 min.

Bm 4/4 18405-18446 2500b)

b) Avec groupe de moteur paralysé: moitié du courant admissible

--- 1600b) 2600c)

c) Autorisé en service de manoeuvre

700

Em 3/3 18801-18841 1400 --- 880 1500c) 500
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T.Charge

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

12 tous ■ Adaptation de la liste des véhicules
■ Locomotives Ee 934 réformées 
■ Locomotives Re 430 désormais non opérationnelles 

3 Nouveau chapitre sur les véhicules moteurs hybrides 
Aem 940

11 tous ■ Adaptation de la liste des véhicules
■ Déplacement des véhicules SOB vers le livret de ma-

tériel roulant correspondant

10 tous Nouvelle attribution et nouveau titre: [5.1h] Tableau des 
charges normales
Chapitre «Définitions» déplacé dans le [5.1g] 
Grille des rampes unifiée 
Suppression des véhicules réformés

09 tous

4.2, 5.5
4.3

Restructuration
Mise au rebut des Ae 610, RBe 4/4 et Em 831
Intégration de SOB MPV et de Robel
Am 843: reprise des valeurs en vigueur avant le 15.6.2014

08 2, 3 Augmentation de la charge des Am 6/6, 
Ee 6/6 II et Am 843,
Ajouté BAM Re 420 506, 
Adapté numérotation du livret

07 2.6, 2.7, 2.9, 
2.10, 2.11

Ajouté CFF Tmf 232, TRAVYS Re 420 503 et SOB BDe 
576, mise au rebut de divers véhicules du BLS
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T.Charge

1 Véhicules moteurs électriques de ligne
1.1 Locomotives à 4 essieux 

R
am

pe
 ‰ Re 460

[t]
Re 420
[t]

0 2500 2500

2 2500 2500

4 2500 2150

6 2200 1710

8 1810 1400

10 1540 1180

12 1340 1020

14 1180 890

16 1055 790

18 950 710

20 865 650

22 795 590

24 730 540

26 675 500

28 625 460

30 585 430

32 550 365

34 515 350

36 485 340

38 455 330

40 420 305

45 330 240

50 280 210
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T.Charge

1.2 Re 620, RBDe 566, 567 
R

am
pe

 ‰

Re 620
[t]

CJ
RBDe 566 
CJ, Travys 
RBDe 567
[t]

0 2500 620

2 2500 560

4 2500 500

6 2500 440

8 2200 400

10 1870 360

12 1620 330

14 1440 300

16 1280 300

18 1160 260

20 1050 250

22 950 230

24 870 215

26 800 200

28 730 190

30 660 170

35 555 150

36 535 130

37 515 120

38 480 90

40 455 --

45 380 --

45 380 --
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T.Charge

2 Locomotives de manœuvre électriques
2.1 Ee 922

Rampe ‰ Ee 922       [t]

v km/h 30a)

a) Vitesse déterminante jusqu’à 20‰: 30 km/h, 25 km/h au-dessus. 
Le saut-de-mouton de 25‰ de Zurich peut être franchi avec 400 t.

0 2000

2 1744

4 1339

6 1084

8 908

10 779

12 681

14 604

16 542

18 493

20 450

22 415

24 386

26 335

28 329

30 307

32 290

34 275

36 255

38 240

40 225

45 200
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T.Charge

3 Véhicules moteurs hybrides 
3.1 Aem 940 

R
am

pe
 ‰

Aem 940 en traction diesel [t]

Vitesse [km/h]

10 15 20 30 40 60 80 100 120

0 2500 2500 2500 2393 1668 943 634 371 234

6 2500 2500 2486 957 690 418 298 188 126

12 1940 1243 921 598 435 269 195 126 87

18 1402 899 668 435 318 198 145 95 66

26 1023 657 488 319 234 147 108 71 50

38 728 468 348 228 167 105 78 52 37

R
am

pe
 ‰

Aem 940 en traction électrique [t]

Vitesse [km/h]

10 15 20 30 40 60 80 100 120

0 2500 2500 2500 2500 2500 2411 1375 927 640

6 2500 2500 2500 2048 1484 905 610 430 308

12 1908 1897 1885 1280 935 581 400 288 211

18 1378 1372 1366 931 683 428 298 217 160

26 1006 1003 999 683 502 317 222 163 122

38 716 714 712 488 360 228 161 119 89
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T.Charge

4 Locomotives thermiques
4.1 Am 843 

R
am

pe
 ‰

Am 843    [t]

Vitesse manœuvre à km/h Vitesse ligne à km/h

15 20 40 60 80

0 2500 2500 2500 2500 1484

2 2500 2500 2500 1451 883

4 2500 2500 1655 974 615

6 2500 2500 1300 723 464

8 2500 2054 1000 569 367

10 2142 1700 820 464 299

12 1812 1530 700 389 249

14 1567 1370 620 332 211

16 1379 1200 540 287 181

18 1229 1040 460 251 156

20 1107 900 385 222 136

22 1006 820 346 197 119

24 921 750 313 176 104

26 848 690 285 158 91

28 785 620 260 142 80

30 730 570 239 129 71

32 681 530 220 116 62

34 638 500 203 106 55

36 600 470 188 96 48

38 566 434 175 87 41

40 535 409 163 79 36

45 460 350 135 60 22

50 415 315 115 50 14
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T.Charge

4.2 Bm 4/4, Am 841, Em 3/3, Am 842
R

am
pe

 ‰

vmax pour Bm 4/4    [t] Am 841    [t] Em 3/3    [t] Am 842    [t]

Cat. de 
charge

Cat. de 
charge

Cat. de 
charge

Cat. de 
charge

Cat. de 
charge

1 2 1 2 1 2 1 1

0 45 65 1300 800 1850 1270 650 1750

2 35 60 1110 650 1400 800 600 1420

4 30 55 1000 600 1140 600 550 1210

6 25 50 920 550 1030 490 500 1100

8 22 45 870 500 950 440 470 1000

10 20 40 800 450 860 420 450 900

12 18 35 720 400 810 410 400 840

14 18 33 650 365 710 380 350 740

16 18 30 580 330 620 370 300 650

18 18 30 525 305 560 320 275 580

20 18 30 470 280 500 290 250 520

22 18 30 435 255 450 260 225 470

24 18 30 400 230 410 230 200 430

26 18 30 365 210 380 210 185 400

28 18 30 330 190 350 190 170 370

30 18 30 305 170 320 180 160 340

32 18 -- 285 -- 300 -- 150 320

34 18 -- 265 -- 280 -- 140 300

36 18 -- 245 -- 260 -- 130 280

38 18 -- 230 -- 240 -- 120 260

40 18 -- 215 -- 230 -- 110 240

45 18 -- 185 -- 200 -- 95 210

50 18 -- 160 -- 170 -- 80 180
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T.Charge

5 Tracteurs
5.1 CFF: Tm III, Tm IV, Tm 232, Tmf 232, Tm 231

R
am

pe
 ‰

Tm III
9451 ... 63
[t]

Tm IV
Tm 232
101 ... 299
Tmf  232 301-
315 [t]

Tm 232
001-052
[t]

Tm 231
[t]

v km/h 40 40 40 60 80

Vitesse Ligne Ligne Ligne -- --

0 160 270 280 600 360

2 122 200 230 360 230

4 94 150 180 260 160

6 72 120 130 190 130

8 55 100 105 150 100

10 44 80 85 130 80

12 37 70 65 110 70

14 31 60 56 90 60

16 27 50 48 80 50

18 23 40 42 70 40

20 19 40 37 60 30

22 16 30 32 50 30

24 13 30 28 40 20

26 10 20 -- 40 20

28 -- 20 -- 30 20

30 -- 20 -- 30 --
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Tableaux de charges normales

T.Charge

5.2 CFF: Tm 234, Tm II, Tem 221
R

am
pe

 ‰

Tm 234
000 ... 149
200 - 224
[t]

Tm 234
403 - 437
[t]

Tm II
Tem 221
[t]

v km/h 60 10 80 30

Vitesse -- Voyage de tra-
vail

Ligne (Boost)

0 530 1170 723 245

2 330 881 537 175

4 240 593 351 137

6 180 304 165 110

8 140 256 136 90

10 120 207 107 75

12 100 159 78 65

14 80 134 64 57

16 70 117 54 50

18 60 100 43 45

20 50 89 37 38

22 45 79 30 33

24 40 68 24 29

26 35 60 19 25

28 30 54 -- 22

30 25 48 -- 20

32 -- 44 -- --

34 -- 39 -- --

36 -- 35 -- --

38 -- 30 -- --
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Prescriptions d’exploitation CFF Transport [T.Rampe]
Rampes des lignes et charges normales augmentées
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Rampes des lignes et charges normales augmentées

T.Rampe

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

11 tous Réduction des véhicules

2 ■ Intégration de la ligne  102 Annemasse - Genève 
■ Suppression de la ligne 662 Hinwil - Bauma
■ Intégration de la ligne 542 CBT 
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Rampes des lignes et charges normales augmentées

T.Rampe

1 Définitions
1.1 Rampes des lignes

Les rampes indiquées correspondent aux rampes maximales déterminantes pour les 
tronçons concernés. Pour les tronçons plus courts, on se référera au RADN.

1.2 Trains avec charge normale augmentée

Les trains avec charge normale augmentée peuvent circuler sur la base des charges 
indiquées dans la colonne «Tronçon de ligne / charges normales augmentées», sans 
que le chef-circulation ne doive en être informé. Les conditions complétées d’une 
flèche ne sont valables que dans la direction indiquée.

1.3 Représentation simplifiée de véhicules moteurs et données

■ Re 420, les mêmes données sont valables pour:
Re 421 
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T.Rampe

2 Tronçons de ligne
Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   

101 La Plaine – Vernier 12 2

Vernier – La Praille / Genève 0 15

102 Annemasse - Genève 11 24

111 La Praille – Genève
Re 460  1620 t, 
 Re 620  1800 t,
 Re 620  1870 t

12 11

Genève Aéroport – Genève 12 12

Genève – Lausanne
Re 460  1620 t

10 10

121 Lausanne Triage – Palézieux – Bern
 Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

18 12

Lausanne Triage – Palézieux 18 6

Palézieux – Fribourg – Flamatt – Bern
Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

12 12

Laupen – Flamatt 34 0

141 Bern – Burgdorf – Olten
Re 460  1620 t,   
 Re 620  1870 t

11 10

Rothrist – Aarburg – Olten
 Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

6 10

142 Bern – NBS – Olten
 Charge des attelages = 1800 t 
Re 420/430 1100 t, Re 460 1620 t, Re 620 1800 t
En cas d’arrêt sur un tronçon de rampe supérieure à 11‰, 
le démarrage n’est admis que si la charge remorquée ne 
dépasse pas la charge normale pour la déclivité 
correspondante.

20 17
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151
161

Olten – Lenzburg – Heitersberg – RBL / Zürich
Re 460  1620 t

10 10

Olten – Brugg – Baden– RBL / Zürich
Re 460  1620 t

10 10

Altstetten – Zürich VB – PB via voie 694 – R16/691
Herdern – Zürich VB via saut-de-mouton central 
Zürich VB – PB via voies R16, 691 et 791 
Véhicules moteurs électriques charges normales pour 
14‰

25 25

Altstetten - Zürich VB - via voie 491 - Zürich PB T 
(Löwenstrasse)

9 20

Altstetten - via Letzigrabenbrücke - Zürich VB - via 
Kohledreieckbrücke - Zürich PB T (Löwenstrasse)

21 23

RBL / Killwangen – Altstetten – Zürich PB
Ces rampes sont aussi valables via Zürich–
Mülligen+Zürich VB M

3 4

Altstetten – Hardbrücke via voies RER 13 8

Hardbrücke – Zürich PB S
 Trains de gravier avec Re 460  1320 t

3 14

171 Wettingen – Würenlos – Seebach – Glattbrugg / Opfikon
Re 460  1620 t,   
 Re 620 1800 t,
 Re 420/421/430: Charge normale pour 10‰

10 12

RBL – Würenlos 20 4

Seebach – Oerlikon 3 4

201 Vallorbe – Lausanne
 Re 460  1620 t

10 20

Vallorbe – Lausanne Triage 4 20

202 Vallorbe – Le Brassus 38 15

211 Lausanne Triage – Sion
Re 460  1620 t

10 10

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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221
222

Sion – Sierre
 Re 460  1620 t

10 5

Sierre - Visp
 Re 460  1620 t,   Re 620  1870 t 

11 5

Visp - Brig

 Charge normale pour 6‰

10 0

Brig - Domodossola
 Re 620 + Re 420/430 en Vst 1400 t

5 25

231 Puidoux-Chexbres – Vevey 0 38

232 St-Gingolph – St-Maurice 10 12

241 Lausanne-Triage – Renens – Lausanne
 Re 460  1620 t

10 0

Lausanne-Triage – Renens via voie 600
 Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

14 0

Renens – Sébeillon 23 0

Sébeillon – Lausanne 10 15

251 Palézieux – Payerne 9 18

252 Payerne – Kerzers 8 8

Kerzers – Aarberg 3 5

Aarberg – Lyss 3 3

Lyss – Büren aA 3 6

261 Yverdon – Payerne
Re 460  1620 t

10 10

Payerne – Grolley 20 4

VR Tanklager – Grolley – Fribourg 17 20

271 Pontarlier – Neuchâtel 12 21

272 Locle Col – La Chaux-de-Fonds 25 9

La Chaux-de-Fonds – Les Hauts-Geneveys 27 27

Les Hauts-Geneveys – Neuchâtel 5 27

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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281 La Chaux-de-Fonds – St-Imier 26 21

St-Imier – Biel RB 5 25

282 Moutier – Tavannes 27 0

Tavannes – Biel RB 13 25

291 Delémont – Lengnau – Biel 15 15

292 Bure – Courtemaîche
Charge remorquée admise en course de montagne 400 t

8 45

Delle – Courtemaîche – Porrentruy 6 0

Porrentruy – Glovelier
Re 420  800 t

16 16

Glovelier – Delémont 0 12

301 Lausanne / Lausanne Triage – Biel RB
Re 460  1620 t,   
 Re 620  1870 t

11 10

Lausanne-Triage – Bussigny via voie 700
 Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t 

14 0

Cornaux – Biel RB 5 4

311 Biel – Oensingen – Olten
Re 460  1620 t

10 9

Oensingen – Olten 0 7

321 Biel PB / RB – Lyss 3 3

Lyss – Zollikofen
 Re 460  1620 t,   Re 620  1870 t 

11 3

Zollikofen – Bern – Bern Weyermannshaus
Re 460  1620 t,   Re 620  1870 t

11 11

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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322 Löchligut – Ostermundigen – Thun
Re 460  1620 t

10 10

Bern Weyermannshaus – Bern – Thun
Re 460  1620 t,   
 Re 620  1870 t

11 10

Thun – Spiez – Reichenbach
 Re 460  1300 t,   Re 620  1400 t 

15 3

331
332

Bern – Langnau 11 12

Langnau - Wolhusen 20 20

Wolhusen – Luzern 3 12

341 Basel SBB PB / GB – Delémont
 Re 460  1620 t,
 Re 420/421/430: Charge normale pour 8‰

10 3

Basel RB – Delémont
Re 460  1620 t,
 Re 420/421/430: Charge normale pour 8‰

10 10

Basel GB / RB – Ruchfeld – Dreispitz
 Re 460  660 t

30 10

351 Reichenbach – Frutigen
 Re 460  1300 t,   Re 620  1400 t 

16 0

Frutigen – Kandersteg – Brig
Charge des attelages = 1400 t

27 27

Frutigen – Kandersteg et Goppenstein – Hohtenn
Re 460  700 t,   
Re 620 + Re 420/430 en Vst 1400 t
Re 420/430 et Re 620 en simple traction: 
Charge normale pour 26‰

27 27

Kandersteg – Goppenstein 12 4

Hohtenn – Brig
 70% de la charge normale en cas d’arrêt à Eggerberg, 
excepté pour Re 460

0 24

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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361 Spiez – Interlaken Ost 9 15

362 Spiez – Erlenbach 15 6

Erlenbach – Weissenbach 23 15

Weissenbach – Zweisimmen 25 0

371 Bern – Belp (sans Donnerbühltunnel)
 Re 460  900 t 

14 22

Belp – Thun 11 13

372 Bern – Köniz (sans Donnerbühltunnel) 18 11

Köniz – Schwarzenburg 33 27

381 Bern – Kerzers – Neuchâtel (sans Donnerbühlt.)
Trains marchandises directs: Re 460  1620 t

18 18

Bern – Donnerbühltunnel – Holligen 21 20

Bern – Weihermannshaus – Holligen – Rosshäusern
 Re 460  1620 t

10 2

Rosshäusern – Kerzers 2 18

Kerzers – Neuchâtel 18 11

391 Reichenbach – LBT – Visp
 Re 460  1300 t,   Re 620  1400 t

15 10

Frutigen – LBT – Visp 3 10

411 Basel SBB PB / RB – Tecknau – Olten
 Re 460  1620 t,   Re 620  1870 t 

11 8

421 Sissach – Läufelfingen – Olten
 Re 460  700 t
 Re 460 en Vst 1400 t
 Re 620 et Re 420/430 en Vst 1400 t

21 26

422 Olten / Rothrist – Rothenburg
Re 460  1620 t

10 10

Rothenburg – Emmenbrücke 0 16

Emmenbrücke – Luzern 5 3

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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431 Luzern – Waldibrücke 16 25

Waldibrücke – Hitzkirch – Lenzburg 36 35

436 Zofingen – Oberentfelden 12 12

Oberentfelden – Lenzburg 8 9

Lenzburg – Dättwil – Wettingen
 Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t  Re 460  1300 t,   
Re 620  1600 t

13 14

461 Zug – Rotkreuz – Luzern 6 6

462 Thalwil – Zug – Arth-Goldau 12 12

481 Solothurn – Gänsbrunnen 28 0

Gänsbrunnen – Moutier 0 25

482 Solothurn – Burgdorf
 Re 460  1620 t

10 6

483 Burgdorf – Langnau 11 0

484 Burgdorf – Hasle-Rüegsau
 Re 620  1870 t

11 0

Hasle-Rüegsau – Konolfingen 25 25

Konolfingen – Thun 12 21

491 Ramsei – Sumiswald 21 0

Sumiswald – Affoltern-Weiher 25 10

Affoltern-Weiher – Huttwil 13 17

493 Langenthal – Huttwil
 Re 420  650 t,   Re 430  730 t, 
 Re 460  840 t,   Re 620  1050 t
voir aussi R 30121 [493]

21 0

Huttwil – Wolhusen
Trains complets Re 430  720 t, 
Re 420  620 t,  Re 430  700 t
voir aussi R 30121 [493]

22 23

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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501 Basel St Johann – Basel GB 7 1

Basel GB – Basel RB
Re 420 / 421 / 430 1400 t

10 9

502 Basel Kleinhüningen – Basel Bad Rbf
 Re 460  1800 t

10 0

Weil – Basel Bad Rbf – Basel SBB PB / RB
 Re 460 / Re 620  1870 t,   Re 420 / 421 / 430  1400 t

11 4

Birsfelden Hafen – Basel RB 
 Re 460 / Re 620  1870 t

11 0

511 Basel SBB PB / RB – Stein-S. – Brugg
Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

12 12

521 Brugg / Brugg Nord – Wohlen 
Re 460  1620 t

10 4

Lenzburg – Wohlen
Re 460  1620 t

10 6

Wohlen – Rotkreuz 
Re 460  1620 t

10 10

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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531
532
533
541
542

Luzern – Küssnacht – Arth-Goldau 
Re 460  1620 t

10 4

Rotkreuz – Arth-Goldau
Re 460  1620 t,   
 Re 620  1870 t

11 10

Arth-Goldau – Erstfeld 
Re 460  1620 t

10 10

Erstfeld – Göschenen – Bellinzona – Chiasso Vg/Sm
Re 460   700 t
Re 460 en Vst 1400 t
Re 620 et Re 420/430 en Vst 1400 t

26 26

Rynächt – GBT – Osogna 4 9

Bodio – Bellinzona
 Charge normale pour 14 ‰

4 17

Taverne – Lugano Vedeggio 0 18

Rivera-Bironico – Taverne – Lugano
 Re 620  1620 t 

13 21

Lugano – Chiasso Vg / Sm
 Re 460  1300 t,   Re 620  1620 t

15 21

Locarno - CBT – Lugano 13 7

Bellinzona – CBT - Lugano 13 9

551 Bellinzona – Locarno 5 11

552 Bellinzona – Luino 
 Charge normale pour 8‰

8 11

601
602

Stein-S – Laufenburg – Koblenz 6 6

Koblenz – Waldshut 12 0

RBL – Wettingen – Turgi – Koblenz – Rekingen
Re 460  1620 t

10 10

Rekingen – Bülach 8 0

Bülach – Winterthur 6 5

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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611 Zürich PB A / Altstetten – Oerlikon
 Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

12 2

Oerlikon – Bülach – Schaffhausen
Re 460  1620 t

10 10

612 Niederweningen – Oberglatt 18 20

631 Zürich PB / VB – Zimmerberg-Basistunnel – Thalwil 10 12

Zürich PB / VB – Wollishofen – Thalwil 7 6

Thalwil – Pfäffikon SZ 5 7

De la Zürich PB T (Löwenstrasse) 15 0

632 Zug – Affoltern aA – Altstetten 12 12

641
642

Pfäffikon SZ – Ziegelbrücke – Sargans – Chur
 Trains de marchandises: Charges normales pour 8‰

10 6

Sargans - Buchs 5 7

651
652
661

Zürich PB S – Stadelhofen – Stettbach – Effretikon
De nuit, entre 01h00 et 05h00:
Re 420  1020 t,   Re 460  1620 t,   Re 620  1870 t
En cas d’arrêt sur un tronçon de rampe supérieure à 11‰, 
le démarrage n’est admis que si la charge remorquée ne 
dépasse pas la charge normale pour la déclivité 
correspondante.

17 11

Stadelhofen – Meilen – Rapperswil 7 7

Oerlikon / Stettbach – Uster – Wetzikon – Hinwil
Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

12 12

Wetzikon – Rapperswil 6 12

Effretikon – Wetzikon 12 12

701 Zürich PB A / Altstetten – Oerlikon
Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

12 12

Zürich PB T (Löwenstrasse) - Oerlikon 22 17

702 Oerlikon – Winterthur
Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

12 12

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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711 Winterthur – Winterthur Grüze
 Charges normales pour 10‰
 Re 460  1620 t

12 0

Winterthur Grüze – Gossau
 Re 460  1620 t Trains de marchandises: charges 
normales pour 8‰

10 10

Gossau – St Gallen
 Re 460  1620 t Charges normales pour 4‰

10 7

St Gallen – St Fiden 0 14

721 St Gallen – Rorschach 0 21

Rorschach – St Margrethen 4 3

St Margrethen – Buchs 8 7

731 Schaffhausen – Winterthur
Re 460  1620 t

10 10

732
741

Winterthur – Oberwinterthur
 Charges normales pour 10‰
 Re 460  1620 t

12 0

Oberwinterthur – Etzwilen 13 12

Oberwinterthur – Frauenfeld – Romanshorn
Re 460  1620 t,   Re 620  1800 t

11 12

742 Sulgen – Bischofszell Nord 5 0

Bischofszell Nord - Gossau SG 15 0

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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751
752
753

Pfäffikon SZ – Rapperswil 7 10

Rapperswil – Uznach 8 5

Uznach – Ziegelbrücke 6 4

Ziegelbrücke – Glarus 6 0

Glarus – Schwanden 16 0

Schwanden – Linthal 20 0

Uznach – Wattwil 20 7

Nesslau – Wattwil 0 24

Wattwil – Lichtensteig – Wil 11 10

754 Winterthur Grüze – Bauma 17 0

Bauma – Wald – Rapperswil 20 30

761 Konstanz – Kreuzlingen 5 0

Kreuzlingen – Weinfelden
Trains complets charge des attelages 1800 t 

20 20

Weinfelden – Wil
 Trains complets charge des attelages 1800 t

20 3

771
772

Schaffhausen – Etzwilen 8 5

Etzwilen – Kreuzlingen 5 12

Konstanz – Kreuzlingen Hafen 0 2

Kreuzlingen – Kreuzlingen Hafen – Romanshorn 3 3

Romanhorn – Rorschach 3 4

781 Pfäffikon SZ – Biberbrugg – Altmatt 50 6

Altmatt – Arth-Goldau 16 50

782 Wädenswil – Biberbrugg 50 3

Biberbrugg – Einsiedeln 12 0

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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791 Wattwil – Degersheim 18 4

Degersheim – St G Haggen
 Re 456  800 t, double traction 1600 t

0 18

St G Haggen – St Gallen
 Re 456  1800 t

0 7

St.Gallen - Romanshorn 

 Re 456  800 t, double traction 1600 t

1 18

Lignes Rampe en ‰

N° Tronçons de ligne / charges normales augmentées   
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Liste des modifications

Version Chapitre Modification

13 3.2 Adapté Aem 940 

6.4 Adapté le contrôle de la marche des trains de Tm 234

12 2 Actualisation de l'effort de retenue des Re 420, 421, 430 
et 620, valeur désormais réduite à 2 x 25 kN.

2.3 La vmax du RAe 4/8 est de 125 km/h

11 tous Suppression de véhicules réformés

4.1 Actualisation de l'effort de retenue des Am 841, valeur dé-
sormais réduite à 16 kN

10 tous

2.1
3.4
6.4

■ Adapté la ligne de train, le contrôle de la marche des 
trains et i’admission

■ Suppression des véhicules réformés
■ Véhicules appartenant aux chemins de fer qui n'ap-

pliquent plus ces prescriptions d'exploitation supprimé
■ Adapté l'effort de retenue du Re 460
■ Ajout des Aem 940 
■ Ajout des Tm 234-4

09 tous

2.4
3.3
6.2

■ Suppression des véhicules réformés
■ Saisie de l'effort de retenue
■ Précision concernant l'admission (pays)
■ Ajout des BR 189, BR 193
■ Équipement ETCS sur certains véhicules Eem 923
■ Vitesse de remorquage de 80 km/h pour les 

Tm 232 101...299

08 tous
2,

4-6

■ Adapté
■ Fermeture des portes,
■ télécommande par radio, Tmf 232
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1 Explications sur les tableaux
Des divergences sont possibles à l’intérieur d’un groupe ou d’une série de véhicules. 
Les inscriptions sur les véhicules sont déterminantes.

Rubrique Remarques

Poids-frein R Si la donnée manque, la position R n’existe pas

Poids-frein V Si valeur entre parenthèses, la position V n’existe pas.

Genre de frein E = Frein électrique Mg = Frein magnétique sur rails

H = Frein hydrodynamique / hydrostatique

= Frein à disques = Semelles de frein en matière 
composite

M = Frein à contrepression (frein moteur)

WB = Frein à courants de Foucault

Poids-frein re-
morqué

Poids-frein à prendre en compte en fonction de la position du 
robinet d’inversion du frein et des prescriptions de freinage des 
véhicules moteurs remorqués:

R, V, 
M

En fonction de la situation, on prendra en compte le 
frein correspondant

N 57 t Le poids-frein du frein complémentaire ne peut être 
pris en compte que pour le rapport de freinage partiel. 
Poids-frein: 57 t

P 63 t Remorquage: toujours frein V Poids-frein: 63 t

Catégorie de ligne Lignes autorisées selon la carte synoptique - catégorie de 
ligne du I-30111, chapitre 5.1 chiffre «sans restriction de la ca-
tégorie de train et de la vitesse maximale».

Distances en 
mètres

LhT = Longueur hors tampons

tp1 = Plus petite distance tampons - pantographe CFF

tp2 = Plus grande distance tampons - pantographe CFF

pp  = Distance entre 2 pantographes CFF

Explication des 
symboles

 = série non entièrement équipée
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2 Véhicules moteurs électriques de ligne
2.1 Re 420, Re 460

Série Re 420 Re 420 Re 460

Numéro STI 91 85 4420 ... 91 85 4420 ... 91 85 4460 ...

Numéro 420 101 ... 155 420 156 ... 349a) 460 000 - 118

Type de véhicule Locomotive Locomotive Locomotive

Catégorie de train R R R

vmax. 140 km/h 140 km/h 200 km/h

Poids total 84 t 84 t 84 t

Equipement de freinage O-GR O-GR O-GR-ep-PMS N

Frein R 105 t, 125% 105 t, 125% 105 t, 125%

Frein V (76) t, (90)% (76) t, (90)% (76) t, (90)%

Frein M 76 t 76 t 76 t

Remorqué R, V R, V N 57 t

Frein E E E E

Frein d’immobilisation 2x25 kN à main 2x25 kN à main 70 kN de PMS

Frein d’urgence NBA  NBA NBÜ/NBA

Catégorie de ligne C2 C2 C2

Charge max. par essieu 21 t 21 t 21 t 

Charge par mètre 5,6 t/m 5,5 t/m 4,5 t/m

Longueur hors tampons 14,9 m 15,4 m 18.5 m

tp1 / tp2 / pp / [m] 3,5 / 11,4 / -- 3,8 / 11,6 / 7,9 3,7 / 14,8 / 11,0

Sabots d’arrêt 8 8 8

Rayon minimal courbes 80 m 80 m 100 m

Commande multiple Vst IIId Vst IIId EP 9 pôles
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2.2 Re 421 CH, Re 421 D, Re 430

Fermeture d. portes UIC 18 pôles  18 pôles 18 pôles

Courant max. de la ligne 
de train

800 A 800 A 800 A

Contrôle de la marche 
des trains

Signum, ZUB, 
ETM

Signum, ZUB, 
ETM,
en partie ETCS 
BL2

Signum, ZUB, 
ETM, ETCS BL2

Admission (pays) CH
D: Konstanz, 
Singen
I: Domodossola

CH, en partie y c. 
NBS, LBTb) , 
GBTb), CBTb)

D: Konstanz, 
Singen c)

I: Domodossola

CH, y c. NBS, 
LBT, en partie 
GBT, CBT
D: Konstanz, 
Singen
I: Domodossola

a) Re 420 201 - 230 HVZ: données pour l’exploitation en commande multiple Vst III
b) LBT, GBT, CBT: Pas d'homologation pour les trains de voyageurs, protection contre les incendies 

non valable
c) sans Re 420 201 - 230 HVZ:

Série Re 421 CH a) Re 421 D, A b) Re 430

Numéro STI 91 85 4421 ... 91 85 4421 ... 91 85 4430 ...

Numéro 421 371 - 397 421 371 - 397 430 350 - 370

Type de véhicule Locomotive Locomotive Locomotive

Catégorie de train R R R

vmax. 140 km/h 120 km/h 125 km/h

Poids total 84 t 85 t 84 t

Equipement de freinage O-GR O-GR O-GR

Frein R 105 t, 125% 95 t, 110% 105 t, 125%

Frein V (76) t, (90)% (68) t, (80)% (76) t, (90)%

Frein M 76 t, 90% 64 t, 80% 76 t, 90%

Remorqué R, V R, V R, V

Frein E E E E

Série Re 420 Re 420 Re 460
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Frein d’immobilisation 2x25 kN à main 2x25 kN à main 2x25 kN à main

Frein d’urgence  NBA  NBA --

Catégorie de ligne C2 C2 C2

Charge max. par essieu 21 t 21,25 t 21 t

Charge par mètre 5,5 t/m 5,5 t/m 5,5 t/m

Longueur hors tampons 15,4 m 15,4 m 15,4 m

tp1 / tp2 / pp / [m] 3.8 / 11.6 / 7.9c) 3.8 / 11.6 / 7.9c) 3.8 / 11.6 / 7.9

Sabots d’arrêt 8 8 8

Rayon minimal courbes 80 m 80 m 80 m

Commande multiple Vst IIId Vst IIId Vst IIId

Fermeture d. portes UIC  18 pôles  18 pôles 13 pôles

Courant max. de la ligne 
de train

800 A 800 A 800 A

Contrôle de la marche 
des trains

Signum, ZUB, ETM, PZB 90 Signum, ZUB, 
ETM

Admission (pays) CH, D, A CH, D, A CH
a) Re 421 CH, données valables en Suisse
b) Re 421 D, A: indications valables si sélecteur de pays sur Allemagne
c) Re 421 avec 1 pantographe DB/ÖBB (1950 mm)

Série Re 421 CH a) Re 421 D, A b) Re 430
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2.3 Re 620, RAe 4/8

Série Re 620 RAe 4/8

Numéro STI 91 85 4 620 001...089 94 85 0 59 1 021

Type de véhicule Locomotive Rame automotrice

Catégorie de train R R 115

vmax. 140 km/h 125 km/h

Poids total 120 t 96 t

Equipement de freinage O-GR O-R

Frein R 150 t, 125% 115 t, 120 %

Frein V (108) t, (90)% (84) t, (88) %

Frein M 108 t, 90% --

Remorqué R, V (P) 

Frein E E E

Frein d’immobilisation 2 x 25 kN frein à main 2 x 28 kN frein à main

Equipement de frein d’urgence -- --

Catégorie de ligne C2 A

Charge max. par essieu 20 t 11.6 t

Charge par mètre 6,2 t/m 2,0 t/m

Longueur hors tampons 19,3 m 46,2 m

tp1 / tp2 / pp / [m] 3.9 / 15.4 / 11.4 4.5 / 41.7 / 37.2

Sabots d’arrêt 8 4

Rayon minimal courbe 100 m

Commande multiple Vst IIId --

Fermeture des portes UIC 13 pôles --

Courant max. de la ligne de train 800 A --

Contrôle de la marche des trains Signum, ZUB, ETM,
 ETCS BL2

Signum, ZUB, ETM

Admission (pays) CH inkl  NBS, LBTa), 
GBTa), GBTa) I: Domo

a) LBT, GBT, CBT: Pas d'homologation pour les trains de voyageurs, protection contre les incendies 
non valable

CH
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3 Locomotives de manœuvre électriques
3.1 Ee 922, 934

Série Ee 922 Ee 934

Numéro STI 97 85 1922 ... 97 85 1934 ...

Numéro 922 001 - 025 551... 559

Type de véhicule Locomotive de manoeuvre

Catégorie de train remorquée, D remorqué, A

vmax. 40 km/h a) 

a) vmax. remorqué = 100 km/h

60 km/h

Poids total 45 t b)

b) 40 t sans poids supplémentaire, catégorie de ligne C2

48 t

Equipement de freinage KE-P O-P

Frein V 45 t, 100 % 48 t, 104%

Remorqué N 45 t V 48 t

Frein E E E

Frein d’immobilisation 36 kN frein à ressort 20 kN frein à main

Catégorie de ligne D2 B2

Charge max. par essieu 22,5 t 16 t

Charge par mètre 5,1 t/m 4.8 t/m

Longueur hors tampons 8,8 m 10,0 m

tp1 / tp2 / pp / [m] 4.0 / 4.8 / -- 6.0 / 4.0 / --

Sabots d’arrêt 2 (verts) 2

Rayon minimal en courbe 60 m 55 m

Commande multiple Oui Oui

Courant max. de la ligne de train 800 Ac)

c) Sur les Ee 922, la ligne de train ne peut être enclenchée sous 25 kV

Marche: 120 A,
Arrêt: 400 A

Contrôle de la marche des trains -- --

Admission (pays) CHd)

d) Ee 922: 2-systèmes de courant 15 kV, 25 kV

CHe)

e) Ee 934: 4-systèmes de courant
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3.2 Aem 940 

Série Aem 940 Aem 940

Numéro STI 91 85 4 940  ... 91 85 4 940  ...

Numéro 940 006 - 052 940 006 - 052

Type de véhicule Locomotive sans poids 
supplémentaire

Locomotive avec poids 
supplémentaire

Catégorie de train A A

vmax. 120 km/h 100 km/h 

Poids total 84 t 90 t

Equipement de freinage KE-PG-E  KE-PG-E  

Frein V 110 t, 130 % 105 t, 116 %

Frein M 90 t, 107 % 89 t, 98 %

Remorqué P, G P, Gt

Frein E E E

Frein d’immobilisation 56 kN frein à ressort 56 kN frein à ressort

Catégorie de ligne C2 D2

Charge max. par essieu 21 t 22.5 t

Charge par mètre 4.5 t/m 4.8 t/m

Longueur hors tampons 18.75 m 18.75 m

Sabots d’arrêt 4 4

Rayon minimal en courbe 80 m 80 m

Commande multiple spécial 2 locs spécial 2 locs

Télécom. par radio oui oui

Contrôle de la marche des trains ETCS BL3 ETCS BL3 

Admission (pays) CH CH
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4 Locomotives thermiques
4.1 Am 841, Am 842, Am 843

Série Am 841 Am 842 Am 843

Numéro STI 92 85 8841 ... 92 85 8842 ... 92 85 5843 ...

Numéro 841 000-039 842 000-001 000-095

Type de véhicule Locomotive Locomotive Locomotive

Catégorie de train A A A

vmax. 80 km/h a)

a) vmax. remorqué = 100 km/h

80 km/h b)

b) vmax. remorqué = 90 km/h

100 km/h

Poids total 73 t 80 t 80 t

Equipement de freinage KE-PG  

Frein V 59 t, 81% 66 t, 82% 99 t, 123%

Frein M 38 t, 52% 52 t, 65% 67 t, 83%

Remorqué 59 t (M 38 t) 66 t (M 52 t) 99 t (M 67 t)

Frein E E H H

Frein d’immobilisation 16 kN frein à res-
sort

60 kN  frein à res-
sort

52 kN frein à res-
sort

Catégorie de ligne C2 C2 C2

Charge max. par essieu 18.3 t 20 t 20 t

Charge par mètre 5,1 t/m 6,4 t/m 5,3 t/m

Longueur hors tampons 14,16 m 12,5 m 15,2 m

Sabots d’arrêt 4 4 4

Rayon minimal en courbe 80 m 60 m 60 m

Commande multiple Oui -- Oui

Télécom. par radio Oui -- Oui

Contrôle de la marche des 
trains

Signum, ETM-S, 
ETCS BL2

Signum, ETM-S Signum, ETM-S, 
 ETCS BL2

Admission (pays) CH y c. NBS CH CH y c. NBS, 
GBT, CBT, 
D 091- 095
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4.2 Bm 4/4, Em 3/3 

Série Bm 4/4 Em 3/3

TSI-Numéro 98 85 5840 4.. 98 85 5830 8..

Numéro 18401...18446 18801...18841

Type de véhicule Locomotive Locomotive

Catégorie de train A A

vmax. 75 km/h a)

a) vmax. remorqué = 80 km/h

65 km/h

Poids total 72 t 49 t

Equipement de freinage O-GP O-P

Frein V 59 t, 82% 41 t, 83%

Frein M 51 t, 68% --

Remorqué 59 t 41 t

Frein E E E

Frein d’immobilisation 10 kN  frein à main 20 kN  frein à main

Catégorie de ligne B2 B1

Charge max. par essieu 18 t 16,3 t

Charge par mètre 5,7 t/m / 5,4 t/m 4,9 t/m

Longueur hors tampons 12,65 m / 13,15 m 10,02 m

Sabots d’arrêt 4 2

Rayon minimal en courbe 80 m 55 m

Commande multiple -- --

Télécom. par radio -- --

Contrôle de la marche des 
trains

-- --

Aptitude CH CH
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5 Chasse-neige Xrotm 4/4, Xrotm 2/3, XTm
Série Xrotm 4/4 Xrotm 2/3 XTm

Numéro 95, 96 97 102-109

Type de véhicule Chasse-neige Chasse-neige Chasse-neige

Catégorie de train A A A

vmax. 80 km/h 60 km/h 45 km/h a)

a) vmax. remorqué = 70 km/h

Poids total 54 t 54 t 18 t

Equipement de freinage O-P O-P Frein à main

Frein V 42 t, 77% 42 t, 75% H 18 t

Frein M -- -- --

Remorqué 42 t 42 t --

Frein E E E Hydrostatique

Frein d’immobilisation 24 t  frein à main 17 t  frein à main 10 t frein à main

Catégorie de ligne A C2 A

Charge max. par essieu 13,5 t 18,7 t 9 t

Charge par mètre 4,1 t/m 5,7 t/m 2,3 t/m

Longueur hors tampons 13,09 m 9,85 m 7,83 m

Sabots d’arrêt 2 2 2

Rayon minimal en 
courbe

80 m 55 m 35 m

Commande multiple -- -- --

Contrôle de la marche 
des trains

Signum, ETM-S -- --

Admission (pays) CH CH CH
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6 Tracteurs
6.1 Tm II, Tm 231 002...024, Tem 221

Série Tm II Tm III Tem II

TSI-Nummer 98 85 5230.. 98 85 5 231... 97 85 1 221...

Numéro 601...853 002...024 278 - 298

Type de véhicule Tracteur Tracteur Tracteur

Catégorie de train A A A

vmax en service 45 km/h 30 km/h 60 km/h

vmax. remorqué 70 km/h 60 km/h a)

a)  vmax 60 km/h si pignon de moteur démonté (sinon vmax = 30 km/h)

60 km/h

Poids total 10 t 28 t 26 t

Equipement de 
freinage

Frein remorque Frein re-
morque

Frein V 10 t, 100% 28 t, 100% 26 t, 100%

Frein M -- -- --

Remorqué N 10 t N 11 t N 26 t

Frein E M  E --

Frein d’immobilisation 10 t frein à main 11 t frein à main 8 t frein à main

Catégorie de ligne A A A

Charge max. par essieu 5 t 14 t 13 t

Charge par mètre 1,9 t/m 4,3 t/m 3,9 t/m

Longueur hors tampons 5,24 m 6,54 m 6,7 m

Sabots d’arrêt 2 2 2

Rayon minimal en courbe 35 m 35 m 35 m

Commande multiple -- -- --

Télécom. par radio -- -- --

Contrôle de la marche des 
trains

-- -- --

Admission (pays) CH CH CH
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6.2 Tm IV, Tm 232, Tmf 232

Série Tm IV Tm IV Tm 232 Tmf 232

Numéro 8751...8796 9651...9685 101...299 301 - 315

Type de véhicule Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur

Catégorie de train A A A A

vmax en service 60 km/h 60 km/h 60 km/h 60 km/h

vmax. remorqué 90 km/h 90 km/h 80 km/h 90 km/h

Poids total 30 t 30 t 30 t 30 t

Equipement de freinage Frein re-
morque

Frein re-
morque

Frein re-
morque

Frein re-
morque

Frein V  30 t, 100% 30 t, 100% 30 t, 100% 30 t, 100%

Remorqué N 30 t N 30 t N 30 t N 30 t

Frein d’immobilisation 26 kN frein à 
main

26 kN frein à 
main

26 kN frein à 
main

26 kN frein à 
main

Catégorie de ligne A A A A

Charge max. par essieu 15 t 15 t 15 t 15 t

Charge par mètre 3,9 t/m 3,9 t/m 3,9 t/m 3,9 t/m

Longueur hors tampons 7,67 m 7,67 m 7,67 m 7,67 m

Sabots d’arrêt 2 2 2 2

Rayon minimal en 
courbe

35 m 35 m 35 m 35 m

Commande multiple -- -- -- Oui

Télécom. par radio  -- Oui Oui

Contrôle de la marche 
des trains

-- -- -- --

Admission (pays) CH CH CH CH
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6.3 Tm III 9451...63, Tm 232

Série Tm III Tm 232

Numéro 9451...63 001 - 052

Type de véhicule Tracteur Tracteur

Catégorie de train A A

vmax en service 60 km/h 80 km/h

vmax. remorqué 90 km/h 100 km/h

Poids total 28 t 25 t

Equipement de freinage Frein remorque Frein remorque

Frein V 28 t, 100% 25 t, 100%

Remorqué N 28 t N 25 t

Frein indépendant Hydrodyn. Hydrodyn.

Frein d’immobilisation 10 t frein à main 20 kN frein à main

Catégorie de ligne A A

Charge max. par essieu 14,5 t 12,5 t

Charge par mètre 3,2 t/m  2,9 t/m

Longueur hors tampons 8,74 m 8,74 m

Sabots d’arrêt 2 2

Rayon minimal en courbe 35 m 35 m

Commande multiple -- --

Télécom. par radio -- Oui

Contrôle de la marche des 
trains

Signum, ETM-S Signum, ETM-S

Admission (pays) CH CH

Appareillage Grue de charge 3 t
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6.4 Tm 234

Série Tm 234 Tm 234 Tm 234

Numéro 000...149 200 - 224 403-437

Type de véhicule Tracteur Tracteur Tracteur

Catégorie de train A A A

vmax en service 80 km/h 80 km/h 100 km/h

vmax. remorqué 100 km/h 100 km/h 100 km/h

Poids total 30 t 37 t 41 t

Equipement de freinage Frein remorque KE-GP-H mZ

Frein V 24 t, 80% 30 t, 81% 46 t, 121 %

Frein M -- -- 39 t, 103 %

Remorqué N 24 t N 30 t 46 t

Frein indépendant Hydrostat. Hydrostat. Hydrostat + retardateur

Frein d’immobilisation 12 kN frein à 
main

11 kN frein à 
main

44 kN frein à ressort

Catégorie de ligne A C2 C2

Charge max. par essieu 15 t 18,5 t 20.5 t

Charge par mètre 2,6 t/m 3,3 t/m 2.81 t/m

Longueur hors tampons 11,36 m 11,36 m 14.24 m

Sabots d’arrêt 2 2 4

Rayon minimal en courbe 80 m 80 m 80 m

Commande multiple -- -- max 3 tracteurs

Télécom. par radio Oui Oui --

Contrôle de la marche des 
trains

  Signum,
    ZUB, ETM 
 ETM-S

  Signum,
    ZUB, ETM,
    ETCS BL2
 ETM-S

ETCS BL3

Admission (pays) CH CH CH

Appareillage Grue de charge PR 220

max. de personnes dans 
la cabine

7
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Liste des modifications

Version Chapitre Modification

12 6 Actualisation des données sur les véhicules des CJ
■ RBDe 566 221 et ABt 921 réformées
■ Locomotives Ee 91 85 4 936 151 - 153 vendues 
■ Reprise de trains-navettes RBDe 567 des TPF

11 tous Déplacement des véhicules SOB vers le livret de matériel
roulant correspondant

10 5.2.2

6
7

■ Suppression SOB Tm 233, adaptation des valeurs pour 
Robel

■ Actualisation des véhicules des CJ
■ Chapitre dédié TRAVYS et actualisation des données
■ Suppression BR 185 de la DB

09 tous

5

■ Ajout de l’effort de retenue des freins d’immobilisation 
en kN

■ Les véhicules BLS figurent désormais dans les pres-
criptions BLS

■ Suppression des véhicules SOB réformés

08 tous Nouvelle conception
création de la rubrique TPF, Travys et transN
intégration de SOB MPV et de Robel
intégration de CJ-RBDe 566 + ABt
DB: série 185

07 2.1.1, 2.4.1, 
5, 6.1, 6.2.2

Ajouté BLS Véhicule d'accompagnement, 
SOB BDe 576 058-059, TRAVYS Re 420 503, mise au 
rebut de BLS Em 260 et 
Te I nouvelle charge par essieu de 6.5 t
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1 Explications sur les tableaux
Des divergences sont possibles à l’intérieur d’un groupe ou une série de véhicules. 
Les inscriptions sur les véhicules sont déterminantes.

Rubrique Remarques

Frein R Si la donnée manque, la position R n’existe pas

Frein V Si valeur entre parenthèses, la position V n’existe pas.

Genre de frein E = Frein électrique; Mg = Frein magnétique sur rails

H = Frein hydrodynamique / hydrostatique

 = Frein à disques; = Semelles de frein en matière 
composite

M = Frein à contrepression (frein moteur)

WB = Frein à courants de Foucault; Fs = Frein à ressort

Poids-frein re-
morqué

Poids-frein à prendre en compte en fonction de la position du 
robinet d’inversion du frein et des prescriptions de freinage 
des véhicules moteurs remorqués:

R, V, 
M

En fonction de la situation, on peut prendre en compte 
le frein correspondant

N Le poids-frein du frein complémentaire ne peut être 
pris en compte que dans le calcul du rapport de
freinage partiel

Catégorie de ligne Lignes autorisées selon la carte synoptique - catégorie de 
ligne du I-30111, chapitre 5.1, sans restriction de la catégorie 
de train et de la vitesse maximale.

Distances en mètres LhT = Longueur hors tampons

tp1 = Plus petite distance tampons - pantographe CFF

tp2 = Plus grande distance tampons - pantographe CFF

pp  = distance entre 2 pantographes CFF

Explication des sym-
boles

º =  série non entièrement équipée
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2 TPF / transN
2.1 Véhicules moteurs

2.1.1 RBDe 567

Série RBDe 567 RBDe 567 RBDe 567

Numéro TPF 171-172 transN 183 TPF 316 

Type de véhicule Automotrice Automotrice Automotrice

Catégorie de train R 115 % R 115 % R 115 % 

vmax. 125 km/h 125 km/h 125 km/h

Poids total 70 t 71 t 69 t 

Equipement de freinage O-GR O-GPR O-GR

Frein R 82 t, 117 % 82 t, 115 % 82 t, 115 % 

Frein V (68) t, 100 % 70 t, 99 % (69) t, 99 % 

Frein M 62 t 76 t 78 t

Remorqué V, R V, R V 

Frein E E E E

Frein d’immobilisation 66 kN frein à
ressort

48 kN frein à
ressort

48 kN frein à 
ressort

Catégorie de ligne C2 C2 C2

Charge max. par essieu 17,5 t 17,75 t 17,25 t

Charge par mètre
courant

2,8 t/m 2,84 t/m 2.84 t/m

Longueur hors tampons 25 m 25 m 25 m

tp1 / tp2 / pp / [m] 3.6 / 21.4 / -- 3.6 / 21.4 / -- 3.7 / 21.3 / --

Sabots d’arrêt 2 2 1

Rayon minimal en 
courbe

80 m 80 m 80 m

Admission (Pays) CH CH CH
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2.2 Voitures

2.2.1 Voitures de commande ABt

Série TPF ABt 50 36 ABt 50 36 ABt 50 36

Numéro 35-33 204 35-33 371,373 35-33 372

Type de véhicule Voiture de
commande

Voiture de
commande

Voiture de
commande

Catégorie de train R R R

vmax. 125 km/h 125 km/h 125 km/h

Tare 37 t 35 t 29 t

Poids total 40 t 38 t 32 t

Equipement de freinage O-PR - -

Frein R 49 t, 129% 49 t, 125% 36 t, 113%

Frein V 35 t, 87% 35 t, 92% 29 t, 90%

Frein d’immobilisation 18 kN 18 kN 18 kN

Longueur hors tampons 25,7 m 25,7 m 23,6 m

Rayon minimal en 
courbe

80 m 80 m 80 m

Admission (Pays) CH CH CH
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2.2.2 B 29-33 374-375, B 20-33 361-362

Série TPF B 50 36 B 50 36

Numéro 29-33 374-375 20-33 361-362

Type de véhicule Voitures Voitures

Catégorie de train R R

vmax. 125 km/h 125 km/h

Tare 29 t 29 t

Poids total 32 t 33 t

Equipement de freinage - -

Frein R 36 t, 112% 40 t, 121%

Frein V 29 t, 90% 28 t, 87%

Frein d’immobilisation 15 kN 15 kN

Longueur hors tampons 23,6 m 23,7 m

Rayon minimal en courbe 80 m 80 m

Admission (Pays) CH CH
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2.2.3 B 20-73 364-365, B 20-33 366, B 20-33 368

Autres véhicules TPF transN dans les livrets de matériel roulant correspon-
dants.

Série TPF B 50 36 B 50 36 B 50 36

Numéro 20-73 364-365 20-33 366 20-33 368

Type de véhicule Voitures Voitures Voitures

Catégorie de train R R R

vmax. 160 km/h 125 km/h 140 km/h

Tare 35 t 28 t 33 t

Poids total 39 t 32 t 40 t

Equipement de freinage - -

Frein R 49 t, 125% 40 t, 125% 64 t, 160%

Frein V 35 t, 90% 28 t, 87% --

Frein d’immobilisation 15 kN 15 kN 15 kN frein à res-
sort

Longueur hors tampons 25,5 m 23,7 m 26,8 m

Rayon minimal en 
courbe

80 m 80 m 80 m

Admission (Pays) CH CH CH
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3 Thurbo

Les véhicules Thurbo sont dans les livrets de matériel roulant 
correspondants.

4 RegionAlps

Les véhicules RegionAlps sont dans les livrets de matériel roulant
correspondants.

5 SOB

Les véhicules SOB sont dans les livrets de matériel roulant 
correspondants.
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6 CJ
6.1 RBDe 566 Train-navette

Série CJ RBDe 566 ABt 

Numéro STI 94 85 7 566 222 50 85 38-33 922

Genre de véhicule Automotrice Voiture de commande

Catégorie de train et de freinage R 105 % --

vmax 125 km/h 140 km/h

Tare 71 t 33 t

Poids total 77 t 38 t

Types de freins O-RP O-PR

Frein R 74 t 50 t

Frein voyageurs (55) t 50 t

Remorqué 55 (R 74) t --

Frein d’immobilisation 11 t de frein à main Frein à main

Catégorie de ligne B1 A

Poids max. par essieu/par mètre 
courant

17,75 t / 2,8 t/m --

Longueur hors tampons 25 m 24,6 m

Sabots d’arrêt 4 --

Câble auxiliaire pour ZSS Non Non

Véhicules en traction multiple 1 13 pôles

Rayon de courbe minimal 90 m 90 m

Frein d’urgence -- --

Système de WC Ouvert Ouvert

Système de commande Spécial Spécial

Fermeture des portes UIC 13 pôles 13 pôles

Admission (Pays) CH CH
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6.2 RBDe 567 Train-navettes

Série RBDe 567 ABt 381-382 B 367, 369

Numéro 94 85 7
567 181-182

50 85 80-35 
381-382

50 85 20-35 
551, 553

Type de véhicule Automotrice Voiture de com-
mande

Voiture

Catégorie de train R 115 % R R

vmax. 125 km/h 125 km/h 140 km/h

Tare 71 t 37 t 33 t

Poids total 77 t 40 t 40 t

Equipement de freinage O-GPR O-PR O-R

Frein R 82 t, 115 % 49 t, 122 % 64 t, 160 %

Frein V 70 t, 99 % 35 t, 87 % --

Frein M 76 t -- --

Remorqué P, R -- --

Frein E E -- --

Frein d’immobilisation 48 kN frein à
ressort

18 kN frein à main 15 kN frein à
ressort

Catégorie de ligne C2 -- --

Charge max. par essieu 17.75 t -- --

Charge par mètre
courant

2.84 t/m -- --

Longueur hors tampons 25 m 25.7 m 26.8 m

tp1 / tp2 / pp / [m] 3.6 / 21.4 / -- -- --

Sabots d’arrêt 2 -- --

Rayon minimal en 
courbe

80 m 80 m 80 m

Admission (Pays) CH CH CH
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6.3 Tracteurs

Série CJ Tm 232 Tm IV 232

Numéro 98 85 0 232 182 98 85 0 232 181

Type de véhicule Tracteur avec pont de 
chargement et grue 3 t

Tracteur

Catégorie de train A A

vmax. en service 60 km/h 60 km/h

vmax. remorqué 80 km/h 80 km/h

Poids total 30 t 
Tara 24 t

30 t

Equipement de freinage Frein remorque Frein remorque

Frein R -- --

Frein V 24 t, 100 % 25 t, 83%

Frein M -- --

Remorqué N 24 t N 25 t

Frein E Hydro --

Frein d’immobilisation 10 t frein à main 10 t frein à main

Catégorie de ligne A A

Charge max. par essieu 12 t 15 t

Charge par mètre courant 2.8 t/m 3.9 t/m

Longueur hors tampons 8.74 m 7.67 m

tp1 / tp2 / pp / [m] -- --

Sabots d’arrêt 2 2

Rayon minimal en courbe 35 m 35 m

Commande multiple -- --

Admission (Pays) CH CH
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7 TRAVYS
7.1 Véhicules moteurs

7.1.1 RBDe 567

Série TRAVYS RBDe 567

Numéro 94 85 7 567 174-8

Type de véhicule Automotrice

Catégorie de train R 115 %

vmax. 125 km/h

Poids total 70 t

Equipement de freinage O-GR

Frein R 82 t, 117 %

Frein V (68) t, 100 %

Frein M 62 t

Remorqué V, R

Frein E E

Frein d’immobilisation 66 kN frein à ressort

Catégorie de ligne C2

Charge max. par essieu 17.5 t

Charge par mètre 
courant

2,8 t/m

Longueur hors tampons 25 m

tp1 / tp2 / pp / [m] 3.6 / 21.4 / --

Sabots d’arrêt 4

Dispositif de fermeture forcée des portes Oui

Rayon minimal en courbe 80 m

Contrôle de la marche des trains Signum, ZUB

Admission (Pays) CH
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7.2 Voitures

7.2.1 Voiture de commande ABt , B

Série TPF ABt B lego

Numéro 50 85 80-33 375-7 50 85 20-35 536-5

Type de véhicule Voiture de commande Voitures

Catégorie de train R R

vmax. 140 km/h 140 km/h

Tare 29 t 35 t

Poids total 33 t 41 t

Equipement de freinage O-R O-R

Frein R 41 t 52 t

Frein V (29 t) (35 t)

Frein d’immobilisation 15 kN 12 kN

Système de WC Ouvert Ouvert

Dispositif de fermeture forcée des 
portes

Oui Oui

Longueur hors tampons 23.6 m 25.5 m

Rayon minimal en courbe 90 m 150 m / 80 m

Contrôle de la marche des trains Signum, ZUB --

Admission (Pays) CH CH

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20000825 Valable de: 01.07.2022 Version: 12 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  14/14 © CFF

P 20000825
Données des véhicules des autres ETF

T.ETF

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: u115487 Vérificateur: u132465 Type de document : BCA
Document: 20000825 Valable de: 01.07.2022 Version: 12 Part: 001
C2 Interne


	[0.0] Bibliographie des prescriptions d’exploitation
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Répertoire des prescriptions d’exploitation
	1.1 Généralités
	1.1.1 Tableaux

	1.2 Livret de matériel roulant
	1.2.1 Livret de matériel roulant des rames automotrices
	1.2.2 Livret de matériel roulant des trains-navettes
	1.2.3 Livret de matériel roulant des trains
	1.2.4 Livret de matériel roulant Infra

	1.3 Réglementation complémentaire
	1.3.1 Prescriptions d’exploitation


	2 Généralités
	2.1 Situation initiale
	2.2 Champ d’application
	2.2.1 Utilisateurs
	2.2.2 Véhicules historiques

	2.3 Documents prioritaires et documents associés

	3 Réglementations abrogées
	4 Commentaires sur les modifications
	4.1 Traitement des formulaires et des enveloppes de prestations
	4.2 Contrôle de la position basse des pantographes
	4.3 Véhicules à l'installation fixe de préchauffage
	4.4 Ouverture forcée des portes
	4.5 Desservance des freins en cas de tourbillons de neige et de formation de glace
	4.6 Améliorations rédactionnelles


	[1.0] Généralités
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Remarques pour les prescriptions d'exploitation
	1.1 Désignation succincte
	1.2 Représentation des renvois
	1.2.1 Exemples

	1.3 Livret de matériel roulant
	1.4 Données du véhicule
	1.5 Trains de service et de chantier d'Infrastructure

	2 Termes
	2.1 Véhicules de chantier
	2.2 Véhicules moteurs de chantier
	2.3 Engins de chantier
	2.4 Voiture de commande
	2.5 Loc Q
	2.6 NBS

	3 Présence de collaborateurs
	3.1 Trains non accompagnés ou trains de marchandises 

	4 Accompagnement des trains
	4.1 Trains accompagnés
	4.2 Trains exceptionnellement accompagnés
	4.3 Trains de l'ETF SOB


	[2.0] Signaux
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Signalisation de la queue du train

	[3.0] Annonces et transmissions
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Conservation des messages
	2 Assistant électronique du mécanicien LEA 
	2.1 Abréviations
	2.2 Principes
	2.2.1 Mises à jour

	2.3 Présentations dans LEA
	2.3.1 Différentes parties de gare
	2.3.2 Signes pour dépassements et croisements (I,II,V)
	2.3.3 Course de manœuvre

	2.4 Remplacement en cas de panne du LEA 
	2.4.1 Non fonctionnement avant la prise du service
	2.4.2 Panne durant la marche
	2.4.3 Restrictions pendant la marche 


	3 TIP 2
	4 GSM-R 
	4.1 Courses via des tronçons avec couverture GSM-R
	4.2 Courses via des tronçons sans couverture GSM-R
	4.2.1 Courses régulières
	4.2.2 Courses irrégulières


	5 Communication à bord des trains 
	5.1 Activation de la réception de téléphone portable
	5.2 Entente réciproque en cas de détournements
	5.3 Entente réciproque en cas de modification du numéro de train

	6 Communication avec le chef-circulation

	[4.1] Avant et après le mouvement
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Remise de service
	1.1 Trains-navettes

	2 Véhicules remisés en plein air
	2.1 Fermeture à clé des véhicules remisés
	2.2 Remisage de véhicules pour des trains de voyageurs
	2.3 Remisage des voitures-restaurants
	2.4 Remisage des Re 460

	3 Véhicules remisés en exploitation hivernale
	3.1 Principes généraux
	3.2 Responsabilités
	3.2.1 Personnel
	3.2.2 Planification: mise sous tension/contrôle des véhicules

	3.3 Temps de référence pour le garage
	3.3.1 Sans contrôle 
	3.3.2 Cas spéciaux
	3.3.3 Sur le réseau de la DB

	3.4 Garage des véhicules moteurs à l’air libre
	3.4.1 Garage des véhicules électriques
	3.4.2 Garage des véhicules thermiques
	3.4.3 Contrôle des véhicules garés sous tension

	3.5 Garage de véhicules en exploitation hivernale 
	3.5.1 Garage des BTEX WLABmz (AB33s) en exploitation hivernale

	3.6 Chutes de neige
	3.6.1 Mécanicien de locomotive
	3.6.2 Personnel d’entretien et de formation des trains
	3.6.3 Enlèvement de la neige sur les pantographes

	3.7 Particularités des véhicules moteurs
	3.7.1 Re 460
	3.7.2 Am 841
	3.7.2.1 Préchauffage du liquide de refroidissement

	3.7.3 Am 843
	3.7.3.1 Garage

	3.7.4 CFF Tm 234


	4 Remisage / préparation des véhicules de chantier pour le transport
	4.1 Remisage
	4.2 Préparation pour le transport
	4.2.1 Véhicules à construction spéciale


	5 Assurer des véhicules
	5.1 Garage de véhicules moteurs attelés
	5.2 Voitures

	6 Frein d'immobilisation
	6.1 Contrôle du frein d'immobilisation
	6.1.1 Avant le départ 
	6.1.2 Essai de roulement 

	6.2 Fanion pour frein à main
	6.2.1 Frein à main serré
	6.2.2 Frein à main desserré

	6.3 Surveillance du frein à main des Re 420 et Re 620

	7 Assurer des trains
	7.1 Garage de trains-navette 
	7.2 Garage pour une courte durée

	8 Attelage et dételage des véhicules moteurs 
	8.1 Par le mécanicien de locomotive
	8.1.1 Procédure


	9 Atteler des véhicules
	9.1 Voitures
	9.2 Attelages automatiques
	9.3 Attelage de manœuvre

	10 Frein à air
	10.1 Véhicules moteurs équipés du frein complémentaire
	10.2 Re 460 non desservie 
	10.2.1 Frein complémentaire en service
	10.2.2 Conduite générale non reliée

	10.3 Véhicules équipés du frein à ressort
	10.3.1 Freins à ressort desserrés au moyen du déblocage de secours

	10.4 Service de la manœuvre avec des rames automotrices
	10.4.1 Freins paralysés

	10.5 Véhicules équipés de la demande de freinage d’urgence
	10.5.1 Service de la manœuvre avec NBA ep
	10.5.2 Service de la manœuvre avec NBA Regio



	[4.2] Exécution
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Reprise de véhicules après des travaux de maintenance
	2 Déclenchement de la ligne de contact
	3 Garer avec des véhicules équipés de l'attelage automatique

	[4.3] Genres de mouvements
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Course de manoeuvre télécommandée par radio
	1.1 Principe

	2 Restrictions
	2.1 Pousse non accompagnée
	2.2 Attelage de manoeuvre
	2.3 Véhicules dont les marchepieds sont sortis
	2.4 Utilisation de barres d’attelage 

	3 Vitesses
	3.1 Installations de lavage 
	3.2 Vitesse maximale en gare


	[4.A1] Attelages, liaisons
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Circulation sur des voies avec des rayons inférieurs à 150 m
	1.1 Tableau des mesures et restrictions 
	1.2 Rayon minimal des courbes pour les véhicules
	1.2.1 Wagons de marchandises et de service
	1.2.2 Wagons de matériel de voie – Wagons de transport Xas 50, 52, 53


	2 Conduites pneumatiques
	2.1 Conduite d’alimentation entre véhicules moteurs
	2.2 Conduite d'alimentation lors de mouvements de manœuvre

	3 Liaisons électriques
	3.1 Ligne de train pour trains-navettes
	3.2 Câble auxiliaire pour la ligne de train
	3.3 Attelage et dételage de la ligne de train
	3.3.1 Contrôle de la position basse des pantographes
	3.3.2 Véhicules à l'installation fixe de préchauffage 
	3.3.3 Prescriptions à Luino et Domodossola

	3.4 Enclenchement de la ligne de train
	3.4.1 Lorsque l’attelage ou le dételage a lieu vers le véhicule moteur
	3.4.2 Lorsque l’attelage ou le dételage a lieu entre les véhicules remorqués

	3.5 Câbles de commande
	3.5.1 Câble de commande multiples IIId
	3.5.2 Câble de commande UIC
	3.5.3 Câble de commande EP


	4 Intercirculations
	4.1 Contrôle des passerelles


	[5.1] Formation des trains
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Classement des véhicules moteurs
	1.1 Principes
	1.2 Lignes équipées pour la signalisation en cabine
	1.2.1 Trains-navettes et rames automotrices
	1.2.2 Locomotive en queue du train
	1.2.3 Avis du chef-circulation

	1.3 Télécommande et commande multiple (Vst)
	1.3.1 Trains-navettes et rames automotrices 

	1.4 Emploi des pantographes
	1.4.1 Définitions
	1.4.2 Véhicules moteurs avec 2 pantographes 
	1.4.3 Annonce des restrictions

	1.5 Efforts de pousse
	1.5.1 Application

	1.6 Renfort en queue 
	1.6.1 Charge de pousse maximale
	1.6.2 Formation des trains 
	1.6.2.1 Conditions à respecter entre le véhicule moteur de renfort en queue et les véhicules raccrochés 
	1.6.2.2 Distance de protection avec la cabine de conduite occupée selon RID 

	1.6.3 Vitesses 
	1.6.3.1 Franchissement de toutes les aiguilles en position déviée 


	1.7 Renfort en tête de trains voyageurs non accompagnés
	1.8 Véhicules moteurs acheminés en queue (Loc Q)

	2 Remorquage de véhicules moteurs
	2.1 Préparation du remorquage
	2.1.1 Préparation du véhicule moteur 
	2.1.2 Paralysage du frein à air
	2.1.3 Orientation du mécanicien de locomotive
	2.1.3.1 Formulaires
	2.1.3.2 Préparation au remorquage
	2.1.3.3 Trains de locomotives


	2.2 Classement dans le train
	2.2.1 Locomotives et tracteurs
	2.2.2 Nombre de véhicules moteurs remorqués

	2.3 Remorquage des Rames automotrices
	2.3.1 Attelage de secours


	3 Remorquage en cas d’événement 
	3.1 Principes
	3.2 Modes de remorquage
	3.3 Remorquage avec l’attelage de secours
	3.4 Freins
	3.5 Portes

	4 Trains voyageurs
	4.1 Voitures de trains de voyageurs fermées
	4.1.1 Fréquentation exceptionnelle

	4.2 Autres véhicules

	5 Demande de freinage d'urgence
	5.1 Tronçons avec demande de freinage d'urgence, pontage du frein d'urgence
	5.2 Inscriptions sur le véhicule

	6 Conditions d'accès de NBS
	6.1 Homologation des véhicules
	6.2 Système de WC

	7 Conditions d'accès au LBT, GBT et CBT
	7.1 Homologation des véhicules
	7.2 Protection contre les incendies
	7.2.1 Extincteurs
	7.2.2 Système de détection d'incendie / Dispositif de lutte contre les incendies

	7.3 Système de WC
	7.4 GBT, CBT: frains EP
	7.5 Système de haut-parleurs/communication
	7.5.1 KIS (trains non accompagnés CBT)
	7.5.2 Poste d'appel d'urgence (trains non accompagnés CBT)

	7.6 Accompagnement des trains
	7.6.1 LBT / GBT
	7.6.2 CBT

	7.7 Trains de matériel vide
	7.8 Parties de train fermées

	8 Acheminement suite à des modifications essentielles
	9 Restrictions de circulation pour certains wagons
	9.1 Wagons lourds
	9.2 Véhicules à placer en queue des trains
	9.2.1 1 véhicule au maximum 
	9.2.2 2 véhicules au maximum 
	9.2.3 3 véhicules au maximum 

	9.3 Véhicules avec diverses interdictions
	9.4 Véhicules de chantier
	9.4.1 Principe
	9.4.2 Véhicules de chantier avec particularités
	9.4.3 Véhicules de chantier sans particularités
	9.4.4 Autres véhicules de chantier


	10 Charge remorquée 
	10.1 Principes 
	10.1.1 Tolérance des charges

	10.2 Charge des attelages
	10.2.1 Exceptions

	10.3 Charge normale 
	10.3.1 Tableaux des charges normales
	10.3.2 Autres véhicules
	10.3.3 Rampe maximale

	10.4 Charge normale augmentée
	10.5 Charge normale réduite
	10.5.1 Véhicules moteurs thermiques
	10.5.2 Tracteurs
	10.5.3 Mauvaises conditions d’adhérence
	10.5.4 Formule de calcul de la charge normale réduite
	10.5.5 Exemple de calcul de la charge normale réduite



	[5.2] Assurer les trains immobilisés
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Effort de retenue minimal au départ
	1.1 Déclivité déterminante 

	2 Efforts de freinage à compter pour l’effort de retenue
	2.1 Détermination de l’effort de retenue

	3 Sabots d’arrêt
	3.1 Sabots d’arrêt supplémentaires
	3.2 Effort de retenue pas encore atteint
	3.2.1 Trafic voyageurs
	3.2.2 Wagons de marchandises



	[5.3] Prescriptions de freinage
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Types de freins – Dispositifs d’inversion 
	1.1 Interrupteur de régime de la Re 460

	2 Poids-frein à compter
	2.1 Principe
	2.2 Véhicules moteurs en service 
	2.2.1 Poids-frein à compter de la Re 460 pour les trains de marchandises

	2.3 Véhicules moteurs remorqués
	2.3.1 Système de télécommande Vst IIId
	2.3.2 Véhicule moteur relié seulement à la conduite générale


	3 Véhicules non freinés
	3.1 Ligne Pfäffikon SZ – Arth-Goldau et Wädenswil – Einsiedeln
	3.2 Véhicule non freiné en queue du train
	3.2.1 Trains-navettes
	3.2.2 Trains de marchandises et de service
	3.2.3 Ligne Pfäffikon SZ – Arth-Goldau et Wädenswil – Einsiedeln


	4 Fortes pentes, grandes ou longues rampes
	4.1 Conditions à remplir par les véhicules moteurs
	4.1.1 Véhicules moteurs avec frein électrique (frein E)
	4.1.2 Véhicules moteurs avec et sans frein électrique dans le train
	4.1.3 Ligne Pfäffikon SZ – Arth-Goldau et Wädenswil – Einsiedeln 
	4.1.4 Forte pente de catégorie A
	4.1.4.1 Véhicules moteurs sans frein E
	4.1.4.2 Panne du frein E

	4.1.5 Ligne Pfäffikon SZ – Arth-Goldau et Wädenswil – Einsiedeln
	4.1.5.1 Re 460 
	4.1.5.2 Condition pour la catégorie R

	4.1.6 Forte pente de catégorie B
	4.1.6.1 Véhicules moteurs sans frein E
	4.1.6.2 Panne du frein E

	4.1.7 Véhicules particuliers

	4.2 Efforts de freinage admis au St-Gothard/Ceneri 
	4.2.1 Restrictions

	4.3 Circulation avec le régulateur de vitesse sur les fortes pentes
	4.4 Trains de tracteurs
	4.4.1 Trains circulant seuls sur fortes pentes
	4.4.1.1 Conditions d’exploitation
	4.4.1.2 Conditions techniques



	5 Catégorie de train et vitesse maximale
	5.1 Trains de locomotive
	5.2 Rapport de freinage différent
	5.3 Wagons de poste, de marchandises et de service
	5.3.1 Wagons-poste 
	5.3.2 Wagons de marchandises et de service
	5.3.3 Wagons pour le transport d’automobiles

	5.4 Limitations de vitesse
	5.4.1 Imposées par le chargement
	5.4.2 Restrictions imposées par la circulation en tunnels

	5.5 Saisie des données ZUB et ETCS

	6 Données pour la conduite du Train
	6.1 Calcul du poids et de la longueur des trains
	6.1.1 Poids total des voitures
	6.1.2 Tare des véhicules remorqués
	6.1.3 Charge des véhicules
	6.1.3.1 Charges des voitures et automotrices
	6.1.3.2 Wagons et fourgons postaux
	6.1.3.3 Wagons pour transport d’automobiles

	6.1.4 Longueur des trains
	6.1.4.1 Longueur des trains de voyageurs
	6.1.4.2 Longueur des trains de marchandises


	6.2 Avis
	6.2.1 Avis à quittancer
	6.2.2 Avis à protocoler
	6.2.2.1 Nécessité d'un bulletin de freinage
	6.2.2.2 Transmission de bulletin de freinage
	6.2.2.3 Indications supplémentaires sur le bulletin de freinage
	6.2.2.4 Modification de la traction


	6.3 Trafic frontalier
	6.3.1 Trafic avec la DB AG
	6.3.1.1 Bulletin de freinage CH
	6.3.1.2 Bulletin de freinage DB


	6.4 Aucune donnée requise
	6.5 Bulletin de charge permanent
	6.5.1 Trains de voyageurs sans information au mécanicien de locomotive
	6.5.2 Bulletin de charge permanent des livrets de matériel roulant



	[5.4] Visite du train
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Visite du train des trains de voyageurs
	1.1 Responsabilités opérationnelles
	1.2 Passage de contrôle 

	2 Visite du train chez ETF CFF Infrastructure
	2.1 Tâches du mécanicien de locomotive
	2.2 Tâches du préparateur de train 

	3 Visite du train dans le cadre du trafic de maintenance SOB
	4 Étendue de la visite des trains de voyageurs 
	4.1 Étendue de la visite des véhicules CFF PP et Thurbo 
	4.1.1 Visite technique du train 
	4.1.2 Visite opérationnelle du train
	4.1.2.1 Contrôle de l'état de fonctionnement des portes 


	4.2 Visite des véhicules des autres propriétaires 
	4.3 Véhicules avec restrictions d'utilisation pertinentes pour l'exploitation

	5 Protection contre les incendies
	5.1 Contrôle des extincteurs
	5.2 Contrôle du détecteur d'incendie

	6 Essai de frein
	6.1 Contrôle de l’étanchéité
	6.2 Au moyen des dispositifs d’annonce en cabine
	6.2.1 Conditions de base
	6.2.2 Trains-navettes et rames automotrices autorisés

	6.3 Contrôle des équipements de freinage particuliers
	6.4 Contrôle du câble de commande EP
	6.4.1 Principe

	6.5 Contrôle du NBA/NBÜ du train
	6.5.1 Principe
	6.5.2 Contrôle manuel de la demande de freinage d’urgence
	6.5.2.1 NBA ep
	6.5.2.2 NBA Regio

	6.5.3 Contrôle non réussi

	6.6 Essai de frein depuis le véhicule moteur sans mécanicien de locomotive
	6.6.1 Marche à suivre et mesures
	6.6.2 Après l'exécution des travaux
	6.6.3 Reprise du véhicule moteur

	6.7 Essai du frein partiel

	7 Travaux accessoires sur le train de voyageurs
	7.1 Travaux sur le train sur la voie de départ
	7.1.1 Trains dont l’horaire est publié officiellement
	7.1.2 Trains dont l’horaire n’est pas publié officiellement
	7.1.3 Grands travaux de réparation 



	[6.3] Départ
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Conditions pour le départ
	1.1 Prêt commercial
	1.2 Opérations de chargement et de déchargement
	1.3 Annonce «Prêt au départ»
	1.3.1 Prêt commercial non encore établi

	1.4 Annonce de prêt de l'accompagnateur de train

	2 Commande des portes
	2.1 Dispositif de fermeture forcée des portes pour les trains non accompagnés
	2.2 Verrouillage des portes 
	2.2.1 Principe 
	2.2.2 Exception


	3 Desservante de l’éclairage
	4 Signaux du personnel pour l'autorisation de départ
	4.1 Transmission de l'autorisation de départ 
	4.2 Transmission de l'autorisation de départ sans signaux fixes ou sans SMS
	4.3 Transmission de l’autorisation de départ à l'aide du téléphone mobile GSM-R


	[6.4] Circulation
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Pantographes
	1.1 Franchissement de tronçons avec pantographes abaissés
	1.1.1 Test d’abaissement

	1.2 Procédure à suivre après un arrêt sous une section de protection
	1.2.1 Arrêt en pente
	1.2.2 Changement de pantographe


	2 Arrêt facultatif 

	[6.5] Entrée
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Annonces par haut-parleurs
	2 Libération des portes
	2.1 Principes généraux
	2.2 Présélection des portes
	2.3 Traverser le train
	2.4 Ouverture forcée des portes

	3 Point d’arrêt des trains
	3.1 Trains voyageurs trop longs
	3.1.1 Trains trop longs
	3.1.2 Exception


	4 Entrée sur voie occupée
	4.1 Accostage sur des véhicules sans arrêt préalable
	4.1.1 Conditions d’exploitation

	4.2 Commande des portes lors d’un accostage sur des véhicules


	[8.0] Sécurité au travail
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Montée et descente
	2 Stationnement sur les marchepieds latéraux
	3 Séjour dans le compartiment des machines des véhicules
	3.1 Re 420/421/430 et Re 620


	[9.9] Irrégularités à la ligne de contact
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Activation du dispositif de protection contre les chocs
	1.1 Comportement du mécanicien de locomotive


	[9.10] Dérangement aux équipements de sécurité des trains
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Contrôle de la marche des trains
	1.1 Panne du contrôle de la marche des trains du véhicule de tête
	1.1.1 Mécanicien de locomotive supplémentaire
	1.1.2 Catégorie N
	1.1.3 Départ

	1.2 Respect de la règle des 12 heures
	1.3 Véhicules sans dispositif de contrôle de la marche des trains suffisant

	2 Dispositif de sécurité
	2.1 Accompagnement par l’accompagnateur de train


	[9.11] Dérangements aux véhicules
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Traitant avec dérangements techniques
	1.1 Fin de la prestation journalière
	1.2 Au prochain entretien 
	1.3 Autocollant STOP pour verrous carrés
	1.4 Véhicules soumis à des restrictions de vitesse

	2 Interlocuteurs en cas de dérangements techniques
	2.1 Helpdesk Matériel roulant
	2.2 Organisations de support 

	3 Restrictions en cas d’avaries aux véhicules moteurs
	3.1 Avaries de la partie mécanique
	3.1.1 Distance entre le chasse-corps et le rail

	3.2 Avaries en cabine de conduite en tête du train
	3.3 Avaries des véhicules moteurs télécommandés
	3.4 Enclenchement sous une ligne de contact dont la tension n’est pas correcte 
	3.5 Sécheur d'air des compresseurs sur Re 460

	4 Avaries au matériel remorqué
	4.1 Avaries à la suspension à ressorts hélicoïdaux
	4.2 Avaries à la suspension à ressorts flexicoil
	4.2.1 Spire d’extrémité cassée
	4.2.2 Spire cassée entre les spires d’extrémité

	4.3 Avaries à la suspension pneumatique
	4.3.1 Voiture-restaurant WRm IV

	4.4 Autres types de ressort
	4.5 Dérangements de l’amortisseur anti-lacet et du cursateur
	4.6 Boîte très chaude
	4.7 Portes latérales avariées aux voitures
	4.7.1 Portes latérales avariées avec déverrouillage sélectif
	4.7.2 Portes latérales avariées avec déverrouillage non sélectif
	4.7.3 Marchepieds escamotables et rabattables défectueux

	4.8 Dérangements aux portes en mode d’exploitation UIC à 18 pôles
	4.8.1 Pontage de la lampe témoin rouge de verrouillage des portes

	4.9 Allumage bref de la lampe témoin rouge de verrouillage des portes
	4.10 Dérangements aux portes de trains de voyageurs non accompagnés
	4.11 Fenêtres endommagées
	4.12 Fenêtres à soufflet ouvertes
	4.13 Tension de batteries insuffisante
	4.14 Avarie de l’anti-enrayeur
	4.15 Dérangements au système de détection d'incendie/dispositif de lutte contre les incendies 
	4.16 Avaries aux véhicules de service chargés

	5 Acheminement sur Diplory
	6 Contrôle des véhicules ayant déraillé
	7 Typhon inutilisable
	7.1 Typhon

	8 Dérangements aux appareils de mesure de la vitesse et de sauvegarde des données
	8.1 Dérangement à l'indicateur de vitesse
	8.2 Système d'inscription défectueux

	9 Dérangements aux dispositifs de demande de freinage d'urgence/de pontage du frein d'urgence
	9.1 Dérangements aux dispositifs NBA/NBÜ
	9.1.1 Tronçon prescrivant un dispositif NBA / NBÜ

	9.2 Tension de batteries insuffisante

	10 Dérangements à la CabRadio
	10.1 CabRadio défectueuse
	10.1.1 Entrée interdite
	10.1.2 Reste du réseau
	10.1.3 Téléphone portable



	[9.12] Dérangements aux freins
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Dérangements aux freins des véhicules
	1.1 Dérangement au frein du véhicule de tête
	1.1.1 Robinet de mécanicien du véhicule de tête inutilisable
	1.1.2 Frein à air du véhicule de tête paralysé 

	1.2 Frein à air d’une rame automotrice paralysé 
	1.3 Locomotives: réduction du poids-frein 
	1.4 Voitures: réduction du poids-frein


	[9.13] Danger et accidents
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Procédure en cas d'irrégularités 
	2 Mesures immédiates
	2.1 Mesures à prendre par le mécanicien de locomotive
	2.1.1 Ligne de train, «Arrêt d'urgence climatisation»
	2.1.2 Courant d’asservissement
	2.1.3 Avant de quitter la cabine de conduite

	2.2 Mesures à prendre par l’agent de train
	2.2.1 Le mécanicien de locomotive ne peut pas être contacté
	2.2.2 Avant de quitter le train


	3 Demande de freinage d’urgence, pontage du frein d’urgence
	3.1 Annonces et affichages KIS

	4 Signaux de détresse des voyageurs 
	4.1 Signal de détresse

	5 Incendie
	5.1 Principe
	5.2 Fonctionnement d’un détecteur d’incendie
	5.3 Dispositifs de lutte contre l’incendie
	5.4 Tâches du mécanicien de locomotive
	5.5 Tâches de l'agent de train
	5.6 Poursuite de la marche


	[13.2] Directives et conditions
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Responsabilités lors d'événements
	1.1 Mécanicien de locomotive

	2 Connaissances de lignes et des gares
	2.1 Perturbation d’exploitation 
	2.2 Acquisition de connaissances des lignes et des gares à l'aide de vidéos
	2.2.1 Aucune connaissance des lignes et des gares
	2.2.2 Rafraîchissement des connaissances



	[13.3] Avant et pendant la marche
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Autorisation d’accès pour accompagnement en cabine 
	1.1 Principes
	1.2 Autorisations / permis
	1.3 Règles de comportement pour les personnes en cabine de conduite
	1.4 Responsabilité du mécanicien de locomotive

	2 Annonce des signaux
	2.1 Signaux pour les trains
	2.2 Autres signaux
	2.3 Signaux nains
	2.4 Signal de manœuvre
	2.5 Signaux d’indication de vitesse
	2.6 Signaux de ralentissement
	2.7 Indicateur pour équipement de voie du contrôle de la marche des trains
	2.8 Feu de contrôle pour installation de passage à niveau
	2.9 Signaux ETCS
	2.10 Signal pour les tramways 
	2.11 Signaux pour la traction électrique
	2.12 Signal «Siffler»

	3 Annonce des ordres
	3.1 LEA / RADN
	3.2 LEA / ADL
	3.3 DMI ETCS

	4 Transport de marchandises dans la cabine de conduite
	4.1 Marchandises médicales
	4.2 Transports d'autres marchandises
	4.3 Envois de coursier dans la cabine de conduite
	4.3.1 Conditions
	4.3.2 Lignes avec particularités


	5 Casque et écouteurs intra-auriculaires

	[14.2] Utilisation des freins
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Utilisation des freins
	1.1 Frein magnétique sur rails

	2 Exploitation hivernale pour les circulations et la manœuvre
	2.1 Desservance des freins en cas de tourbillons de neige et de formation de glace
	2.1.1 CFF Am 841 e Aem 940

	2.2 Accouplements
	2.2.1 Conduites pneumatiques
	2.2.2 Accouplements automatiques

	2.3 Transfert et remorquage de véhicules moteurs
	2.3.1 Tourbillons ou chutes de neige
	2.3.2 Véhicules moteurs défectueux
	2.3.3 XTm 102-109 avec chasse-neige monté


	3 Essai d’étanchéité
	3.1 Exécution

	4 Essai d’efficacité des freins
	4.1 Pour les trains de marchandises

	5 Utilisation des freins 
	5.1 Desserrage des freins d'un train de voyageurs
	5.2 Utilisation du frein automatique pendant la marche
	5.2.1 Généralités
	5.2.2 Serrage rapide avec Re 420, Re 620

	5.3 Arrêt de précision pour les trains de marchandises
	5.3.1 Arrêt de longs trains sur des rampes 
	5.3.2 Arrêt de longs trains sur des pentes



	[14.3] Freins Dérangements
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Généralités
	1.1 Impossibilité de desserrer les freins pour l'essai des freins
	1.1.1 Surcharge à basse pression
	1.1.2 À-coup de remplissage à haute pression


	2 Mauvaises conditions d’adhérence
	2.1 Indication du compteur de vitesse
	2.1.1 Contrôle de la vitesse sur les pentes
	2.1.2 Contrôle de la vitesse lors du freinage



	[T.Forma] Tableaux de formation des trains
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Télécommande et commande multiple (Vst)
	1.1 Combinaisons 
	1.1.1 Prescriptions à observer Vst III


	2 Valeurs des intensités admissibles des véhicules moteurs 
	2.1 Véhicules moteurs de ligne
	2.1.1 Tableau des valeurs des intensités admissibles pour traction simple
	2.1.2 Valeurs des intensités – Tableau pour commande multiple
	2.1.3 Efforts de freinage au frein électrique pour les véhicules avec affichage en kN

	2.2 Véhicules moteurs de manoeuvre
	2.2.1 Tableau des valeurs des intensités admissibles pour traction simple


	3 Véhicules équipés d’un câble auxiliaire de ligne de train 

	[T.Charge] Tableaux de charges normales
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Véhicules moteurs électriques de ligne
	1.1 Locomotives à 4 essieux 
	1.2 Re 620, RBDe 566, 567 

	2 Locomotives de manœuvre électriques
	2.1 Ee 922

	3 Véhicules moteurs hybrides 
	3.1 Aem 940 

	4 Locomotives thermiques
	4.1 Am 843 
	4.2 Bm 4/4, Am 841, Em 3/3, Am 842

	5 Tracteurs
	5.1 CFF: Tm III, Tm IV, Tm 232, Tmf 232, Tm 231
	5.2 CFF: Tm 234, Tm II, Tem 221


	[T.Rampe] Rampes des lignes et charges normales augmentées
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Définitions
	1.1 Rampes des lignes
	1.2 Trains avec charge normale augmentée
	1.3 Représentation simplifiée de véhicules moteurs et données

	2 Tronçons de ligne

	[T.CFF] Données des véhicules moteurs CFF
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Explications sur les tableaux
	2 Véhicules moteurs électriques de ligne
	2.1 Re 420, Re 460
	2.2 Re 421 CH, Re 421 D, Re 430
	2.3 Re 620, RAe 4/8

	3 Locomotives de manœuvre électriques
	3.1 Ee 922, 934
	3.2 Aem 940 

	4 Locomotives thermiques
	4.1 Am 841, Am 842, Am 843
	4.2 Bm 4/4, Em 3/3 

	5 Chasse-neige Xrotm 4/4, Xrotm 2/3, XTm
	6 Tracteurs
	6.1 Tm II, Tm 231 002...024, Tem 221
	6.2 Tm IV, Tm 232, Tmf 232
	6.3 Tm III 9451...63, Tm 232
	6.4 Tm 234


	[T.ETF] Données des véhicules des autres chemins de fer
	Table des matières
	Liste des modifications
	1 Explications sur les tableaux
	2 TPF / transN
	2.1 Véhicules moteurs
	2.1.1 RBDe 567

	2.2 Voitures
	2.2.1 Voitures de commande ABt
	2.2.2 B 29-33 374-375, B 20-33 361-362
	2.2.3 B 20-73 364-365, B 20-33 366, B 20-33 368


	3 Thurbo
	4 RegionAlps
	5 SOB
	6 CJ
	6.1 RBDe 566 Train-navette
	6.2 RBDe 567 Train-navettes
	6.3 Tracteurs

	7 TRAVYS
	7.1 Véhicules moteurs
	7.1.1 RBDe 567

	7.2 Voitures
	7.2.1 Voiture de commande ABt , B




